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Dans « Le corps utopique » (1966), Michel Foucault fait du corps le point de départ
de toute utopie. Au cœur de cette utopie corporelle, la possibilité, le rêve ou le
fantasme d’augmenter (ou de prolonger) les capacités du corps occupent une
place centrale. Cette augmentation du corps peut se faire de multiples manières :
par ajout (de compléments corporels, accessoires ou implants), par une
modification de l’apparence corporelle (maquillage, chirurgie esthétique,
tatouages, accessoires), en accroissant les facultés physiques et mentales par la
chimie (potions, injections, dopage, drogues), par mutation génétique, par
appareillage, greffe bionique ou ajouts techniques permettant d’augmenter les
capacités sensorielles ou les performances physiques du corps (casques de réalité
virtuelle, exosquelettes) ou encore par clonage (augmentation par nombre).
La thématique du corps augmenté éveille les imaginaires et est étroitement reliée
à la littérature, à l’écriture. Elle convoque également des questions d’éthique, de
droit, elle met au centre de la réflexion la question de l’identité ainsi que,
notamment dans la littérature de science-fiction, la relation entre libertés
individuelles et pouvoirs. Le présent numéro propose d’aborder la question du
corps augmenté à travers une perspective résolument transdisciplinaire qui fait la
part belle à l’exploration des imaginaires et aux expérimentations artistiques que
cette question convoque.
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TEXTE

Le numéro 43 d’Iris se voit large ment consacré à la ques tion du corps
augmenté, à la fois dans une pers pec tive de réflexion théo rique, donc
dans la partie «  Mytho do lo gies  », et comme thème décliné selon
diverses approches, rele vant alors de la section « Topiques », le tout
sous la direc tion de Chris tine Orobitg et Monica Cardenas- Moreno.
Cet édito rial n’est pas le lieu pour intro duire l’ensemble, car Fran çoise
Sylvos nous offre, en ouver ture de « Mytho do lo gies », une intro duc‐ 
tion qui non seule ment présente les divers articles, mais encore
rappelle l’état de l’art sur le sujet et propose une piste de recherche
sur le langage comme augmen ta tion du corps.

1

La section « Facettes », quant à elle, engage une réflexion sur la futu‐ 
ro logie. En effet, Abol ghasem Ghia si zarch nous invite à prendre en
consi dé ra tion le rôle des cher cheurs spécia listes de l’imagi naire dans
les analyses concer nant le futur.

2

Le numéro  43 se clôt sur les habi tuelles recen sions concer nant
d’abord deux collec tifs, l’un dirigé par Kôji Wata nabe en hommage à
Philippe Walter, l’autre dirigé par Karin Uelt schi qui propose le
deuxième volume  des Grandes et Petites  mythologies, autour de la
faune et de la flore. Enfin, il est ques tion d’imagi naire musical
touchant aux Mayas avec le compte rendu de l’ouvrage de
Blanca  Solares, Imagi na rios mayas en la musica contem po ranea. S.
Revueltas, A. Ginas tera y G. Scelsi.

3

Bonne lecture !
Fleur Vigneron
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RÉSUMÉS

Français
Au- delà des stra té gies verbales ou tech niques simples visant à prolonger les
capa cités physiques et le champ d’action de l’homme, nos temps modernes
procurent des moyens inso lites permet tant de s’éman ciper des limi ta tions
et imper fec tions du corps. La science et les arts s’inspirent mutuel le ment
lorsqu’elles dialoguent au sujet des nouvelles possi bi lités offertes par la
chimie, la géné tique, les appa reillages, les cyber tech no lo gies (I.A.), les
acquis scien ti fiques en matière de trans sexua lité, les déve lop pe ments de
l’imagerie numé rique et des expé riences virtuelles immer sives en 3D, ou
encore par les spécu la tions sur le poten tiel des théra pies dite quan tiques,
dont se moquent la plupart des scien ti fiques —  tandis que d’autres voies
théra peu tiques fondées sur l’usage de certaines fréquences sont frayées par
les neuros ciences. Certaines perfor mances sont de véri tables expé riences
médi cales qui font du corps étran ge ment méta mor phosé un objet d’art, un
autre, mutant. Les récentes décou vertes décuplent les capa cités ordi naires
en posant parfois le problème de l’unité de l’esprit et du corps, mise à mal
par le devenir cyber né tique de l’humain. Les arts se veulent pion niers face à
de telles ques tions, à l’image de la science- fiction spécu la tive qui tente
d’anti ciper sur les risques créés par ces innovations.

English
Beyond simple verbal or tech nical strategies aimed at extending man’s
phys ical capa cities and range of action, our modern times provide unusual
means of eman cip ating ourselves from the limit a tions and imper fec tions of
the body. Science and the arts inspire each other when they discuss the
new possib il ities offered by chem istry, genetics, devices, cyber tech no lo gies
(A.I.), scientific achieve ments in the field of trans sexu ality, devel op ments in
digital imaging and immersive  3D virtual exper i ences, and spec u la tion on
the poten tial of so‐called quantum ther apies, which most scient ists scoff at
—while other thera peutic avenues based on the use of certain frequen cies
are being opened up by neur os cience. Some perform ances are verit able
medical exper i ments, turning the strangely meta morph osed body into an
object of art, another mutant. Recent discov eries are multiplying ordinary
capa cities tenfold, some times raising the ques tion of the unity of mind and
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body, under mined by the cyber netic devel op ment of the human being. The
arts seek to be pion eers in addressing these issues, as does spec u lative
science fiction, which attempts to anti cipate the risks created by
these innovations.

INDEX

Mots-clés
science-fiction spéculative, cybernétique, langage, transformations
corporelles, corps augmenté

Keywords
speculative science fiction, cybernetics, language, bodily transformations,
augmented body

PLAN

Le verbe comme extension du corps 
Typologie des transformations corporelles
Les contributions

TEXTE

« Il y a plus de raison dans ton corps que dans ta meilleure sagesse »,
écri vait Nietzsche dans «  Les contemp teurs du corps  », première
partie  d’Ainsi parlait  Zarathoustra (Nietzsche, 1903, p.  46). Quant à
Winni cott, il envi sage le corps comme le «  moi  » véri table (Cupa,
2006). Dans les sciences de la commu ni ca tion, pour lesquelles «  un
geste vaut mille mots », est reconnue à la posture, à la gestuelle, aux
expres sions du visage une primauté sur le verbe (Toas mas ters Inter‐ 
na tional, p. 5). Dans une logique diamé tra le ment opposée, la défaite
du langage peut entraîner celle du corps. Dans certains cas de refou‐ 
le ment et, notam ment, dans le cas de l’hystérie, la soma ti sa tion signe
la conver sion du corps physique en corps imagi naire, symbo lique,
fantas ma tique (Vialet- Bine, 2012). Tel celui qui perd la vue, comme
pour refouler la perte de ses illu sions ou tel celui que gèle litté ra le‐ 
ment un signi fiant refoulé, le sujet, para lysé par le tabou, ne
conscien tise et ne verba lise plus. Le corps prend alors le relais et
devient séma phore. La cure analy tique permet tant à la parole de

1
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circuler à nouveau est suscep tible d’amorcer la guérison des symp‐ 
tômes corpo rels — eczéma, psoriasis, para lysie, cata racte… — que la
réac ti va tion de traumas origi nels avait fait flamber 1.

Les spécia listes de la commu ni ca tion et de la psycha na lyse
s’accordent donc, à divers égards, sur la non dualité de la parole et du
corps. Une fois établi ce prin cipe de non dualité, il est légi time d’en
déduire deux rela tions réci proques entre langage et corps. La
première consiste en ce que l’on pour rait appeler le « corps- signe 2 »
et, d’autre part, l’autre versant de cette rela tion complexe n’est autre
que le langage- corps. Si le langage du corps est une théma tique
fréquem ment abordée, on ne peut en dire autant de la corpo réité du
langage. Pour tant, le langage peut être consi déré comme une exten‐ 
sion du corps, qu’il soit porté par la voix ou par le style, qu’il soit le
véhi cule de la terreur ou de l’obscé nité, —  autant d’aspects et de
situa tions extrêmes de la commu ni ca tion qui seront examinés
succes si ve ment au commen ce ment de cet avant- propos, tant ils
paraissent propres à en étayer l’hypo thèse principale.

2

Le numéro  23 de la  revue Iris, élaboré dans le droit fil de jour nées
d’études initiées par deux centres de recherches de l’univer sité de
La Réunion 3, a réorienté la problé ma tique initiale, la repous sant aux
fron tières futu ristes de l’humain. Le propos limi naire de l’intro duc‐ 
tion sur le langage comme exten sion du corps la repla cera, au
contraire, au cœur de l’humain. Il s’agira ainsi de rééqui li brer les deux
domi nantes de notre sélec tion  : la science- fiction d’une part et,
d’autre part, l’inté gra tion aux arts de l’expé ri men ta tion sur le corps.
Puis, rappe lant la formu la tion initiale du projet, l’intro duc tion présen‐ 
tera les carac té ris tiques géné rales du corps augmenté. Le dernier
volet de l’intro duc tion synthé ti sera les contri bu tions réunies dans
ce numéro.

3

Le verbe comme exten sion
du corps 
Avec Le grain de la  voix et autres essais attes tant les racines orga‐ 
niques et physio lo giques du style, Roland Barthes prend acte de la
corpo réité du langage. Ledit « grain » est «  le corps dans la voix qui
chante, dans la main qui écrit, dans le membre qui exécute » (Barthes,

4
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1982 [1972], p. 243). La voix, écrit Henri Meschonnic, est « de tout le
corps » (Huglo, 2003, p. 3). Audible dans le texte même, elle se situe,
comme le style, à l’inter face entre la natu ra lité du corps et le culturel.
Dans l’article barthé sien « Qu’est- ce que l’écri ture ? », le style « est la
voix déco ra tive d’une chair inconnue et secrète  ». Il est «  le terme
d’une méta mor phose aveugle et obstinée, partie d’un infra- langage
qui s’élabore à la limite de la chair et du monde » (Barthes, 1972, p. 9).
Néces sité d’ordre germi natif, le style est la trans mu ta tion d’une
humeur. L’écri ture appa raît comme l’image d’une efflo res cence du
corps, toute pneu ma tique et humo rale, quoique raffinée par la
culture et retra vaillée selon l’inten tion littéraire.

Enre gis trée, la voix témoigne de l’hybri da tion entre le corps et la
machine :

5

Dire que les supports dont nous nous servons pour diffuser
l’infor ma tion sont autant d’exten sions de nous- mêmes, c’est affirmer
qu’il y a de la machine en nous, […] et que les tech no lo gies de
l’infor ma tion […] ne font qu’exté rio riser cette tech ni cité qui nous
habite et dont nous sommes peut- être le produit. (Schue re wegen,
1994, p. 17)

Ces réflexions sur les enre gis tre ments sonores réac tivent la ques tion
philo so phique de l’animal et de l’homme machines posée comme
certi tude par  Descartes 4. Le point de vue carté sien est, pour ainsi
dire, la réfu ta tion en règle de l’oppo si tion problé ma tique entre tekhnê
et nature, qui fait partie des préjugés rela tifs à l’homme et à ses
exten sions arti fi cielles. Pour Descartes, en effet, le corps relève déjà
de la méca nique  ; auto mates et méca nique semblent désor mais
néces saires à la compré hen sion de son archi tec ture, de son fonc tion‐ 
ne ment et jusqu’à celle des affects (Gonthier, 2001). C’est l’opinion des
parti sans du maté ria lisme anthro po lo gique dont fait partie Georg
Büchner (Berdet, 2013), dissé quant sa propre routine d’expé ri men ta‐ 
teur scien ti fique, prenant appui sur sa connais sance des auto mates
pour traduire sa pensée sur la dimen sion méca nique qu’il pense inhé‐ 
rente à l’humain.

Ces réflexions sur le corps, l’écri ture et la voix sont une invi ta tion à
consi dérer le langage en soi comme exten sion, à peine maté ria lisée,
du corps. Il prolonge les pouvoirs humains dans le temps comme

6
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dans l’espace. On en prendra pour exemples la lettre et ses avatars
modernes, présences- absences, para doxes de la commu ni ca tion,
reliques précieuses des êtres et rela tions disparus. Les écrits, la voix
enre gis trée survivent au temps et sont comme un défi à la mort.
Posté rité, traces, mémoire sont alors des variantes laïques de la
survi vance de l’esprit à la chair envi sagée par les adeptes de diffé‐ 
rentes reli gions. Les messages touchent bien au- delà du rayon
d’action de la voix et du corps physique ; ils ont le pouvoir de changer
le destin et revêtent un carac tère perfor matif. Dans ce duo
corps/langage, le langage repré sente le triomphe du cœur et de
l’esprit sur la matière (distance), mais aussi de la mémoire sur l’oubli
et la mort (temps). Nombreux et profonds sont les enjeux philo so‐ 
phiques, reli gieux, litté raires, histo riques de la survi vance du langage
au corps. Mais, nonobs tant la ques tion de la durée, l’agen ti vité de la
parole la constitue en appen dice du corps.

L’exemple «  radical  » et para doxal de cette agen ti vité du dire est le
terro risme, un acte réel, qui reste rait vain s’il n’était accom pagné de
menaces, d’annonces, de commen taires, d’impré ca tions. Selon Franc
Schue re wegen, selon lequel le terro risme est une «  maladie du
langage » (Schue re wegen, 2018), la reven di ca tion seule commu nique à
la violence son impact total, son rayon d’action et sa puis sance de
mani pu la tion. Alors que le pamphlet était parade préa lable aux hosti‐ 
lités — tel le fameux pamphlet du « Tigre » que Jean- François Hotman
oppo sait en 1560 au duc de Guise —, la parole des terro ristes devient,
média tisée, exten sion par le verbe de la violence physique.

7

La prag ma tique conçoit la parole comme action. L’effi cience de la
parole mobi lise les canaux sensi tifs du récep teur. Douce ou violente,
la voix caresse, agresse, fait sursauter. La présence physique de la voix
s’impose aussi sûre ment que la stature, la silhouette ou la physio‐ 
nomie. La fréquence, l’into na tion ont un pouvoir et, au- delà, la rhéto‐ 
rique est évidem ment une force. Les vibra tions de la voix préludent à
l’action et sont signi fi ca tives de la nature des inter ac tions qui vont se
mettre en place entre deux indi vidus ou au sein d’un groupe. La
perfor ma ti vité concrète des mots s’illustre de manière cari ca tu rale à
travers la vulga rité et l’obscé nité. Les discours grivois peuvent être
consi dérés comme des «  actions- choses  » (Guégan, 2007). Loin des
préjugés, qui assi milent la vulga rité à un manque de maîtrise, l’obscé‐ 
nité s’arroge souvent, aujourd’hui, le statut d’excep tion sociale. En

8
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rupture avec la bien séance, le mé- disant s’appa rente à un héros, à
une mascotte, à un gourou. De même que l’insulte se substitue à la
bagarre, l’obscé nité langa gière est l’équi valent d’une action impu dique
ou violente comme le montrent déjà les travaux de Freud sur le
mot  d’esprit 5. Celui qui enfreint le tabou du langage auto risé est
l’auda cieux, bravant les peurs inhé rentes à toute trans gres sion, et
peut donc être promu au rang de chef de la horde. Et son style viril
ou viri lisé —  puisque bien des femmes, aujourd’hui, les humo ristes
telles que Blanche Gardin en tête, s’emparent du vulgaire et de
l’obscène, ce qui contribue à les rendre populaires 6 — s’intègre à une
démarche qui relève de la préda tion du fait de sa rudesse et de sa
brus querie, notam ment dans  cette exten sion du domaine de la  lutte
que repré sentent parfois les rela tions entre hommes et femmes.  Le
trash- talking ne se cantonne plus aux tour nois de poker, ni aux
terrains de sport améri cains où il parti cipe d’une stra tégie visant à
désta bi liser psycho lo gi que ment l’adver saire. Il est plus que jamais une
moda lité courante de la vie sociale.

Au lieu d’aborder l’obscé nité avec une approche norma tive, il
convient donc d’en proposer une lecture à la fois prag ma tique et
étho lo gique. Si, en termes acadé miques, l’obscé nité et la vulga rité
sont affec tées d’un coef fi cient négatif, elles peuvent être consi dé rées
comme une stra tégie effi cace en termes de lutte pour l’espace dans
les groupes humains. La parole grivoise fait le vide autour de ceux qui
la profèrent, évacuant les âmes sensibles du rayon d’action de l’agres‐ 
seur par la langue, libé rant ainsi tout l’espace pour le contre ve nant
aux règles de la bien séance et sa tribu. Les lois de la jungle se substi‐ 
tuent à la cour toisie des rela tions sociales. L’auteur d’un discours
obscène unit souvent le geste à la parole, ce qui confirme la non
dualité du corps et du langage. L’insulte, l’obscé nité, la vulga rité
tiennent lieu de substi tuts de la force et, les premières
lignes d’Ubu Roi en font foi (Jarry, 1895), peuvent prétendre au statut
de signes avant- coureurs de la violence physique :

9

— PÈRE UBU. Merdre.  
— MÈRE UBU. Oh ! voilà du joli, Père Ubu, vous estes un fort
grand voyou.  
— PÈRE UBU. Que ne vous assom’je, Mère Ubu !  
— MÈRE UBU. Ce n’est pas moi, Père Ubu, c’est un autre qu’il
faudrait assassiner.
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Les jurons du père Ubu fusent au seuil de la pièce, emblé ma tiques du
pouvoir bestial et primaire du parler scato lo gique et obscène. Si l’on
en croit sa «  chan delle verte  », une forme d’expres sion verbale
violente, érotique, porno gra phique, un son de voix mena çant, exas pé‐ 
rant ou cares sant peut faire office de bras armé, de crécelle, de gant
de velours dans la « jungle » de l’exis tence humaine.

En poésie, l’insulte anime. Et l’obscé nité commu nique au langage
puis sance et vita lité. Exas péré de ceux qui ne peuvent appré hender ni
ce qui se passe en lui, ni sa souf france psychique, ni le chaos de ses
processus mentaux, Antonin Artaud (1896-1948) sait aussi s’adapter à
la suren chère esthé tique de la moder nité. Traité aux élec tro chocs, il
les pratique volon tiers en retour contre ses soignants et lecteurs :

10

Vous êtes des cons, depuis l’intel li gent jusqu’au mince, depuis le
perçant jusqu’à l’induré, vous êtes des cons, je veux dire que vous
êtes des chiens, je veux dire que vous aboyez au dehors, que vous
vous acharnez à ne pas comprendre. (Artaud, 1968, p. 104)

Artaud use des expres sions quelque peu para doxales et humo ris‐ 
tiques de «  cochons  » ou de «  porcs  » pour quali fier rhéteurs,
penseurs, connais seurs et savants qui gravitent autour de lui  (ibid.,
p. 106).

Le corps est langage et le langage prolonge le corps du sujet parlant ;
l’augmen ta tion du corps fait signe. L’accrois se ment des capa cités
physiques peut être vécu dans l’imagi naire, depuis le senti ment de
pléni tude poétique jusqu’à l’extase mystique. En lien direct avec la
ques tion de l’iden tité, notam ment en lien avec la théma tique du corps
camé léon, il peut aussi être vécu concrè te ment, à travers cette
projec tion senso rielle, intel lec tuelle et physique qu’est le langage, à
travers les méta mor phoses physiques et les trans for ma tions du
rapport corporel à la perfor mance, mais aussi à l’espace- temps.
Concré tisée, l’ampli fi ca tion penche- t-elle du côté de la boni fi ca tion
ou risque- t-elle d’appa raître comme une expé ri men ta tion aux consé‐ 
quences incon trô lables et terribles  ? Sans liberté des corps, pas de
libé ra lisme, comme le suppose l’acte  «  Habeas  corpus  », voté une
dizaine d’années avant la révo lu tion d’Angle terre  au XVII   siècle.
L’augmen ta tion volon taire de ses capa cités physiques par le sujet
peut être avant tout perçue comme une mani fes ta tion de son libre- 
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arbitre, comme un affran chis se ment suprême. Les utopies, qui se
prétendent progres sistes et favo rables au bonheur envi sagé dans ses
compo santes maté rielles, se sont souvent appuyé sur les exten sions
corpo relles liées aux fantasmes poli tiques des hommes volants
(Sylvos, 2015, p. 99-123).

Typo logie des trans for ma ‐
tions corporelles
Abor dées à travers une approche prag ma tique et étho lo gique de
l’insulte et de l’obscé nité, les ques tions de la non dualité du corps et
du langage et de l’ambi va lence de l’augmen ta tion corpo relle
formaient le préam bule à une revue plus systé ma tique des méta mor‐ 
phoses corpo relles par augmen ta tion. Par imagi naire et réalité du
corps augmenté, on pense natu rel le ment aux prothèses, aux greffes,
aux puces, à l’appa reillage médical déjà exis tant et à ceux que les
projec tions futu ristes nous permettent d’imaginer. Huit types
d’augmen ta tion de la réalité corpo relle s’imposent. La méta mor phose
chimique, géné tique par trans for ma tion, par clonage, bionique, intro‐ 
duite par l’IA n’exclut pas l’intérêt gran dis sant pour le trans genre,
pour la projec tion holo gra phique et l’accrois se ment du poten‐ 
tiel énergétique.

12

Abor dons en premier lieu le décu ple ment des facultés physiques et
mentales par l’inter ven tion de la chimie (potions, injec tions, etc.) dont
les récits d’anti ci pa tion et de science- fiction recensent les effets
terribles, risibles, mira cu leux,  depuis Le monde tel qu’il  sera de
Souvestre (1846) et l’Étrange cas du Docteur Jekyll et de Mister Hyde de
Stevenson (1886). L’augmen ta tion des perfor mances par admi nis tra‐ 
tion de substances chimiques connaît de nombreuses appli ca tions,
tel le dopage, brocardé dès l’œuvre d’Albert Robida (1848-1926). C’est
une réalité mise au jour par les scan dales média tiques, le cinéma 7 et
les effets secon daires causés aux spor tifs ayant été dopés.

13

L’augmen ta tion par muta tion géné tique dans la pers pec tive du post- 
humain est un autre type d’ampli fi ca tion des facultés physiques. On
peut en détecter les prémisses dès les anti ci pa tions fran çaises  du
XIX   siècle (Sylvos, 2022). Elle se décline selon des variantes toujours
plus sophis ti quées, dans des comics ayant donné lieu à l’inven tion de
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mutants carac té ris tiques des produc tions  Marvel 8, dans des films
tels que Spiderman, La Mouche ou Avengers 9. La mani pu la tion géné‐ 
tique contribue à l’éclo sion d’un imagi naire chimé rique qui peuple
la série X- Files (Chris Carter, Fox, du 10/09/1993 au 21/03/2018) de
créa tures hybrides issues de combi nai sons entre des gènes extra- 
terrestres et des gènes humains, de cobayes servant à des expé ri‐ 
men ta tions en thérapie génique, d’hommes- caméléons.

Attesté dans la revue Science en 2004, le clonage humain réalisé par
des cher cheurs sud- coréens —  qui fait suite à la nais sance de la
brebis clonée Dolly en 1996 — permet, pour le moins, de dédou bler un
indi vidu. À la synthèse — créa tion par méiose d’un nouvel être — se
substitue un procédé voisin de la mitose (scis sion en deux d’une
cellule) compa rable à la photo copie, ce qui pose toutes sortes de
problèmes d’iden tité car un même corps enve loppe des person na lités
diffé rentes. La mons truo sité d’une revi vis cence contre nature et hors
de propos (Jurassic Park, 1993), l’alié na tion et l’instru men ta li sa tion du
corps, les troubles psychiques 10 sont les rançons du clonage dans la
plupart des œuvres où il en est ques tion,  de Cloud  Atlas (Lana
Wacowski, Tikwer, 2012)  à Oblivion (Kosinski, 2013). La réalité
virtuelle inter ac tive à choix multiples, telle qu’elle appa raît notam‐ 
ment dans le  film Bandersnatch (Brooker, 2018), lorsqu’elle propose
une rami fi ca tion de l’être en plusieurs chemins de vie, contribue à un
clonage imagi naire de soi. L’étymon de «  clone  », qui signifie
«  branche  » ou «  rameau  », fait le lien entre ces deux types de
clonages, celui des êtres et celui des récits. Dans les deux cas, une
tension se crée entre l’iden tique et ses variations.

15

Autre type d’ampli fi ca tion, l’augmen ta tion par appa reillage, greffe
bionique ou non, est censée accroître les capa cités physiques. L’appa‐ 
reillage bionique imite des attri buts humains natu rels dans les
prothèses, mais aussi des exten sions animales telles que nageoires ou
ailes, non sans faire inter venir une énergie interne, qui tran site par
des circuits élec triques, comme le révèle la déca pi ta tion de l’androïde
Ash  dans Alien, le huitième  passager (Scott, 1979). Le procédé, qui
actuel le ment substitue aux organes amputés des prothèses neuro‐ 
nales, myoélec triques ou hydrau liques, renou velle, dans les comics,
les proto types de l’armure médié vale. Les exploits tech no lo giques et
martiaux de Tony Stark 11, dit Iron Man, sont repré sen ta tifs de cette
tendance. Contrai re ment au clonage et aux muta tions géné tiques,
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l’appa reillage bionique est souvent perçu très posi ti ve ment dans la
culture popu laire qui, en écho à sa réalité répa ra trice, le consi dère
comme l’instru ment de la recons truc tion des grands blessés, des
vété rans et, compte tenu de ses perfor mances, comme une arme
redou table permet tant de rendre la justice 12. Dans les fictions télé vi‐ 
sées, au cinéma, l’appa reillage bionique sert le mythe américain.

L’intel li gence arti fi cielle peut être consi dérée comme une exten sion
permet tant de pallier les insuf fi sances et handi caps. Le  biopic Une
merveilleuse histoire du temps dévoile l’appa reillage infor ma tique créé
par le scien ti fique Stephen William Hawking, qui ne pouvait plus
parler et réussit à commu ni quer grâce à une voix de synthèse
commandée par un ordi na teur (Marsh, 2014). Mais les rêves des
cinéastes et réali sa teurs de séries vont bien au- delà. La révo lu tion
cyber né tique permet d’imaginer le codage de l’âme, son télé char ge‐ 
ment, sa survie au corps, ses trans ferts dans des objets ou d’autres
corps pour le meilleur et pour le pire (Tordo, 2019, p. 164). Les séries
Black  Mirror (Brooker, 2011, Saison  2, Épisode  1)  et Altered  Carbon
(Laeta Kalo gridis, 2018, d’après le roman de Richard K. Morgan) font
surgir les ques tions de la  survie post- mortem, de l’utili sa tion de nos
«  données  » dans un cas extrême d’exten sion tempo relle de l’exis‐ 
tence, qui affran chi rait l’humain de ses limi ta tions corpo relles mais
présen te rait de nouveaux risques  : la créa tion d’une inéga lité finan‐ 
cière face à la mort et la possible program ma tion par autrui de notre
devenir imma té riel après la destruc tion du corps, dans des inten tions
qui ne seraient pas néces sai re ment bien veillantes  (Renaissances,
Singh, 2015). Ces fictions,  véritables extensions du poten tiel scien ti‐ 
fique et tech nique actuel, font appa raître la soli da rité natu relle entre
le corps et l’esprit comme la seule garantie de la dignité humaine,
contenue dans les bornes raison nables d’une exis tence limitée, mais
où toutes les dimen sions de notre moi forment un tout cohé rent et
contrôlé par notre libre arbitre. On retrouve ici l’inter ro ga tion sur la
divi sion corps/esprit posée comme fonda men tale au début de
cette introduction.

17

Le trans genre suppose ajouts ou, au contraire, retran che ments
corpo rels. La plupart des œuvres rela tives à ce thème posent la ques‐ 
tion de la liberté à s’auto- déterminer sur le plan du genre et des
tabous sociaux qui répriment ce droit. Ainsi du  documentaire
Southern  Comfort, plusieurs fois primé (Davis, 2001), qui relate le
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combat d’un homme trans que les méde cins refusent de traiter pour
son cancer ovarien en raison de sa méta mor phose. Les sœurs
Wachowski, elles- mêmes trans, expliquent «  la façon dont  la
queerness et la transness sont constam ment tirées hors du centre de
nos cultures par des forces colo ni sa trices, racistes et haineuses.
Apporter un  sens queer ou trans au cœur de ces espaces centraux
révèle le fonc tion ne ment de ces forces, qui restent géné ra le ment
invi sibles et sans nom » (Brooker, 2011, Saison 2, Épisode 1). En outre,
ces produc tions artis tiques remettent en ques tion les évidences
sur  la véritable nature ou iden tité corpo relle  genrée 13. Elles
prolongent la révo lu tion opérée par le roman tisme sur les canons de
la beauté, subliment l’esthé tique des person nages de la commu nauté
LGBT. Les paral lèles entre docu men taires et  fictions 14 permettent
d’appré hender l’ancrage socio lo gique et scien ti fique réaliste des
fictions sur les transsexuels.

La tech no logie en 3D et les holo grammes créés par laser ou imagerie
numé rique créent l’illu sion du réel, à condi tion de porter des lunettes
spéciales ou d’être placé dans une direc tion spéci fique au regard de
l’écran d’ordi na teur, pour voir en relief ou, mieux, vivre une expé‐ 
rience immer sive (Fattal, 2014). Ces tech no lo gies fécondent l’imagi‐ 
naire, qui du reste en avait anti cipé la réali sa tion  : en 1882,
dans  l’Ève  future, Villiers de l’Isle- Adam invente la caté gorie inédite
des andréides, ancêtres de l’androïde. C’est l’une des premières utili‐ 
sa tions fiction nelles des phono gramme et holo gramme en vue
d’inventer une créa ture nouvelle. Dans  le Château des  Carpathes
(1892), Jules Verne invente l’image en relief, mirage reflété dans un
miroir. L’holo gramme inter vient en tant qu’outil scien ti fique et stra té‐ 
gique dans nombre de films futu ristes, tel Avatar de James Cameron
(2009). Il est au centre de la série My Holo Love où il permet l’inven‐ 
tion du proto type amou reux idéal, para métré par la femme elle- 
même (Sang- yeop et Yong- jae, 2020).  L’épisode Stri king  Vipers de
la  série Black  Mirror (Saison  5, juin 2019) déve loppe une lecture
fantas ma tique de l’addic tion aux jeux vidéo, extra po lant sur la possi‐ 
bi lité de stimu la tions senso rielles iden tiques à un orgasme, corsant
l’épisode d’un tabou supplé men taire qui tien drait à la nature
(homo)sexuelle des rela tions  entre gamers. Face au déve lop pe ment
des inter faces  haptiques 15, de la «  réalité virtuelle augmentée  »
permet tant de voir en 3D, mais aussi des «  implants nano- neuro-
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biotechnologiques  » (Khalat bari, 2008), les futu ro logues tentent
d’imaginer les consé quences de manettes ou d’implants offrant du
plaisir sans restriction.

Tous ces aspects de l’augmen ta tion des capa cités humaines dans
l’espace- temps sont rela ti ve ment inter dé pen dants. On le voit avec les
cas de l’implant bionique  (L’homme qui valait trois  milliards) et de
l’expé rience immer sive permet tant de renaître dans un nouveau
corps, dans un méta vers  (Avatar)  : la diffé rence de l’un à l’autre est
d’ordre tech no lo gique et tient à une ques tion de degré. Dans les deux
cas, il s’agit de réparer le corps partiel le ment, ou tota le ment. On le
voit aussi avec l’utili sa tion du méta vers dans le but de collecter des
données en vue d’un clonage de l’humain sous la forme d’un monde
virtuel en 3D, projet signalé par les brevets déposés par Marc Zucker‐ 
berg déve lop peur de Facebook/Meta.

20

Sur le thème du trans hu ma nisme se penchent des cher cheurs de
toutes disci plines, tel le Suédois Nick Bostrom, expert en physique,
neuros ciences et philo so phie, ou socio logues tel James Hugues,
fonda teur avec lui de l’Institut d’éthique et des tech no lo gies émer‐ 
gentes (2004). Ils méditent sur l’impact et les risques engen drés par
les procédés visant à une prétendue amélio ra tion «  tech no lo gique
des perfor mances de l’espèce  : procréa tion par tous les moyens
possibles, dopage mental par la chimie ou l’élec tro nique, prolon ga tion
de la vie ad libitum, et orgasmes à gogo » (Khalat bari, 2008). Bostrom
a tenté en 2002 de prédire le risque exis ten tiel majeur repré senté par
ces inno va tions, énon çant des prin cipes éthiques visant à les réguler,
mais critiqué par Steven Pinker pour avoir trans posé des compor te‐ 
ments anthro po morphes et de mâles domi nants à l’Intel li gence arti fi‐ 
cielle. Le désin térêt actuel du public pour le méta verse oriente l’inno‐ 
va tion du côté de la réalité mixte, permet tant un dédou ble ment des
sujets porteurs de casques, qui peuvent inter agir à la fois avec le réel
et le monde virtuel — ranger leur salon tout en prenant un cours de
langue en mode virtuel, par exemple.

21

Sommes- nous face à des certi tudes scien ti fiques, à des croyances
surna tu relles, à des dérives new age  ? L’influence des mœurs orien‐ 
tales sur les nôtres a contribué à l’émer gence de pratiques théra peu‐ 
tiques et de déve lop pe ment fondées sur l’intérêt pour le corps éner‐ 
gé tique. Les théra pies quan tiques — que d’aucuns relient pêle- mêle à
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l’impact des sons ou des mantras, aux ondes magné tiques émises par
les pierres ou à l’influx des astres — sont très contro ver sées (Aslangul,
2016). Paral lè le ment, les neuros ciences commencent à recon naître
l’impor tance du rôle des ondes dans la santé psychique et les théra‐ 
pies de pointe contre la dépres sion font appel à des ondes électro- 
magnétiques. Dans ce domaine, les fron tières entre  le care et la
fiction sont minces ; les hypno thé ra peutes se lancent dans l’écri ture,
le spec tacle et l’art. Nul besoin de regarder Dragon Ball pour mesurer
la popu la rité de la croyance en l’utili sa tion des éner gies internes ou
cosmiques (Qi) pour décu pler la puis sance et l’adresse  ; les gourous
modernes abreuvent le public de propo si tions théra peu tiques au
format MP3.

Les contributions
Les œuvres citées dans cette typo logie éveillent les consciences à de
nombreuses ques tions éthiques et philo so phiques soule vées par les
expé riences actuel le ment menées autour du corps. Les articles rela‐ 
ti ve ment pessi mistes qui composent ce volume sont à la pointe de
l’inno va tion. Anti ciper sur les dérives liées à l’inter ven tion des
sciences et tech no lo gies, de l’infor ma tique et du tout virtuel sur le
corps est le défi commun à la majo rité des contri bu tions. La problé‐ 
ma tique de la revue — entre imaginaire ET réalité — a bien été prise
en compte tant, dans la plupart des réflexions, entre en jeu la capa‐ 
cité des auteurs, des artistes étudiés et des contri bu teurs eux- mêmes
à imaginer la portée des textes de lois, les risques et possi bi lités
décou lant de progrès supposés. La notion de « science- fiction spécu‐ 
la tive » en usage dans le texte de Joaquín Jesús Marto est emblé ma‐ 
tique de l’état d’esprit du recueil. Que cette réflexion ait des présup‐ 
posés théo lo giques ou natu ra listes, l’un des axes majeurs du recueil,
lancé par la recherche étymo lo gique  de Gwen do line Lardeux sur le
verbe « augmenter » (dérivé du mot auctor) est la re- création arti fi‐ 
cielle de l’humain devenu auteur de sa propre condi tion. La plupart
des champs explorés ici, légis la tion, films, séries, romans, loisirs vidéo
en 3D, prennent acte d’un désir de s’affran chir des limites physiques.
Prise d’une forme d’ivresse, l’huma nité tend à s’éloi gner progres si ve‐ 
ment de sa nature impar faite et des besoins élémen taires du corps.
L’art permet trait alors d’anti ciper sur le poten tiel négatif de
ces transformations.
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Le premier article de la revue aborde les avan cées les plus récentes
du droit fran çais, face aux mani pu la tions géné tiques réali sées sur
embryons, hommes et animaux. Les décrets concer nant le diag nostic
préim plan ta toire ou prénatal, la procréa tion médi ca le ment assistée et
l’expé ri men ta tion sur le génome le prouvent, le légis la teur favo rable à
l’eugé nisme fait passer discrè te ment les réformes favo rables à sa
systé ma ti sa tion dans le futur. Compte tenu de la demande du public,
compte tenu de la pres sion créée par la compé ti tion inter na tio nale
des cher cheurs en embryo logie et en thérapie génique, la «  bioé‐ 
thique — cache- misère de nos fantasmes promé théens — a vécu », et
l’on peut craindre que le trans hu ma nisme et  le transpécisme ne
finissent par se banaliser.

24

Alors que tombent chaque jour un peu plus les barrières qui s’oppo‐ 
saient à la trans for ma tion physique de l’humain et des autres espèces,
l’essor du méta verse et de dispo si tifs d’immer sion génère des
doublons indi vi duels —  avatars  de Seconde Life ou holo grammes  —,
engen drant une expé rience fusion nelle. Comme le constate le
collectif d’auteurs constitué par Bernard Andrieu, Bruno Medeiros
Roldão de Araújo, Gaëtan Guironnet, Nicolas Besombes, les visi teurs
des cybe res paces, munis de lunettes, de casques, ne font plus qu’un
avec l’écran ou leur autre virtuel. Mais s’affran chir des limites de son
corps et de son ego en se proje tant dans un avatar plus puis sant et
capable de se méta mor phoser indé pen dam ment du lieu ou des
acces soires spéci fiques concrets néces sités par toute acti vité spécia‐ 
lisée dans la vraie vie ne veut pas dire que l’humain resté dans sa
dimen sion d’origine pour se projeter dans  un alter  ego vidéo lu dique
soit libéré de la contrainte temporelle.

25

Bien que les époques et les lieux diffèrent, le point commun de
l’article de Chris tine Orobitg avec les deux précé dents tient à une
approche très large du corporel. Il ne s’agit pas ici, du moins pas
direc te ment, d’augmenter  la morphologie. Le médecin Juan de
Cárdenas renverse les préjugés, et consi dère que le carac tère des
colons créoles de la Nouvelle Espagne est influencé posi ti ve ment par
le fluide sanguin, lorsqu’il est modifié par le climat tropical et
subéqua to rial du Mexique. Il ne s’agit pas là d’un accrois se ment de
l’enve loppe corpo relle, mais d’une dispo si tion humo rale propre à
augmenter les capa cités humaines de manière durable, un avan tage
dont le discours plus que sélectif du médecin excepte les Indiens
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d’Amérique. Son propos répond à des attentes sociales engen drées
par l’essor d’une élite créole au Mexique.

De la créo li sa tion à la mani pu la tion géné tique, en passant par le fait
de « méta verser son corps », les trois articles cités notent l’inter ac‐ 
tion entre le fantas ma tique et les processus de trans for ma tion corpo‐ 
relle. L’article de Gwen do line Lardeux s’attache, non sans réserves,
aux dangers de cet arti fice, à  l’augmentation indi recte du corps par
trans for ma tion du patri moine géné tique et cellu laire. Il s’agit là d’une
reprise en main par l’huma nité elle- même de ses carac té ris tiques
intrin sèques.  Cette augmenta tion dénote la volonté de
devenir  l’auteur de la réin ven tion de soi, que l’on retrouve dans la
projec tion kiné tique et imagi naire des avatars dans le méta verse,
dans les jeux vidéos et holo grammes. Quant à l’article de Nadine
Boudou sur les repré sen ta tions ciné ma to gra phiques des exten sions
cyber né tiques de l’humain, il souligne le para doxe d’une huma nité qui
croit sa puis sance et sa liberté augmen tées par les machines connec‐ 
tées et les robots alors que le risque est de voir survenir le contraire ;
l’anéan tis se ment des forces physiques de l’homme entiè re ment
absorbé par une exis tence virtuelle ; l’alié na tion de l’huma nité par des
entités qui ne devaient être que de simples outils à son service  ;
l’épui se ment des ressources terrestres par une matrice qui les vampi‐ 
rise de l’inté rieur… autant de repré sen ta tions dysto piques et, parfois,
méta pho riques, des revers de ce désir d’affran chis se ment des
contraintes physiques et spatio- temporelles que repré sentent les
arti fices de la cyber né tique, de la domo tique et de la robotique.

27

L’article de Greta Lansen offre une illus tra tion inti miste de ce trans‐ 
fert des forces vitales vers l’exis tence ecto plas mique  des geeks et
autres hikki ko mori.  Dans De  synthèse de Karo line Georges, une
femme manne quin, anémiée et anorexique, unique ment préoc cupée
de beauté, s’invente un avatar perfec tionné, un person nage idéal
digne d’une fiction ciné ma to gra phique, qui la libère provi soi re ment
de  sa honte de la nais sance biolo gique, vue comme un processus
bestial et hasar deux, jusqu’à ce que la maladie et la mort de ses
parents la ramènent au senti ment fami lial et à la réalité humaine du
temps qui passe. Quant à Isabelle Rachel Casta, elle propose le pano‐ 
rama synthé tique d’un grand nombre de séries dans lesquelles
prévalent trois théma tiques. C’est d’abord la déshu ma ni sa tion
partielle de certains sujets, grâce à une dépro gram ma tion de la
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mémoire censée les rendre plus dispo nibles à la libido de richis simes
clients  ; ce sont, ensuite, les prothèses qui confèrent aux héros le
statut de cyborgs. Enfin, le rêve d’une âme télé char geable à volonté
laisse la porte ouverte à un espoir d’éter nité, mais seule ment pour
ceux qui peuvent s’en donner les moyens. Car un thème secon daire
revient dans plusieurs articles, qui,  à l’humain  trafiqué, connecte le
trafic de l’humain. À ces effets néfastes de la méca ni sa tion du corps
ou de sa vapo ri sa tion dans le cloud, qui leste l’imagi naire en l’arri mant
aux flux infor ma tifs, s’ajoutent les confu sions créées par l’inven tion
de machines intel li gentes d’appa rence humaine que semble redouter
Olga Ravn dans Les employés, analysé par Joaquín Jesús Marto.

En explo rant diffé rentes perfor mances de bio- artistes contem po‐ 
rains, Cathe rine Voison donne toute son exten sion à la notion
d’augmen ta tion du corps. Après les doubles et les avatars, ces spec‐ 
tacles rappellent le théâtre scien ti fique. L’augmen ta tion des capa cités
physiques par prothèse ou par dopage connaît ici des appli ca tions
extrêmes. Les organes arti fi ciels greffés sur les perfor meurs contem‐ 
po rains sont mutants et les injec tions peuvent changer la couleur
d’un sujet comme lui prêter tempo rai re ment les carac té ris tiques
hormo nales d’une autre espèce. Les hybri da tions cellu laires entre des
indi vidus appar te nant à des classes et à des sexes diffé rents sont
surpre nantes et provo ca trices. Sans vouloir lui donner un sens péjo‐ 
ratif, on pour rait parler d’une certaine mons truo sité, en réfé rence à la
mons tra tion. Avec « l’extra- corporéité de Sterlac, le corps sans fron‐ 
tière de Julia Reodica, les modi fi ca tions physio lo giques de Yann
Marus sich ou les symbioses trans- espèces de Marion Laval Jeantet et
du duo Quimera Rosa », il s’agit de trans gresser les limites impo sées
par la nature. L’homme, intrin sè que ment et défi ni ti ve ment aliéné par
ses éter nels compromis avec la tech nique, devrait l’assumer plutôt
que de s’aveu gler sur son prétendu naturel. Les perfor meurs se voient
donc comme des libé ra teurs ; ils ques tionnent le devenir de l’huma‐ 
nité, amenée à revenir à son essence profonde, en retour nant aux
précé dentes étapes de l’évolution.
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2  Parmi les réfé rences livresques abor dant le corps étendu sous l’angle de
la sémio tique — étendu parce qu’il n’est prati que ment jamais appré hendé en
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tant que tel mais presque toujours comme support d’une lecture —, citons
Penser et repré senter le corps dans l’Antiquité (2006) ; Corps sanglants, souf‐ 
frants et  macabres XVI -XVII   siècles (2010)  ; Corps en jeu. De l’Anti quité à
nos jours (2010).

3  Le CRJ et DIRE de février 2020 à août 2022. Ce numéro de revue fait
suite à la publi ca tion pluri dis ci pli naire à domi nante juri dique  intitulée Le
corps humain, tech no logie et droit (mai 2022).

4  «  Il paraît que vous établissez une plus grande diffé rence entre les
choses vivantes et celles qui ne le sont point  (inter res vivas et
vitæ expertes), qu’entre une horloge ou tout autre automate, et une clef, une
épée, et tout autre instru ment qui ne se remue pas de lui- même, ce que je
n’approuve point (quod non probo). » (Descartes, 1959, p. 121)

5  « Là où le mot d’esprit ne constitue pas une fin en soi, c’est- à-dire là où il
n’est pas inno cent, il se met au service de tendances, de deux seule ment au
total, qui peuvent elles- mêmes être envi sa gées d’un point de vue unique : il
s’agit soit du mot d’esprit hostile (celui qui sert à commettre une agres sion,
à faire une satire, à opposer une défense), soit du mot d’esprit obscène
(celui qui sert à dénuder). » (Freud, 1988, p. 188)

6  Il semble qu’il y ait là une entorse aux lois du bilin guisme préfé ren tiel
défini par Ritchie Kay et rappe lées dans l’article d’Anne- Marie Houdebine- 
Gravaud, « Trente ans de recherche sur la diffé rence sexuelle, ou Le langage
des femmes et la sexuation dans la langue, les discours, les images », p. 33 à
61 [p. 10 dans l’édition en ligne] : « On peut illus trer immé dia te ment cela par
l’usage des mots gros siers en  français. Merde ou enculé sont des termes
dicibles par quiconque parle cette langue. Pour tant le premier a long temps
été interdit aux petites filles — d’où les substituts merle, mer…credi — et le
second est aujourd’hui encore diffi ci le ment accepté dans la bouche d’une
femme. Même si les temps changent, certains mots gros siers restent en
effet inter dits aux filles, aux femmes. Ainsi, ceux d’Édith Cresson, Premier
Ministre, sont- ils apparus comme encore plus gros siers et incon grus qu’ils
ne l’étaient. » Dispo nible sur <https://www.cairn.info/revue- langage-et-so
ciete-2003-4- page-33.htm>.

7  On pense par exemple à l’ascen sion et à la chute de Lance Armstrong
retra cées dans The program (Frears, 2015).

8  Voir par exemple le mutant Namor, le prince des mers (Everett, « Voici le
sous- marinier », 1939).

9  Avengers existe en version bande dessinée depuis 1963.
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10  Voir la série X- Files et l’épisode 111 (1993) dans lequel des clones géné ti‐
que ment modi fiés voient leurs facultés renfor cées pour le meilleur et
surtout pour le pire — les clones, reliés par un lien invi sible et mysté rieux,
commettent des crimes sans nom à distance et au même moment.

11  Tony Stark appa raît pour la première fois dans le comic Tales of suspenses
(vol.  1, chap.  39, mars 1963), scéna risé par Larry Lieber et dessiné par
Don Heck.

12  Voir le roman de Martin Caidin intitulé Cyborg (1972), suivi de séries télé‐ 
vi sées  (L’homme qui valait trois  milliards, Irving, 1973-1978  ; Super  Jaimie,
Johnson, 1977-1978).

13  On peut être femme et plate (voir Baude laire, « Un cheval de race » et la
poitrine «  garçon nière  » de sa maîtresse  dans Le spleen de  Paris, XXXIX),
homme et frappé de gyné co mastie (voir Cohan & Jullier, 2011, p. 241).

14  Voir le docu men taire de Jennie  Livingston, Paris is  burning (1991) et la
série de Ryan Murphy, Pose (2018-2021).

15  Elles simulent la sensa tion tactile.
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Un risque eugénique maîtrisé
Une dérive eugéniste annoncée ?

Eugénisme et diagnostic prénatal
Une IMG encouragée
Un DPN généralisé

Des évolutions législatives significatives
Les objectifs du législateur

Demain, augmenter la qualité de l’humanité par la transformation des êtres
humains

Le CSP ou les moyens pratiques du transhumanisme
Les fins
Les moyens

Le CC ou les limites théoriques au transhumanisme
L’article 16-4 alinéa 4
L’article 16-4 alinéa 1

TEXTE

er

«  Un point commun entre
eugé nisme et trans hu ma nisme
est qu’ils sont tous deux
l’émana tion d’esprits obsédés
par la compé ti tion. »
Olivier REY

(Leurre et malheur
du  transhumanisme, Paris,
Desclée de Brouwer, 2018,
p. 120)

Les facettes de l’homme augmenté sont multiples. Il peut s’agir tout
d’abord d’augmenter l’homme, au sens d’indi vidu, ou l’Homme, au
sens de l’huma nité. Cette diver sité est celle égale ment des diffé rentes
formes d’augmen ta tion  : quan ti ta tive grâce aux nouveaux modes de
procréa tion ou quali ta tive par le déve lop pe ment des capa cités
physiques et intel lec tuelles. Elle est due enfin aux divers moyens
possibles d’augmen ta tion —  prothèses exté rieures, dopages
chimiques, stimu la tions céré brales, modi fi ca tions géné tiques… Si les
hypo thèses sont multiples, elles ont néan moins un point commun : le
désir de toute- puissance qui les sous- tend.

1
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À en croire l’étymo logie en effet, un homme augmenté est un homme
qui se crée lui- même, le  verbe augere étant l’origine commune des
termes augmenter et auteur. De là, l’idée qu’augmenter l’Homme
consiste à le façonner. On comprend alors immé dia te ment ce que ce
concept a de démiurgique.

2

Or, si les fantasmes promé théens ont toujours animé les Hommes,
notre époque est la première qui leur laisse entre voir la possi bi lité
effec tive de les réaliser. Les décou vertes scien ti fiques fulgu rantes
réali sées en géné tique —  domaine sur lequel nous centre rons notre
propos — permettent en effet à certains scien ti fiques d’envi sager de
se prendre pour Dieu. N’est- ce pas en effet cette idée qui a animé le
médecin chinois He Jiankui qui annon çait en novembre 2018 la nais‐ 
sance de jumelles  conçues in  vitro et qu’il avait géné ti que‐ 
ment modifiées 1 afin qu’elles soient préten du ment résis tantes au VIH
dont leur père était affecté ? On sait la répro ba tion unanime qui avait
suivi de la part de la commu nauté scien ti fique inter na tio nale. Elle
semblait néan moins beau coup plus fondée sur les consé quences
néga tives possibles d’un tel acte sur le reste du génome des enfants
— car la science ne les connaît ni ne les maîtrise — que sur des consi‐ 
dé ra tions propre ment éthiques condam nant la volonté de prendre
ainsi le contrôle de ce que devrait être l’humanité.

3

Car on comprend d’emblée que les mêmes moyens biotech niques
peuvent être utilisés, non pas seule ment pour soigner ou guérir, mais
égale ment afin de perfec tionner l’huma nité. Et qui ne souhai te rait
être plus perfor mant ? plus intel li gent ? plus rapide ? jeune plus long‐ 
temps ? qui ne souhai te rait que ses enfants soient meilleurs que lui- 
même et les autres ?

4

Au soutien de cet objectif, la Science trouve par ailleurs un allié
objectif de poids  : le Marché. Car des désirs indi vi duels, qu’ils soient
légi times ou non, souhai tables ou non, naissent inéluc ta ble ment un
commerce si le Droit ne leur oppose pas les limites du Bien commun.
Or le droit juste ment résiste de moins en moins à la pres sion
combinée de ces deux Titans, ce que les réformes, toujours plus libé‐ 
rales, des lois de bioé thique illus trent fort bien.

5

Ainsi, les possi bi lités inédites de mani pu la tion du génome semblent
rendre acces sible le fantasme d’une huma nité augmentée. Or, de
celle- ci, on peut se faire deux concep tions qui sont toutes deux

6



IRIS, 43 | 2023

encou ra gées par le droit à travers le régime auquel il soumet
les embryons.

La première, déjà à l’œuvre aujourd’hui, consiste à augmenter la
qualité de la société, en élimi nant les indi vidus « indé si rables ». Si, en
effet, le Code civil prohibe l’eugé nisme, il en retient une défi ni tion si
étroite qu’il laisse le champ libre à des pratiques de cet ordre via les
diag nos tics anté na tals devant permettre la non- venue au monde
d’enfants jugés non conformes à la concep tion que la société se fait
de l’indi vidu normal (1). La seconde, envi sagée pour demain, consiste
à augmenter la qualité de l’huma nité, en mani pu lant le génome des
embryons. Et, de même, si le Code civil prohibe toute pratique trans‐ 
hu ma niste, il auto rise les recherches ayant pour objet de modi fier la
descen dance d’une personne qui permet tront, à terme, de trans‐ 
former les êtres humains (2).

7

Aujourd’hui, augmenter la qualité
de la société par la sélec tion des
êtres humains
Selon l’article 16-4 alinéa 2 du Code civil, l’eugé nisme consiste à orga‐ 
niser la sélec tion des personnes ce que ce texte prohibe. En d’autres
termes, il interdit l’eugé nisme d’État, de sinistre  mémoire.
A contrario, il n’interdit pas une telle sélec tion si elle est souhaitée
indi vi duel le ment. Mais en donnant tous les moyens néces saires à
l’élimi na tion des embryons «  défec tueux  », via le diag nostic préim‐ 
plan ta toire et le diag nostic prénatal, le droit encou rage bien des
pratiques eugénistes.

8

Eugé nisme et diag ‐
nostic préimplantatoire
Le diag nostic préim plan ta toire (DPI) est «  le diag nostic biolo gique
réalisé à partir de cellules préle vées sur  l’embryon in  vitro  » (CSP,
art.  L.  2131-4 al.  1 ). Il présente donc par nature un risque de
dérive eugénique 2. En l’état actuel du droit fran çais, un tel risque est
maîtrisé. Néan moins, les coups de butoir contre les digues dres sées
par la loi se multi plient qui risquent, à terme, de faire céder celles- ci.

9

er
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Un risque eugé nique maîtrisé

La maîtrise du risque d’eugé nisme passe logi que ment par les condi‐ 
tions très strictes posées par la loi pour avoir recours à un DPI.

10

La réali sa tion d’un tel diag nostic n’est tout d’abord possible que dans
le cadre d’une assis tance médi cale à la procréa tion (AMP) dont il faut
remplir les condi tions (CSP, art.  R.  2131-22-1). Il est vrai néan moins
que celles- ci ont été plus qu’assou plies par la dernière
loi bioéthique 3. On le sait, le nouvel article  L.  2141-2 du Code de la
santé publique (CSP) a rompu avec la logique théra peu tique de l’AMP :
alors qu’aupa ra vant, elle ne pouvait avoir pour objet que « de remé‐ 
dier à l’infer ti lité d’un couple ou d’éviter la trans mis sion à l’enfant ou à
un membre du couple d’une maladie d’une parti cu lière gravité  », le
«  carac tère patho lo gique de l’infer ti lité [devant] être médi ca le ment
diag nos tiqué  », la dernière réforme en date a ouvert ce mode de
procréa tion à « tout couple, formé d’un homme et d’une femme ou de
deux femmes ou [à] toute femme non mariée  » qui le dési rent. La
seule condi tion physique qui demeure est celle de l’âge : il faut que la
femme insé minée ait moins de 45  ans au moment du trans fert
d’embryons (CSP, art. R. 2141-38) 4. Nous verrons que cette libé ra li sa‐ 
tion quasi- totale du recours à l’AMP n’est pas sans inci dence sur les
risques de dérives eugénistes.

11

La maîtrise d’un tel risque passe donc désor mais exclu si ve ment par
les condi tions posées à l’article L. 2131-4 CSP qui n’ont pas été modi‐ 
fiées depuis leur adop tion. Ce texte précise d’emblée que le DPI
«  n’est auto risé qu’à titre excep tionnel  » (al.  2), avant d’énoncer les
condi tions très strictes exigées pour qu’il puisse être effectué. Il faut
qu’«  un médecin exer çant son acti vité dans un centre pluri dis ci pli‐ 
naire de diag nostic prénatal tel que défini par l’article  L.  2131-1  »
atteste « que le couple ou la femme non mariée, du fait de sa situa‐ 
tion fami liale, a une forte proba bi lité de donner nais sance à un enfant
atteint d’une maladie géné tique d’une parti cu lière gravité reconnue
comme incu rable au moment du diag nostic » (al. 3). On recon naît là
les termes de l’article L. 2313-1 qui pose les condi tions du recours à
une inter rup tion médi cale de gros sesse (IMG) 5. De même, « le diag‐ 
nostic ne peut être effectué que lorsqu’a été préa la ble ment et préci‐ 
sé ment iden ti fiée, chez l’un des parents ou l’un de ses ascen dants
immé diats dans le cas d’une maladie grave ment inva li dante, à révé la ‐
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tion tardive et mettant préma tu ré ment en jeu le pronostic vital,
l’anomalie ou les anoma lies respon sables d’une telle maladie » (al. 4).
Enfin, ce qui est essen tiel, seule cette maladie sera recher chée lors
du DPI, à l’exclu sion de toute autre (al. 6) 6.

Ces condi tions sont primor diales car le DPI ne débouche pas sur une
thérapie —  les mala dies géné tiques qu’il est permis de recher cher
doivent être incu rables — mais conduit à la sélec tion des embryons et
à la destruc tion de ceux affectés par la maladie. Étendre l’objet du DPI
ne pour rait dès lors qu’encou rager les pratiques eugé nistes. C’est
pour tant ce qui est proposé désor mais à chaque révi sion des lois
de bioéthique.

13

Une dérive eugé niste annoncée ?

C’est le CCNE lui- même qui plaide pour l’exten sion du domaine du
DPI, malgré les dérives eugé nistes qui en décou le raient inévi ta ble‐ 
ment. Ainsi, dès 2009, il recom man dait que la trisomie 21 puisse être
recher chée dans ce cadre, recon nais sant néan moins que cette
propo si tion ne faisait pas l’unani mité en son  sein 7. En revanche, il
préco ni sait que cette recherche soit réservée au DPI, sans être auto‐ 
risée en cas de  fécondation in vitro (FIV) clas sique. Néan moins, peu
de temps plus tard, en 2018, adop tant une posi tion nette ment plus
libé rale, il recom man dait que le dépis tage s’étendît à d’autres anoma‐ 
lies chro mo so miques et pût être effectué égale ment au béné fice de
«  certains couples infer tiles  », c’est- à-dire même en l’absence de
toute maladie géné tique héréditaire 8. Il ne se pronon çait pas toute‐ 
fois sur «  la popu la tion cible, la tech nique utilisée, ainsi que le type
d’anoma lies chro mo so miques ou géniques recher chées  » qui
restaient à discuter (ibid.).

14

Au soutien de sa posi tion, le CCNE invoque les consi dé ra tions clas‐ 
siques suivantes. Pour justi fier l’exten sion des recherches géné tiques
dans le cadre du DPI, ce comité met en avant le lien, qu’il consi dère
comme indis so ciable, entre ce dépis tage et les hypo thèses permet‐ 
tant de recourir à une IMG 9. Nous le verrons, l’inter rup tion médi cale
de gros sesse suppose que l’embryon ou le fœtus soit atteint « d’une
affec tion d’une parti cu lière gravité reconnue comme incu rable au
moment du diag nostic  » (CSP, art.  L.  2213-1). C’est pour éviter le
recours à cette hypo thèse d’avor te ment, nette ment plus trau ma ti ‐
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sante pour la femme que la destruc tion d’un embryon, que le comité
est favo rable à l’exten sion du DPI à d’autres affec tions que celles
visées par la loi à ce jour 10.

Par ailleurs, l’exten sion de ces dépis tages aux FIV clas siques permet‐ 
trait d’augmenter les chances de succès de ce mode de procréa tion.
Le CCNE affirme ainsi que la « non- viabilité du conceptus est liée le
plus souvent à des anoma lies chro mo so miques  », ajou tant qu’il
«  existe une demande de l’ensemble des prati ciens […] d’étendre la
recherche d’aneu ploï dies au DPI mais égale ment à toutes
les fécondations in vitro afin d’en accroître les chances de succès 11 ».
On notera à cet égard que, non seule ment le comité ne se donne pas
la peine d’étayer ses affir ma tions par de quel conques réfé rences,
chiffres ou preuves, mais que, ce faisant, il a mysté rieu se ment oublié
ce qu’il écri vait neuf ans plus tôt : « […] cette exten sion du DPI serait
de nature à affai blir le précieux repère que le légis la teur a fixé pour
réguler le DPI : un diag nostic exclu si ve ment réservé aux couples pour
lesquels un risque élevé de donner nais sance à un enfant porteur
d’une malade géné tique grave et incu rable, au regard d’anté cé‐ 
dents familiaux 12. »

16

Cet « oubli », qui ne peut être qu’inten tionnel, est dû à l’inco hé rence
de la posi tion adoptée par le CCNE en 2009. Ces deux propo si tions
d’exten sion — à d’autres anoma lies chro mo so miques d’une part, aux
FIV hors DPI d’autre part — ne peuvent en effet être adop tées l’une
sans l’autre, la première impli quant que le DPI perde sa spéci fi cité par
rapport au DPN puisque sa mise en œuvre ne serait alors plus condi‐ 
tionnée par l’exis tence avérée d’une maladie géné tique héré di taire.
Deve nant un DPN ultra- précoce, il ne pour rait pas ne pas être étendu
à toutes les hypo thèses de FIV, sauf à rompre l’égalité entre les
personnes ayant recours à ce mode scien ti fique de procréa tion. C’est
ce qu’a souligné le Conseil d’État dans le long rapport qu’il a rédigé à
propos de la dernière révi sion de la loi de bioéthique 13. Les dérives
eugé nistes que dénon çaient certains membres du CCNE dans l’avis
précité de 2009 seraient alors inéluctables 14.

17

Rappe lons en effet que depuis la loi du 2 août 2021, toute femme qui
en fait la demande peut avoir recours à l’aide médi cale à la procréa‐ 
tion (CSP, art. L. 2141-2). Celle- ci ayant été décor rélée de tout impé‐ 
ratif théra peu tique, elle n’est plus réservée aux seuls couples dont
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l’infer ti lité a été diag nos ti quée. Si on ajoute à cela que le DPI ne
pourra être qu’étendu à toutes les FIV s’il porte égale ment sur des
mala dies géné tiques non  héréditaires 15, c’est l’ensemble des
personnes souhai tant un enfant qui pourra avoir recours à des tests
géné tiques pour s’assurer que l’enfant attendu n’est affecté d’aucune
maladie consi dérée comme grave. Car, en effet, comment justi fier, au
regard du prin cipe d’égalité si cher au Conseil d’État, que le diag‐ 
nostic posé sur l’embryon avant trans fert soit réservé aux seuls
couples infer tiles alors que l’infer ti lité n’est plus une condi tion
d’accès à l’AMP  ? Chacun sera tenté de recourir à ce mode de
procréa tion afin d’être certain de donner nais sance à un enfant sain.

Les seuls obstacles à cette dérive annoncée ne sont par ailleurs que
conjonc tu rels. Il s’agit de la lour deur de ce processus médical pour la
femme qui souhaite être insé minée ainsi que des incer ti tudes qui
demeurent sur l’inno cuité des inves ti ga tions que subit l’embryon lors
des dépis tages. Le CCNE compte d’ailleurs sur ces consi dé ra tions
pour que s’instaure d’elle- même «  une auto ré gu la tion
des demandes 16 ». Le coût, que ne pourra pas supporter la Sécu rité
sociale si le recours à l’AMP se géné ra lise, est égale ment un élément
déter mi nant qui fera réflé chir le  législateur 17. Mais si demain, les
progrès scien ti fiques permettent de lever ces obstacles, dont pas un
n’est d’ordre éthique, l’exten sion du DPI, alliée à géné ra li sa tion déjà
adoptée du recours possible à l’AMP, ouvrira grand les portes
à l’eugénisme.

19

Eugé nisme et diag nostic prénatal

Le diag nostic prénatal (DPN) ainsi que l’inter rup tion médi cale de
gros sesse à laquelle il peut aboutir sont, par nature, des vecteurs de
l’eugé nisme. Il est alors crucial d’en déter miner restric ti ve ment les
condi tions si l’on souhaite que le sort des enfants handi capés et
autres «  anor maux  » ne soient pas inéluc ta ble ment la mort
programmée. Or c’est l’inverse que l’on observe, le recours quasi- 
systématique à l’IMG en présence de certaines affec ta tions témoi‐ 
gnant de ce qu’elle est encou ragée tandis que le DPN a été géné ra lisé
à la détec tion de toutes les mala dies ce qui favo rise l’avor te ment
hors IMG.
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Une IMG encouragée

L’article L.  2213-1  I CSP prévoit que «  l’inter rup tion volon taire d’une
gros sesse peut, à tout moment, être prati quée si deux méde cins
membres d’une équipe pluri dis ci pli naire attestent, après que cette
équipe a rendu son avis consul tatif  », notam ment «  qu’il existe une
forte proba bi lité que l’enfant à naître soit atteint d’une affec tion d’une
parti cu lière gravité reconnue comme incu rable au moment du diag‐ 
nostic ». En quoi un tel texte fait- il courir un risque d’eugé nisme ?

21

L’exemple du sort réservé aux fœtus porteurs de la trisomie 21 permet
de le mettre en lumière  : 96  % d’entre eux en effet sont avortés.
Certes, on peut faire valoir, comme le CCNE dans son avis précité du
15 octobre 2009, qu’on ne saurait y voir la mise en œuvre d’une poli‐ 
tique eugé nique dans la mesure où rien, ni le dépis tage de cette
maladie ni l’IMG, n’est imposé aux  couples 18. On retrouve ici
l’approche déli bé ré ment restric tive de l’eugé nisme qui permet de
détourner pudi que ment le regard lorsqu’il est effec ti ve ment pratiqué.
D’une part en effet, et comme le souligne ce comité lui- même, la
pres sion que subit les couples « ne vient pas forcé ment de l’État. Elle
peut émaner du corps social lui- même  », «  des repré sen ta tions
sociales  » de la maladie et du handicap, souli gnant que «  pour la
majo rité de nos contem po rains […], la conduite perçue comme
normale est celle qui consiste à accepter l’amnio cen tèse en cas de
doute et l’IMG lorsque le diag nostic défa vo rable est posé 19 ». D’autre
part et surtout, comme l’a fait valoir le Conseil d’État dans un rapport
de la même année, l’eugé nisme « peut aussi être le résultat collectif
d’une somme de déci sions indi vi duelles conver gentes prises par les
futurs parents […]  », souli gnant que pour la trisomie  21, les chiffres
traduisent « une pratique indi vi duelle d’élimi na tion presque systé ma‐ 
tique des fœtus porteurs 20 ». La Haute juri dic tion admi nis tra tive n’en
conclut cepen dant qu’à un appel à la vigi lance — sans préciser quelles
formes il pour rait prendre  — et ne voit pas «  d’évolu tions préoc cu‐ 
pantes » du point de vue du risque d’eugénisme…

22

On peut ne pas partager cet opti misme au regard de la faveur indé‐ 
niable du légis la teur pour l’élimi na tion des fœtus « anor maux ». Ainsi,
concer nant spéci fi que ment la trisomie  21, on notera que, depuis le
décret n   2017-808 du 5  mai 2017, l’article  R.  2131-1  I, 3° prévoit, au
titre du DPN, la mise en œuvre des « examens de géné tique portant

23
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sur l’ADN fœtal libre circu lant dans le sang maternel  »  ; or ceux- ci
faci litent le diag nostic de cette maladie puisqu’ils permettent de le
poser sans avoir recours à  l’amniocentèse 21. Le CCNE lui- même
recon naît que «  l’effi ca cité de ce dépis tage aura proba ble ment pour
consé quence de dimi nuer le nombre de nais sances d’enfants porteurs
d’une trisomie  21  […] 22  ». Par ailleurs, la préfé rence de la loi pour
l’avor te ment des enfants annoncés handi capés ou malades s’est
exprimée encore récem ment et de manière plus géné rale : la loi bioé‐ 
thique du 2  août 2021 a en effet abrogé le «  délai de réflexion d’au
moins une semaine » qui devait être proposé à la femme « avant de
décider d’inter rompre ou de pour suivre sa gros sesse » (CSP, art. 2213-
1 al. 3 ancien). Il convient de souli gner que l’abandon de ce délai de
réflexion va à rebours de ce que préco ni sait forte ment le CCNE dans
son avis précité du 15 octobre 2009 qui insis tait sur l’état de sidé ra‐ 
tion dans lequel se trouvent les couples que l’on vient d’informer
du  diagnostic 23 et, corol lai re ment, sur «  le lien indis so luble entre
temps de réflexion et liberté de décision 24 ». Par consé quent, préci‐ 
piter la déci sion de la mère risque fort de favo riser le recours aux
IMG, par nature irré ver sibles. Sans doute était- ce au demeu rant le
but recherché.

Cette faveur est enfin illus trée par la géné ra li sa tion du recours
au DPN.

24

Un DPN généralisé

Celle- ci date de la loi bioé thique  n   2011-814 du 7  juillet 2011 et
explique égale ment certaines inno va tions de la loi du 2  août 2021.
L’objectif est de favo riser les avor te ments en cas de détec tion d’une
maladie ou d’un handicap, quels qu’ils soient.

25 o

Des évolu tions légis la tives significatives

C’est de la loi précitée du 7 juillet 2011 que date l’article L. 2131-1 II qui
dispose que «  toute femme enceinte reçoit, lors d’une consul ta tion
médi cale, une infor ma tion loyale, claire et adaptée à sa situa tion sur
la possi bi lité de recourir, à sa demande, à des examens de biologie
médi cale et d’imagerie permet tant d’évaluer le risque que l’embryon
ou le fœtus présente une affec tion suscep tible de modi fier le dérou‐ 
le ment ou le suivi de sa gros sesse  ». L’expres sion  retenue in  fine
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tranche par sa géné ra lité avec celle du I du même texte qui, jusqu’à la
loi du 2  août 2021, ne visait que les hypo thèses dans lesquelles
l’embryon ou le fœtus étaient atteints d’« une affec tion d’une parti cu‐ 
lière gravité ». À l’inverse, l’infor ma tion due à la femme enceinte porte
sur toute affec tion, quelle qu’elle soit puisque la préci sion selon
laquelle celle- ci est «  suscep tible de modi fier le dérou le ment ou le
suivi de sa gros sesse » est telle ment vague qu’elle ne permet d’exclure
aucune hypo thèse. Dans cette logique, le décret  n   2014-32 du
14  janvier 2014 a modifié l’article  R.  2131-1  I qui précise la liste des
diffé rents examens de biologie médi cale ou d’imagerie mis en œuvre
dans le cadre des DPN  : ils doivent permettre la détec tion de toute
affec tion, quelle qu’elle soit, égale ment, alors qu’aupa ra vant le dépis‐ 
tage ne portait expres sé ment que sur celles «  d’une parti cu lière
gravité ».

o

La dernière loi bioé thique en date pour suit la même logique par
l’ajout qu’elle a effectué à l’article L. 2131-1 I. Il y est prévu désor mais
que «  la méde cine fœtale s’entend des pratiques médi cales, notam‐ 
ment cliniques, biolo giques et d’imagerie, ayant pour but le diag‐ 
nostic et l’évalua tion pronos tique ainsi que, le cas échéant, le trai te‐ 
ment, y compris chirur gical, d’une affec tion d’une parti cu lière gravité
ou suscep tible d’avoir un impact sur le devenir du fœtus ou de l’enfant
à naître 25 ». L’expres sion ainsi ajoutée est telle ment vague qu’elle ne
renvoie à aucune hypo thèse précise. Elle rejoint donc celle du II et
confirme la géné ra lité de l’objet du DPN. Cette modi fi ca tion de la loi a
néan moins pour objectif de l’affirmer plus solen nel le ment, en l’énon‐ 
çant à titre de prin cipe gouver nant « la méde cine fœtale » puisqu’elle
est désor mais exprimée à propos du diag nostic lui- même et non plus
subrep ti ce ment au sujet des infor ma tions dues à la femme enceinte.

27

Allant même plus loin, la loi du 2  août 2021 a égale ment ajouté
un 3  alinéa au para graphe VI de l’article L. 2131-1 qui dispose que « la
femme enceinte est égale ment informée que certains examens de
biologie médi cale à visée diag nos tique mentionnés au IV peuvent
révéler des carac té ris tiques géné tiques fœtales sans rela tion certaine
avec l’indi ca tion initiale de l’examen et que, dans ce cas, des inves ti‐ 
ga tions supplé men taires, notam ment des examens des carac té ris‐ 
tiques géné tiques de chaque parent, peuvent être réali sées dans les
condi tions du dispo sitif prévu à l’article L. 1131-1 ». Ainsi, les inves ti ga‐ 
tions menées sur le fœtus peuvent- elles aller au- delà de ce que

28
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prévoyait l’examen initial : les possi bi lités de détecter toute anomalie
géné tique sont par consé quent multi pliées. Dans quel but ?

Les objec tifs du législateur

Le but pour suivi par le légis la teur en permet tant de détecter toute
maladie ou tout handicap chez l’embryon ou le fœtus n’appa raît pas
d’emblée clai re ment dans la mesure où, à l’inverse, l’IMG demeure
possible unique ment en cas d’« affec tion d’une parti cu lière gravité »
(CSP, art. L. 2213-1 I). Or c’est à ce type d’avor te ment que le DPN est
censé éven tuel le ment conduire. Pour quoi alors géné ra liser l’objet du
second si les hypo thèses de recours au premier demeurent limi tées ?
On peut y voir deux objec tifs, l’un immé diat, l’autre différé.

29

L’objectif immé diat est logi que ment d’inciter la femme à prati quer
une inter rup tion volon taire de gros sesse (CSP, art. L. 2212-1s.). Il faut
au demeu rant mettre la géné ra li sa tion du DPN en paral lèle avec
l’allon ge ment progressif du délai pour avorter. Porté récem ment à
quatorze semaines de gros sesse par la loi n  2022-295 du 4 mars 2022
et allié à des diag nos tics préna taux de plus en plus fiables, les possi‐ 
bi lités de se faire avorter dès que l’enfant sera affecté d’une maladie,
d’une malfor ma tion ou d’un handicap quel conques sont démul ti‐ 
pliées. On peut y déceler, sans trop de doutes, une volonté d’encou‐ 
rager les avor te ments d’enfants annoncés « anor maux » et donc bien
une poli tique eugéniste.

30

o

Par ailleurs, il est possible que l’objectif soit égale ment, à terme,
d’élargir, voire de géné ra liser, le recours à l’IMG qui, contrai re ment à
l’IVG, n’est pas limité dans le temps. Il faut en effet noter que les
textes sur le DPN ont évolué progres si ve ment et souvent subrep ti ce‐ 
ment. Ainsi, en 2011, la loi bioé thique géné ra lise son objet mais ne le
prévoit qu’indi rec te ment, au sujet des infor ma tions déli vrées à la
femme enceinte  ; puis cette géné ra li sa tion est plus clai re ment
exprimée mais dans un simple décret, celui précité de 2014 ; en 2017,
c’est un autre décret qui favo rise et systé ma tise la détec tion de la
trisomie  21, ques tion qui échappe donc aux débats parle men taires  ;
enfin la dernière loi bioé thique de 2021 permet de recher cher les
anoma lies géné tiques affec tant le fœtus au- delà de ce que prévoyait
l’objet de l’examen initial mais ne l’affirme que dans l’alinéa  9 d’un
article qui en comporte quinze… On le voit, il s’agit, à chaque fois, de
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faire passer le plus discrè te ment possible des réformes essen tielles
en termes de bioé thique afin de limiter les oppo si tions éven tuelles de
ceux qui pour raient légi ti me ment s’inquiéter de leur
logique eugéniste.

On peut dès lors penser que préside à ces évolu tions aux procédés si
contes tables la volonté à terme d’auto riser le recours à l’IMG dès que
sera détectée « une affec tion […] suscep tible d’avoir un impact sur le
devenir du fœtus ou de l’enfant à naître » (CSP, art. L. 2131-1  I), sans
plus exiger qu’elle soit «  d’une parti cu lière gravité  ». Il suffira de
plaider la néces saire cohé rence avec les textes rela tifs au DPN.
Viendra égale ment vrai sem bla ble ment au soutien de cette démarche
la mise en avant de la subjec ti vité de la notion d’affec tion d’une parti‐ 
cu lière gravité — qui n’a jamais été définie par la loi — et qu’on lais sera
à l’appré cia tion souve raine de la mère, comme ce fut le cas de son
état de détresse pour les avor te ments sans cause médi cale, pour, en
défi ni tive, plaider son abandon comme condi tion de l’IMG.

32

Politique- fiction ? Procès d’inten tion ? L’avenir nous le dira mais on
ne peut nier que l’ensemble des réformes légis la tives ici décrites vont
dans le même sens : favo riser l’élimi na tion des embryons et des fœtus
atteints d’une anomalie quel conque. Nous sommes donc bien en
présence d’une tendance légis la tive de fond et, par consé quent, d’une
poli tique déli bé ré ment eugé niste, contrai re ment à ce que continue
d’affirmer le CCNE 26.

33

Demain, augmenter la qualité de
l’huma nité par la trans for ma tion
des êtres humains
L’eugé nisme dit «  positif 27  » consiste, non plus à éliminer les
personnes consi dé rées comme indé si rables mais à trans former les
êtres humains afin qu’ils corres pondent à un idéal que se fixe la
société. On recon naît là le fantasme du trans hu ma nisme. Les progrès
scien ti fiques dans le domaine de la géné tique deviennent alors rapi‐ 
de ment des reven di ca tions que le légis la teur s’empresse de contenter
tant il a foi en la science.
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En témoigne l’article  16-4 alinéa  4 du Code civil qui dispose
qu’«  aucune trans for ma tion ne peut être apportée aux carac tères
géné tiques dans le but de modi fier la descen dance de la personne ».
La seule condi tion posée par ce texte — ne pas modi fier la descen‐ 
dance — explique que le CSP auto rise de manière quasi ment illi mitée
la mani pu la tion du génome humain dans le cadre des recherches sur
les embryons ou les cellules souches. Les limites que le Code civil
appose en prin cipe aux dérives trans hu ma nistes possibles paraissent
alors bien théoriques.

35

Le CSP ou les moyens pratiques
du transhumanisme
Les recherches scien ti fiques sur les embryons et les cellules souches
respectent l’interdit de l’article  16-4 alinéa  4 précité. Il est en effet
expres sé ment prévu que « les embryons sur lesquels une recherche a
été conduite en appli ca tion du présent article ne peuvent être trans‐ 
férés à des fins de gesta tion. […]  » (CSP, art.  L.  2151-5  IV). Dans la
même logique, l’article  2141-3-1  CSP précise que dans le cadre des
recherches «  réali sées sur des gamètes destinés à consti tuer un
embryon ou sur un embryon conçu in vitro avant ou après son trans‐ 
fert à des fins de gesta tion », « aucune inter ven tion ayant pour objet
de modi fier le génome des gamètes ou de l’embryon ne peut être
entre prise  ». La modi fi ca tion du génome d’un embryon ayant voca‐ 
tion à devenir un enfant ne pour rait en effet qu’être trans mise à sa
descen dance. La combi naison de ces deux textes laisse clai re ment
appa raître néan moins que du moment où l’embryon n’a pas voca tion
à être  transféré in  uterum, la modi fi ca tion de son génome
est autorisée 28.

36

L’encou ra ge ment ainsi donné aux recherches en matière de géné‐ 
tique se traduit alors de deux manières  : d’une part, elles ne sont
bornées par aucune fina lité parti cu lière ; d’autre part, les moyens que
la loi auto rise à mettre en œuvre pour les mener ne sont plus limités
que par un seul interdit éthique.
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Les fins

Il n’est pas exigé que les recherches géné tiques menées sur les
embryons pour suivent une fina lité précise. L’article  L.  2151-5  I  CSP
énonce certes les condi tions auxquelles elles sont soumises mais en
des termes si larges qu’en réalité, il ne leur fixe aucune limite.

38

Ainsi, au 2° de ce texte, est- il prévu que « la recherche, fonda men tale
ou appli quée, s’inscrit dans une fina lité médi cale ou vise à améliorer
la connais sance de la biologie humaine ». Cette seconde préci sion a
été ajoutée par la loi du 2  août 2021. Il faut recon naître que, sur le
fond, elle ne modifie pas le texte de manière essen tielle  : une
recherche fonda men tale vise déjà en elle- même à améliorer les
connais sances scien ti fiques tandis que la réfé rence à une fina lité
médi cale ne signifie pas grand- chose puisqu’elle ne renvoie pas à un
but stric te ment théra peu tique. Néan moins, la préci sion que les
recherches sur les embryons, inclu si ve ment celles impli quant la
mani pu la tion de leur génome, peuvent être menées dans le seul but
d’«  améliorer la connais sance de la biologie humaine  » indique de
manière claire et expresse que de telles recherches n’ont pas à pour‐
suivre de fin parti cu lière pour être  autorisées 29. Il s’agit d’un véri‐ 
table blanc- seing.

39

Ce fut au demeu rant un des reproches avancés au soutien du recours
contre la loi de 2021 devant le Conseil consti tu tionnel, ses auteurs
souli gnant qu’une telle fina lité ne fixait en réalité «  aucune limite
opéra toire à ces recherches » ; partant, « le légis la teur ne garan ti rait
pas la prohi bi tion de l’eugé nisme ». Le Conseil a balayé ce point d’un
revers de plume, se conten tant de relever que «  le légis la teur a
entendu permettre que de telles recherches puissent être entre prises
y compris lorsqu’elles ne présentent pas un intérêt
médical immédiat 30 ». Certes, mais en quoi le cadre fixé par le légis‐ 
la teur permet- il d’éviter les risques d’eugé nisme, le Conseil ne le
précise  pas 31. Et pour cause puisque, les recherches menées en
matière de trans for ma tion du génome humain n’étant pas limi tées
par un objectif théra peu tique, elles peuvent avoir pour objet
d’améliorer les êtres humains, lais sant libre cours au fantasme d’une
huma nité augmentée.
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Les limites appo sées aux mani pu la tions géné tiques sur les embryons
ne tenant pas aux fins pour sui vies, elles étaient dres sées par les
moyens qu’il était possible d’y consa crer. Or, à rebours, la loi du
2 août 2021 en a accordé de nouveaux, repous sant très loin les limites
d’ordre éthique qu’il est possible d’opposer aux inves ti ga tions
des chercheurs.

41

Les moyens

Ainsi, l’inter dic tion de créer des embryons trans gé niques a été levée.
L’article  L.  2151-2 alinéa  2  CSP ancien, qui posait cet interdit, a été
pure ment et simple ment effacé. C’est désor mais le silence gardé par
le légis la teur sur cette ques tion qui auto rise les scien ti fiques à opérer
les mani pu la tions géné tiques qu’ils souhaitent sur les embryons.

42

Cette auto ri sa tion quasi illi mitée vient égale ment de ce que ce silence
permet au légis la teur, plus encore aujourd’hui qu’hier, de ne pas
définir ce qu’il faut entendre par « embryon trans gé nique ». On peut
alors le comprendre de manière très large, à savoir comme un
embryon dont le patri moine géné tique a été modifié par l’inser tion
d’une séquence d’ADN exogène, quelle qu’elle soit. Toutes les mani pu‐ 
la tions géné tiques sont dès lors possibles.

43

La seule limite qui demeure, mais elle a égale ment été repoussée par
la loi de 2021, concerne la créa tion d’embryons chimé riques. Alors
qu’avant la dernière réforme bioé thique, le texte précité l’inter di sait
de manière aussi absolue que celle des embryons  transgéniques 32,
l’article L. 2151-2 alinéa 2 CSP nouveau dispose que « la modi fi ca tion
d’un embryon humain par adjonc tion de cellules prove nant d’autres
espèces est inter dite ».

44

La seule limite éthique qui demeure est donc l’inter dic tion de modi‐ 
fier le génome d’un embryon humain avec des cellules «  d’autres
espèces », c’est- à-dire animales. A contrario, il est désor mais auto risé
d’adjoindre des cellules humaines à des embryons d’animaux. C’est ce
que confirment les articles L. 2151-6 III alinéa 2 et L. 2151-7 II à propos
des recherches respec ti ve ment sur les cellules souches embryon‐ 
naires et sur les cellules souches pluri po tentes induites humaines 33.
Dans les deux cas, elles peuvent avoir pour objet «  l’inser tion de ces
cellules dans un embryon animal dans le but de son trans fert chez la
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femelle  ». Ainsi, peut- on modi fier la descen dance d’un animal, en
prenant le risque de lui imprimer des carac té ris tiques humaines 34.

L’objectif pour suivi est notam ment de fournir des organes dont les
risques de rejet immu ni taire seraient ainsi dimi nués en cas de greffe
sur une personne humaine. La fron tière entre l’être humain et le
monde animal n’en est pas moins dange reu se ment battue
en brèche 35 et ce, avec d’autant plus de force que la loi du 2 août 2021
a affranchi les recherches sur les cellules souches, quelles qu’elles
soient, du système d’auto ri sa tion de l’article  L.  2151-5 auquel sont
soumises celles prati quées sur les  embryons 36. Désor mais, il suffit
d’une décla ra tion préa lable à leur mise en œuvre « auprès de l’Agence
de la biomé de cine  » tandis qu’«  à défaut d’oppo si tion du direc teur
général de l’agence, la réali sa tion du proto cole de recherche peut
débuter à l’expi ra tion du délai mentionné au […] premier alinéa 37 ». Si
l’entière libé ra li sa tion des objec tifs pour suivis par les recherches en
géné tique ouvre la voie vers le trans hu ma nisme, le légis la teur a donc
égale ment franchi le pas vers le « trans- spécisme ».

46

Face à ce triomphe de l’utili ta risme au service de la science, les
limites juri diques prévues par le Code civil semblent bien théoriques.

47

Le CC ou les limites théo riques
au transhumanisme

Dans son avis n  133, le CCNE affirme que la légis la tion en France et
en Europe nous protège des risques d’eugé nisme par modi fi ca tion
trans mis sible du génome 38. On peut ne pas partager cet optimisme.
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Certes, l’article  L.  2151-5  I, 4°  CSP prévoit, au sujet des recherches
prati quées sur les embryons, que « le projet et les condi tions de mise
en œuvre du proto cole respectent les prin cipes fonda men taux
énoncés aux articles  16 à 16-8 du Code civil […]  ». Néan moins, une
telle réfé rence, issue de la loi du 2 août 2021, a vrai sem bla ble ment été
ajoutée dans l’unique but de rassurer ceux qu’inquié tait légi ti me ment
l’impor tante libé ra li sa tion des recherches admises par la réforme. Elle
n’a en effet que peu de sens puisque les articles  16 et suivants du
Code civil ont pour objet d’assurer « la primauté de la personne ». Or
l’embryon n’est pas une personne, au sens juri dique du terme. Sa
protec tion — si néces saire et légi time pour tant — ne peut donc pas
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relever de ces textes. On en veut pour preuve par exemple le fait que
les recherches sur les embryons n’étant bornées par aucune
fin  particulière 39, l’article  L.  2151-5  CSP contre vient à l’article  16-3
alinéa  1  du Code civil qui n’auto rise les atteintes portées au corps
humain « qu’en cas de néces sité médi cale pour la personne ou à titre
excep tionnel dans l’intérêt théra peu tique d’autrui ». La réfé rence qui
faite aux articles du Code civil est donc pure ment formelle, destinée à
tran quilliser (tromper) les esprits chagrins 40.

er

Le seul article qui fait sens en matière de recherches sur les
embryons et les cellules souches est l’article 16-4 du Code civil. Néan‐ 
moins, il est à craindre que les deux alinéas de ce texte qui sont ici
concernés ne permettent pas d’empê cher les dérives eugé nistes des
recherches auto ri sées par le Code de la santé publique.

50

L’article 16-4 alinéa 4

À la suite du  CCNE 41, le légis la teur fran çais a interdit la thérapie
génique germinale 42 à l’article 16-4 alinéa 4 du Code civil, inter dic tion
énoncée égale ment à l’article 13 de la Conven tion d’Oviedo 43. Néan‐
moins, il a réservé in limine les recherches en ce domaine puisqu’est
précisé que l’inter dic tion de trans former les « carac tères géné tiques
dans le but de modi fier la descen dance de la personne » ne fait pas
obstacle aux « recherches tendant à la préven tion, au diag nostic et au
trai te ment des mala dies  ». Certes, cette déro ga tion au prin cipe
d’inter dic tion de modi fier le génome de la descen dance est double‐ 
ment limitée : d’une part, elle ne concerne que les recherches, d’autre
part celles- ci doivent être menées exclu si ve ment dans un but théra‐ 
peu tique. Néan moins, l’évolu tion très récente qu’a connue ce texte
laisse deviner une grande faveur du légis la teur pour ce
type d’expérimentations.

51

La loi du 2 août 2021 a en effet double ment étendu leur objet. D’une
part, elles peuvent porter désor mais sur toutes les mala dies quelles
qu’elles soient alors que depuis la première loi bioé thique du 29 juillet
1994, seules les mala dies géné tiques pouvaient être concer nées.
D’autre part, cette même loi a ajouté que ces recherches pouvaient
porter non seule ment sur la préven tion et le trai te ment des mala dies
mais égale ment sur leur diag nostic. Or cette réfé rence au diag nostic
entre tient le flou entre ce qui est théra peu tique et ce qui ne l’est pas
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car un diag nostic ne conduit pas forcé ment à un trai te ment mais
peut, plus bruta le ment, amener à la destruc tion de l’embryon, jugé
« non- conforme 44 ».

Par ailleurs, on devine que si, un jour, les recherches abou tissent, les
pres sions des scien ti fiques seront fortes pour qu’elles puissent être
appli quées  ; ils ne se conten te ront pas d’avoir amélioré leur
« connais sance de la biologie humaine 45 »… Certes, l’article 13 précité
de la Conven tion d’Oviedo s’y oppose et l’on sait qu’il s’impose au
légis la teur fran çais. Ce rempart peut néan moins sembler fragile dans
la mesure où la thérapie génique germi nale ne fait l’objet d’aucune
sanc tion pénale, contrai re ment à la prohi bi tion de  l’eugénisme 46 (C.
pén., art. 214-1) et à celle du clonage (ibid., art. 214-2) ce qui démontre
que l’interdit n’est pas aussi fort en ce domaine.

53

L’article 16-4 alinéa 1er

L’article  16-4 alinéa  1  dispose que «  nul ne peut porter atteinte à
l’inté grité de l’espèce humaine  ». Or les embryons appar tiennent à
l’espèce humaine. Par consé quent, il serait interdit de modi fier leur
génome à des fins autres que théra peu tiques. Le syllo gisme est
parfait. Est- il pour autant effi cace à contrer la réali sa tion des désirs
trans hu ma nistes ?

54 er

La réponse à cette ques tion dépend de la valeur juri dique de cet
alinéa. Soit il n’est qu’un simple texte d’annonce sans carac tère
normatif, les seuls inter dits étant alors ceux expres sé ment prévus aux
alinéas suivants (eugé nisme, clonage, thérapie génique germi nale).
Soit il énonce un prin cipe général du droit qui s’impose même en
l’absence de texte avec, pour consé quence, que toute tech nique
scien ti fique, même celles non visées expres sé ment par le légis la teur
car encore incon nues à ce jour, est inter dite si elle porte atteinte à
l’inté grité de l’espèce humaine. En d’autres termes, l’alinéa  1  est‐il
une norme juri dique auto nome des alinéas suivants  ? Seule une
réponse posi tive à cette ques tion permet trait à ce texte d’être l’ultime
rempart aux éven tuelles préten tions scien ti fiques
d’améliorer l’humanité.

55

er

Aucune réponse juri dique certaine ne s’impose. Si la ques tion du
statut de ce texte venait à être clai re ment posée —  notam ment au
Conseil consti tu tionnel — elle sera tran chée en fonc tion d’arbi trages
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stric te ment poli tiques qui, de réformes en réformes des lois de bioé‐ 
thique, sont marqués de plus en plus par la volonté exclu sive du
légis la teur de favo riser la recherche scien ti fique fran çaise dans la
compé ti tion mondiale, au détri ment de toute consi dé ra tion morale.
La très impor tante libé ra li sa tion des recherches sur les embryons et
les cellules souches en témoignent  : alors même que les règles du
CSP sont censées être soumises au respect de celles du Code civil, la
préser va tion de l’inté grité de l’espèce humaine ne gouverne pas les
dispo si tions adop tées en la matière —  la levée de la prohi bi tion de
créer des embryons trans gé niques voire chimé riques le met suffi‐ 
sam ment en lumière. Il est dès lors fort probable qu’aucune valeur
juri dique auto nome ne serait reconnue à l’article  16-4 alinéa  1 afin
qu’il ne puisse pas faire obstacle aux «  progrès  » scien ti fiques, de
quelque nature qu’ils soient.

er 

En défi ni tive, les seules limites appo sées au risque trans hu ma niste ne
sont pas d’ordre éthique mais… scien ti fique. Ce qui en réalité fait
obstacle à la mise en œuvre de toute thérapie génique germi nale et,
plus géné ra le ment, de toute mani pu la tion géné tique est qu’il est
impos sible aujourd’hui d’établir l’inno cuité à terme des modi fi ca tions
appor tées au génome d’un embryon 47. La seule véri table limite posée
à la science est donc ce qu’elle ne sait pas (encore) faire et il est rien
moins que certain que l’appel du CCNE à l’humi lité tant scien ti fique
que  philosophique 48 suffise à protéger l’huma nité de la tenta tion
de l’hybris. La bioé thique — cache- misère de nos fantasmes promé‐ 
théens — a vécu.
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NOTES

1  Par la tech nique CRISPR Cas9 dite des « ciseaux géné tiques », permet tant
d’insérer un nouveau maté riel génétique.

2  Le comité consul tatif national d’éthique (CCNE) a reconnu, dès son
avis n  17 du 15 décembre 1989 relatif à la diffu sion des tech niques d’iden ti fi‐ 
ca tion par analyse de l’ADN (tech nique des empreintes géné tiques), le risque
d’eugé nisme lié aux tech niques d’aide médi cale à la procréa tion, p. 3.

3  Loi n  2021-1017 du 2 août 2021.

4  L’autre membre du couple, lorsqu’il existe, doit être âgé au maximum de
60 ans.

5  Sur le DPN et l’IMG, voir ci- dessous.

6  La seule exten sion des recherches géné tiques auto risée par la loi à
l’article L.  2131-4-1 est celle prévue dans l’hypo thèse du «  bébé- 
médicament ».

7  Avis n  107 du 15 octobre 2009 sur les problèmes éthiques liés aux diag‐ 
nos tics anté na tals : le diag nostic prénatal (DPN) et le diag nostic préim plan‐ 
ta toire (DPI), p. 20 et p. 27.

8  Avis n  129 du 25 septembre 2018 sur la révi sion de la loi de bioé thique,
p. 71.

9  Avis n  107 du 15 octobre 2009, précité, p. 20.

10  Il ne saurait en revanche être ques tion de recher cher si l’embryon n’est
pas atteint de l’une des affec tions de cette nature car «  l’inno cuité à long
terme des gestes effec tués au cours d’un DPI » n’est pas démon trée  (ibid.,
p. 21).

11  Avis n  129 du 25 septembre 2018, précité, p. 71.

12  Avis n  107 du 15 octobre 2009, précité, p. 21.

13  Rapport du 28 juin 2018, p. 168.

14  P. 20-21  : à propos de l’exten sion du DPI à la trisomie 21, le CCNE écri‐ 
vait : « Certains membres du comité ne sous crivent pas à cette propo si tion.
Ils craignent qu’une telle mesure ne modifie le fond de la pratique du DPI en
abolis sant une limite. La trisomie pour rait ne pas être la seule malfor ma tion

LOISEAU Grégoire, 2021, « Les chimères : un pacte avec le diable », JCP, act. 974.
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recher chée et la trans po si tion à toutes les procréa tions assis tées pour rait
être envi sagée. » Certains ont plus de pres cience que d’autres.

15  Pour quoi pas d’ailleurs demain à toute maladie ou handicap puisque la
versa ti lité du CCNE sur ces ques tions est telle qu’il trou vera bien des argu‐ 
ments pour justi fier que toute limite en matière de diag nostic anté‐ 
natal disparaisse.

16  Avis n  107 du 15 octobre 2009, précité, p. 21.

17  Tant le CCNE que le Conseil d’État insistent sur cette donnée : respec ti‐ 
ve ment dans l’avis n  107 du 15 octobre 2009, précité, p. 21 et dans le rapport
précité du 28 juin 2018, p. 169.

18  Avis  n   107 du 15  octobre 2009, précité, p.  12. Dans le même sens,
avis n  138 du 20 mai 2021, L’eugé nisme : de quoi parle- t-on ?, p. 15.

19  Avis n  107 du 15 octobre 2009, précité, p. 13.

20  Étude du Conseil d’État du 6 mai 2009 sur la révi sion des lois de bioé‐ 
thique, p. 30.

21  De plus, depuis un arrêté du 14  décembre 2018, le diag nostic de la
trisomie  21 par ce mode non invasif est pris en charge par la sécu rité
sociale. Sur les impli ca tions éthiques de l’exten sion de ce DPN non invasif à
d’autres affec tions que la trisomie  21, voir le rapport précité du Conseil
d’État du 28 juin 2018, p. 172s.

22  Avis  n   129 du 25  septembre 2018, précité, p.  72-73. Le comité ajoute
« […] même s’il ne s’agit pas d’un objectif affiché en tant que tel : la fina lité
de ce dépis tage est de donner un libre choix aux parents et d’éclairer leur
déci sion quant à la pour suite de la gros sesse ». Une telle affir ma tion peut
paraître bien hypo crite face à la réalité des chiffres.

23  Avis n  107 du 15 octobre 2009, précité, p. 7 : « […] un temps de réflexion
accom pa gnée devait (sic) être systé ma ti que ment ménagé à l’issue de
l’annonce d’une atteinte fœtale. En effet, dans la mesure où le trau ma tisme
que vivent les couples peut entraîner un état de sidé ra tion, un accom pa gne‐ 
ment est indis pen sable pour les aider à prendre le temps de la réflexion
avant toute déci sion défi ni tive. »

24  Ibid., p. 8.

25  C’est nous qui mettons en italiques.

26  Avis n  138 du 20 mai 2021, précité, p. 15.

o

o

o

o

o

o

o

o



IRIS, 43 | 2023

27  Les guille mets s’imposent tant l’expres sion d’eugé nisme « positif » sonne
comme un oxymore.

28  La nouvelle version de l’article L. 2141-3-1 CSP consacré aux recherches
sur les embryons trans plantés ou destinés à l’être est issue de la loi du
2 août 2021. C’est donc, une nouvelle fois, de manière subrep tice et par le
biais d’une interprétation a contrario, par hypo thèse peu expli cite, que cette
loi libé ra lise les recherches sur les embryons.

29  La règle est la même pour les recherches sur les cellules souches
embryon naires : CSP, article L. 2151-6 III alinéa 1 .

30  Déci sion n  2021-821 DC du 29 juillet 2021, § 13.

31  Plus géné ra le ment, sur « la pauvreté de la déci sion » du Conseil consti tu‐ 
tionnel, voir Bioy, 2022, p. 42.

32  Cette inter dic tion expresse avait été inté grée dans le CSP par la loi bioé‐ 
thique du 7 juillet 2011 afin de mettre un terme à des recherches auto ri sées
par l’Agence de la biomé de cine : pour plus de détails, voir Juris Clas seur Civil
Code - Art. 16 à 16-14 - Fasc. 30 : Respect et protec tion du corps humain. – La
géné tique humaine. – L’espèce, n  30. Elle aura fait long feu…

33  Art. L.  2151-7  I  CSP  : «  On entend par cellules souches pluri po tentes
induites humaines des cellules qui ne proviennent pas d’un embryon et qui
sont capables de se multi plier indé fi ni ment ainsi que de se diffé ren cier en
tous les types de cellules qui composent l’orga nisme. »

34  Voir les réserves du Conseil d’État dans son rapport du 28  juin 2018,
précité, p. 187.

35  Loiseau, 2021, act. 974.

36  Depuis la loi n  2013-715 du 6 août 2013, modi fiant la loi bioé thique de
2011, qui a abrogé le prin cipe de l’inter dic tion de prati quer des recherches
sur les embryons, prin cipe assorti de déro ga tions (art. L. 2151-5 I ancien).

37  Sur les impli ca tions conten tieuses d’un tel chan ge ment, voir Egéa, 2021,
p. 1866.

38  Avis  n   133 du 19  septembre 2019, Enjeux éthiques des modi fi ca tions
ciblées du génome : entre espoir et vigi lance, p. 27.

39  Voir ci- dessus.

40  Le carac tère pure ment formel de la réfé rence opérée à ces textes est
encore plus flagrant lorsqu’il y est renvoyé au sujet des recherches sur les
cellules souches embryon naires… : art. L. 2151-6 III al. 1  CSP.
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41  Avis n  22 du 13 décembre 1990 sur la thérapie génique  ; avis n  36 du
22 juin 1993 sur l’appli ca tion des procédés de thérapie génique somatique.

42  Celle- ci consiste à modi fier les cellules germi nales, c’est- à-dire les
cellules qui remplissent une fonc tion de repro duc tion, à l’inverse des
cellules soma tiques qui sont desti nées au fonc tion ne ment du corps. C’est
pour quoi ce type de thérapie ne peut qu’avoir des inci dences sur le génome
de la descendance.

43  « Une inter ven tion ayant pour objet de modi fier le génome humain ne
peut être entre prise que pour des raisons préven tives, diag nos tiques ou
théra peu tiques et seule ment si elle n’a pas pour but d’intro duire une modi fi‐ 
ca tion dans le génome de la descen dance. »

44  Un auteur consi dère que l’ajout du terme « diag nostic » « ouvre la voie à
des recherches diag nos tiques sur  l’embryon in vitro. […] Ainsi, subrep ti ce‐ 
ment, les recherches portant sur le diag nostic préim plan ta toire (DPI) et la
thérapie génique sont léga li sées indé pen dam ment du cadre juri dique strict
et inchangé qui gouverne le DPI en France (CSP, art. L. 2131-4 et L. 2131-4-
1)  »  : P.  Egéa, art. cité. On ne peut qu’espérer que cette inter pré ta tion du
texte soit erronée mais sans pouvoir le garantir néan moins tant le légis la‐ 
teur cultive (inten tion nel le ment) l’ambi guïté en ces matières.

45  Elles seront appli quées en premier lieu à l’étranger, ce qui ne pourra
qu’encou rager le «  tourisme trans hu ma niste  » qui sera pratiqué dans le
cadre de l’AMP et autres GPA : Bévière- Boyer, 2020, p. 135 et 139.

46  Dans le sens strict de «  l’orga ni sa tion de la sélec tion des personnes »  :
voir ci- dessus.

47  Le CCNE le souligne plusieurs fois dans son avis n  133 précité.

48  Avis n  138, précité, p. 27s.

AUTEUR

Gwendoline Lardeux
Aix Marseille Université, LDPSC UR 4690 
gwendoline.lardeux@univ-amu.fr

o o

o

o

https://publications-prairial.fr/iris/index.php?id=3346
mailto:gwendoline.lardeux@univ-amu.fr


Le corps augmenté. De la fiction à la réalité
The Augmented Body. From Fiction to Reality

Nadine Boudou

DOI : 10.35562/iris.3347

Droits d'auteur
CC BY‑SA 4.0

RÉSUMÉS

Français
Notre objectif est de montrer comment des films de science- fiction ont
traité l’augmen ta tion des facultés corpo relles et cogni tives. Ces imagi naires
ciné ma to gra phiques permettent de nous inter roger sur l’intérêt de telles
inno va tions. Ils dressent le tableau d’un monde dans lequel l’arti fi cia li sa tion
et la méca ni sa tion de nombreuses acti vités mènent à une perte de contrôle
sur celles- ci, ce qui nous ferait courir le risque, à terme, d’être privés de nos
qualités d’humains. Cepen dant, nous montre rons que ces films ne s’inter‐ 
rogent pas pour autant sur la viabi lité de ce type de société. En effet, ces
fictions n’insistent pas sur les contraintes que ces trans for ma tions font
pour tant peser sur l’envi ron ne ment. Face à la crise écolo gique l’emprise des
inno va tions tech no lo giques sur l’ensemble des sociétés, loin d’appa raître
comme une solu tion, risque au contraire d’être iden ti fiée comme une partie
du problème.

English
Our goal is to show how science fiction films have dealt with the augment a‐ 
tion of bodily and cognitive faculties. These cine ma to graphic imagin aries
allow us to ques tion the interest of such innov a tions. They depict a world in
which the arti fi cial iz a tion and mech an iz a tion of many activ ities leads to a
loss of control over them. This would mean that we would run the risk, in
the long term, of being deprived of our human qual ities. However, we will
show that these films do not ques tion the viab ility of this type of society.
Indeed, these fictions do not insist on the constraints that these trans form‐ 
a tions never the less impose on the envir on ment. Faced with the ecolo gical
crisis, the hold of tech no lo gical innov a tions on all soci eties, far from
appearing as the solu tion, risks on the contrary being iden ti fied as part of
the problem.
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TEXTE

L’objectif de cet article est de montrer comment des films de science- 
fiction ont repré senté certaines menaces que l’augmen ta tion cogni‐ 
tive et corpo relle de l’huma nité, à cause de l’omni pré sence du numé‐ 
rique et de l’intel li gence arti fi cielle, fait peser sur nos sociétés. La
science- fiction, selon Nicolas Hervé, «  célèbre autant les exploits
scien ti fiques et tech niques qu’elle en évalue les menaces  » (2022,
p.  205). Alors que la science- fiction peut valo riser les inno va tions
tech no lo giques et rendre compte de leur dimen sion utopique, elle
détient aussi le pouvoir d’en montrer leur revers dysto pique. Comme
le remarque Marc Atallah, « les dysto pies ont toujours trait à l’alié na‐ 
tion : elles démontrent que les modi fi ca tions socio po li tiques présen‐ 
tées comme épanouis santes ont pour consé quence anthro po lo gique
de réduire —  voire d’anéantir  — l’auto nomie de l’homme  » (2019,
p. 20). Dans notre corpus de films, l’augmen ta tion des facultés corpo‐ 
relles et cogni tives s’impose aux popu la tions. L’état de dépen dance
qui en résulte se fina lise par le rempla ce ment de l’homme par
la machine.

1

En nous appuyant sur un corpus constitué de quelques films nous
verrons en un premier temps comment les indi vidus se trouvent pris
au piège de ces inno va tions qui exercent sur eux des contraintes
liber ti cides. Nous montre rons ensuite que la diffi culté rencon trée par
ceux qui tentent de s’y opposer rend d’autant plus tangible leur puis ‐

2



IRIS, 43 | 2023

sance d’action. Enfin, nous verrons que ces œuvres décrivent
quelques- uns des dysfonc tion ne ments d’une situa tion dans laquelle
nous sommes déjà enfermés. Mais elles en limitent la portée critique
en occul tant les déséqui libres majeurs que ces inno va‐ 
tions provoquent.

Une augmen ta tion liberticide
Le  cycle Terminator (1984-2015), la série  des  Matrix (A. et L.
Wachowski,  1999-2022), Mino rity  Report (Steven Spiel berg,  2002),
I  Robot (Alex Royas,  2004),  Clones (Jona than Mostow,  2009), Wall- E
(Andrew Stanton, 2009) décrivent un monde boule versé par les inno‐ 
va tions tech no lo giques. Ces films mettent en scène le rôle prépon dé‐
rant que joue l’intel li gence arti fi cielle sur l’orga ni sa tion des sociétés.
Celle- ci, par l’inter mé diaire d’ordi na teurs, de cyborgs et de robots,
parvient à exercer un tel contrôle sur elles qu’elle finit par les
soumettre à son emprise, révé lant la domi na tion des machines que
l’huma nité croit pour tant dominer.

3

Dans Terminator, des cyborgs compa rables aux repré sen tants d’une
espèce inva sive tentent de décimer l’huma nité. L’ordi na teur Skynet
déclenche une guerre nucléaire qui rend la vie sur Terre de plus en
plus précaire. Dans Matrix, l’huma nité est immergée dans un monde
virtuel alimenté en énergie par des humains trans formés en
ressources exploi tables. La confu sion entre le monde réel et le
monde virtuel est telle que nul n’est conscient du carac tère irréel de
ce qu’il perçoit.  Dans Mino rity  Report, un système infor ma tique de
prévoyance du crime utilise les rêves prémo ni toires de précogs, dont
le cerveau est relié à des ordi na teurs, pour neutra liser quiconque
serait suscep tible de commettre un crime. Ce système sécu ri taire
trans forme la prédic tion en preuve menant à des juge ments défi ni tifs
sans procès. Dans I Robot, des robots domes tiques mis au service de
l’intel li gence arti fi cielle imposent de manière agres sive leur auto rité
dans l’espace privé. Ce film décrit un monde en voie d’être dirigé par
une armée de robots. Dans Clones, les popu la tions connec tées à des
androïdes les laissent agir et travailler à leur place. Tout contact avec
le monde exté rieur est ainsi évité grâce à ces créa tures synthé tiques,
inci tant chacun à rester reclus chez soi, enfermé dans sa bulle tech‐ 
no lo gique. Dans Wall- E, l’accu mu la tion de déchets et la pollu tion que
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cela génère ont contraint l’espèce humaine à quitter la Terre pour se
réfu gier dans des vais seaux contrôlés par une intel li gence arti fi cielle.
Ce film d’anima tion donne une repré sen ta tion cauche mar desque
d’une huma nité désœu vrée, amné sique, dont la vie est prise en
charge et contrôlée par un ordinateur.

Chacun de ces films fait de la perte de contrôle sur des systèmes
infor ma tiques la menace prio ri taire. De cette menace majeure en
découlent d’autres, liées à un modèle de déve lop pe ment tech no lo‐ 
gique dont la fina lité est d’enca drer et de gérer les acti vités
humaines. Celles- ci sont régu lées par des ordi na teurs utilisés par des
Compa gnies afin de déve lopper de nombreux services et créer de
nouveaux besoins. La colo ni sa tion des sociétés par ces outils numé‐ 
riques prive progres si ve ment les popu la tions de leur auto nomie, ce
qui entraîne une mise à distance de la réalité, comme  dans Matrix
ou dans Clones, rédui sant la possi bi lité pour chacun de maîtriser sa
propre exis tence. Les popu la tions asser vies se soumettent doci le‐ 
ment, indif fé rentes au carac tère avilis sant et destruc teur de cet état
de servi tude. Leur adhé sion volon taire à ces inter faces numé riques
comman dées par des algo rithmes est due à l’augmen ta tion de leurs
apti tudes que ces tech no lo gies semblent leur procurer. Notam ment,
une connexion perma nente aux ordi na teurs comme dans Matrix, un
senti ment de sécu rité et de protec tion comme dans Mino rity Report,
une dispense de tout effort comme dans I Robot, dans Clones ou dans
Wall E. Dans Terminator, l’intel li gence arti fi cielle Skynet conçue pour
protéger mili tai re ment l’huma nité se retourne fina le ment contre elle,
à l’aide de cyborgs, car elle juge que celle- ci met en péril l’équi‐ 
libre mondial.

5

Dans tous ces exemples, l’intel li gence arti fi cielle et la robo tique
prennent le relais de l’intel li gence humaine, prolongent un corps
pour tant en bonne santé, le trans forment ou le remplacent et limitent
la prise d’initia tive. Les humains n’étant plus que des usagers d’un
système qui fonc tionne de manière auto nome et pour lequel la vie
humaine n’est pas prio ri taire. Les indi vidus se satis font de leur statut
de spec ta teurs face au pouvoir de la machine. Ils contri buent à le
renforcer par l’état d’incons cience dans lequel ce même pouvoir est
parvenu à les plonger. Leur passi vité découle de leur aveu gle ment
face aux dangers que repré sente cet état de dépen dance.  Dans
Matrix, l’immer sion dans la réalité virtuelle a remplacé la confron ta ‐
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tion au réel.  Dans Clones, les humains remplacés par des corps de
substi tu tion mènent une vie par procu ra tion à travers des
androïdes. Dans Wall- E, les humains avachis dans leur vais seau sont
confinés dans un espace clos, sous la surveillance et le contrôle d’une
intel li gence arti fi cielle qu’ils n’ont plus la volonté de quitter. En
donnant l’impres sion aux indi vidus de satis faire des besoins, combler
des manques ou des insuf fi sances, le carac tère liber ti cide et déshu‐ 
ma ni sant de ces dispo si tifs ne leur est pas immé dia te ment percep‐ 
tible. Ils n’en retiennent que l’inten tion utopique qui, selon Laurent
Bazin, résulte de «  l’envie de s’insti tuer en démiurge contrô lant les
clés de la vie » (2019, p. 53). Cepen dant, la soumis sion de l’orga nique
au tech no lo gique nous mène à la perte de la maîtrise de notre propre
corps. Ce que ces dysto pies traduisent en repré sen tant, comme l’écrit
Laurent Bazin, « l’angoisse de se laisser déborder par un pouvoir aux
relents de mort » (2019, p. 53).

Le carac tère dysto pique de ces fictions repose sur le détour ne ment
du pouvoir initia le ment accordé aux robots, aux cyborgs, aux ordi na‐ 
teurs, aux systèmes infor ma tiques dont ceux- ci finissent par abuser.
En impo sant de nouveaux modes d’être, ces inno va tions soumettent
les humains, comme dans Matrix ou dans Wall- E, à des impé ra tifs qui
les déres pon sa bi lisent. Les ordi na teurs, les cyborgs, les robots dirigés
par l’intel li gence arti fi cielle visent à contrôler les sociétés qu’elle
gouverne selon sa propre logique. Les popu la tions sont contraintes
de s’y adapter car l’orga ni sa tion sociale repose sur elle. En s’immis‐
çant dans leur vie, ces inno va tions tech no lo giques ont brisé toute
forme de résis tance. Par les tâches qu’elles accom plissent à leur place
et par l’augmen ta tion de leurs facultés, elles leur sont deve nues indis‐ 
pen sables. Cela explique l’inertie dont les humains font preuve, qui
accentue d’autant plus le pouvoir des machines. Celles- ci se sont
intro duites dans leur vie jusqu’à prendre le contrôle sur elle et la
rendre insi gni fiante. Pascal Bruckner le résume ainsi  : « L’homme de
l’avenir sera l’homme diminué lequel ira de pair avec la réalité
augmentée du virtuel. Exister sera se sous traire.  » (2022, p.  35) Ces
fictions décrivent une vie augmentée menant à la robo ti sa tion de
l’orga ni sa tion sociale et à la méca ni sa tion du vivant, ce qui rend
l’huma nité progres si ve ment obso lète. L’augmen ta tion des facultés
corpo relles et cogni tives de l’huma nité mène en défi ni tive à son
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éradi ca tion et ces inno va tions appa raissent comme une aber ra‐ 
tion anthropologique.

Le pouvoir des machines
Dans leur ensemble, ces œuvres se foca lisent sur l’incons cience et
l’avidité des hommes ayant initié ce système qui finit par se retourner
contre eux. Les popu la tions décrites dans ces films se retrouvent
prises au piège de tech no lo gies qui leur assignent des fonc tions.
L’amélio ra tion de leurs condi tions de vie par une augmen ta tion
supposée de leur exis tence que semblent leur promettre ces
systèmes de contrôle, de surveillance et d’assis tance comme  dans
Mino rity Report,  Clones ou Wall- E, dissi mule leur pouvoir de
nuisance. Les concep teurs, grâce au profit que ces inno va tions leur
permettent de réaliser, deviennent eux- mêmes des rouages du
système.  Dans Terminator, l’ordi na teur détruit celui qui l’a
conçu. Dans I Robot, les robots modi fient leur program ma tion initiale
et se consti tuent en armée dans le but de dominer la Terre.  Dans
Wall- E, l’ordi na teur main tient volon tai re ment les humains dans un
état végé tatif. Tous les hommes deviennent alors des victimes d’inno‐ 
va tions sur lesquelles même ceux qui les ont conçues et diffu sées ont
perdu le contrôle et dont l’objectif est de les remplacer. L’huma nité
n’est plus qu’un moyen permet tant à ces outils de proli férer. En les
alimen tant sans cesse par une connexion continue, celle- ci renforce
d’autant plus sa dépendance.

8

Cette situa tion va inciter, pour tant, quelques indi vidus à livrer un
combat contre ces systèmes infor ma tiques pour tenter d’échapper à
leur domi na tion. Le combat contre les machines et les Compa gnies
qui les exploitent s’avère être, en défi ni tive, le réel enjeu de ces
histoires. L’extrême noci vité de ces tech no lo gies appa raît alors en
pleine lumière par la force de réac tion que leur opposent les
machines. La guerre peut être totale comme  dans  Terminator ou
continue comme dans Matrix. Dans Wall- E, l’ordi na teur a neutra lisé
les fonc tions cogni tives d’humains réduits à leurs fonc tions biolo‐ 
giques. Dans ces exemples, des indi vidus isolés engagent le combat
qu’ils tentent de gagner en neutra li sant les hommes ou les systèmes
respon sables du pouvoir accru attribué aux machines. Mais les
moyens de défense utilisés contre l’espèce humaine dont disposent
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ces réseaux infor ma tiques démontrent l’étendue de leur pouvoir. Ce
qui est révélé de manière spec ta cu laire à travers le combat déses péré
de quelques résis tants comme  dans Terminator ou Matrix, prêts à
livrer une lutte à mort contre les machines. Les person nages évoluent
dans des décors de fin du monde témoi gnant du carac tère déses péré
de leur situation.

Selon ces scéna rios, la destruc tion d’une entité numé rique
malveillante suffi rait à éradi quer la menace. Mais ils ne tiennent pas
compte du fait que, par le pouvoir de séduc tion qu’elles détiennent,
les prothèses numé riques ont déjà gagné le combat. Éric Sadin
constate que face à l’indus trie du numé rique nous aurions été, dès le
début, «  saisis par un sursaut de conscience  », et «  assez vite on
s’aper ce vrait d’une consé quence de taille : l’addiction » (2020, p. 102).
Or la lutte contre toute addic tion revient à se battre contre soi- 
même. À savoir contre des désirs trans formés en besoins inci tant
chacun à recher cher toujours plus de rapi dité, d’effi ca cité, de démul‐ 
ti pli ca tion des services. Ce qui néces site d’abord une prise de
conscience indi vi duelle du carac tère destruc teur de cette addic tion
qui pour rait nous permettre d’envi sager, par ailleurs, une action
collec tive. Mais sans réac tion de notre part, selon Éric Sadin, «  les
créa tures arti fi cielles vont nous éradi quer, symbo li que ment et dans
les faits, nous dépos sé dant de notre faculté à composer libre ment
avec le réel et engen drant des logiques auto ri taires d’un genre
inédit » (2018, p. 128).

10

Le fait que nous réagis sions si peu, aujourd’hui, face aux menaces
réelles que ces inno va tions font peser sur nos exis tences peut tenir
au fait que leurs impacts, à la diffé rence de ce qui est montré dans
ces films, ne sont pas immé dia te ment visibles. Leur déploie ment
tenta cu laire ne crée pas de mouve ment de panique, n’éveille aucun
senti ment de peur, préci sé ment à cause de leur utili sa tion géné ra‐ 
lisée, qui norma lise leur présence. Pour agir, il faudrait que l’on soit
confrontés direc te ment, comme dans ces films, à une catas trophe
perçue comme immi nente. Michel Bena sayag explique ainsi notre
inac tion  : « L’homme du digital étant celui de l’ultra-  feed back et de
l’immé diat perma nent, on comprend une des raisons centrales pour
laquelle nos contem po rains n’agissent pas face à l’ensemble des
menaces qui non seule ment ne relèvent pas de l’immé diat et du feed‐ 
back, mais néces sitent égale ment une percep tion complexe des

11
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phéno mènes médiés. » (2019, p. 83) Le carac tère imprécis, invi sible et
loin tain des menaces dues à la servi tude numé rique n’incite pas à
la mobilisation.

Ces fictions présentent l’intérêt d’aborder le carac tère inéluc table du
combat qui sera mené face aux dérives dans lesquelles ces inno va‐ 
tions tech no lo giques risque de nous entraîner. Face aux fictions
utopiques, ces fictions dysto piques, comme le remarque Laurent
Bazin, «  comportent une dimen sion posi tive —  préci sé ment parce
qu’elles mettent en lumière les dangers des précé dentes  » (2019,
p.13). Dans Une autre fin du monde est possible, les auteurs insistent
sur l’utilité de récits mettant en scène l’effon dre ment. Selon eux, il
faut préparer l’imagi naire afin d’inverser les tendances actuelles qui
négligent les produits essen tiels au profit des produits virtuels. Ils
consi dèrent qu’il est indis pen sable de renverser les valeurs et de se
préparer à vivre dans un monde effondré dans lequel «  la valeur de
l’eau, du bois et de la nour ri ture sont ines ti mables, et personne ne
voudra boire de l’argent ni manger des cartes de crédit ou rêver d’une
nouvelle appli ca tion  de smartphone  » (2018, p.  152). Si les films de
notre corpus repré sentent de manière extrême les consé quences
d’une emprise de la machine sur nos vies, due à l’appa rente augmen‐ 
ta tion cogni tive et corpo relle, ils négligent par ailleurs d’autres
menaces auxquelles nous sommes égale ment confrontés.

12

La dévo ra tion du monde
Ces fictions donnent une repré sen ta tion méta pho rique, à travers le
rôle majeur que jouent les ordi na teurs et les robots, du pouvoir des
machines qui proli fèrent dans nos sociétés et dans nos exis tences.
Leur domi na tion serait l’issue fatale à laquelle notre dépen dance au
numé rique devrait inévi ta ble ment nous mener. Les consé quences de
la dévo ra tion du monde par l’intel li gence arti fi cielle sont trai tées sous
la forme d’un contrôle des popu la tions. La dénon cia tion du contrôle
et de la surveillance mis en œuvre grâce à ces dispo si tifs fait oublier
l’accep ta tion collec tive qui a rendu possible une telle situa tion. Éric
Sadin constate que «  nous atten dons des proces seurs qu’ils nous
gouvernent avec maes tria » afin de nous déli vrer de ce qui « consti‐ 
tuait jusqu’à peu le sel de la vie et de notre rela tion au monde : celui
de devoir à tout instant nous prononcer, nous engager, bref, de
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mettre en jeu notre respon sa bi lité  » (2018, p.  96). L’impres sion de
dominer le réel que procure la connexion numé rique rend insup por‐ 
table l’attente, l’effort, la prise de risque qu’exige la vie réelle. Ce qui,
comme dans Matrix, dans Clones ou dans Wall- E, conduit les indi‐ 
vidus à se protéger arti fi ciel le ment des dangers présumés et des
insuf fi sances suppo sées de leurs capa cités naturelles.

La déma té ria li sa tion des rela tions et des acti vités entraine l’oubli de
la matière, de laquelle dépend pour tant ce nouveau mode d’être, de
consommer, de commu ni quer et de travailler, entre te nant l’illu sion
d’un usage du monde libéré des contraintes que le donné naturel
nous impose. Les compo sants maté riels et la main- d’œuvre indis pen‐ 
sables à la produc tion d’élec tro nique sont évincés, à l’écran, au profit
de la repré sen ta tion d’un univers dans lequel les machines et les
créa tures arti fi cielles semblent fonc tionner sans nul recours à des
éléments physiques pour tant néces saires à leur exploi ta tion. Ces
éléments dont nous sommes pour tant tribu taires sont laissés dans
l’ombre et ne sont pas inté grés dans ces récits dysto piques comme
une donnée du problème. À ce sujet, Cédric Biagini remarque que
« derrière le web, il y a bien toute une archi tec ture des réseaux bien
maté riels que la magie de l’immé dia teté et la taille réduite des objets
ont fait oublier » (2012, p. 335). Nous en arri vons à croire qu’il serait
possible de nier la réalité pour lui en substi tuer une autre qui,
comme dans Matrix, plonge les indi vidus dans un état d’igno rance sur
leur situa tion réelle.

14

Cepen dant cette fuite en avant et ce déni de réalité ne peuvent faire
dispa raître les dangers auxquels l’inva sion du monde par les réseaux
numé riques nous expose. Leur attrac ti vité, due à leur effi ca cité,
masque leurs effets néga tifs. S’ils nous donnent l’impres sion de défier
le temps et l’espace, leur utili sa tion repose et dépend d’éléments
maté riels dont la surcon som ma tion aggrave la crise éner gé tique et
écolo gique. Guillaume Pitron le résume ainsi : « Le numé rique pollue.
Énor mé ment. Compte tenu notam ment de sa consom ma tion d’eau,
d’énergie et de sa contri bu tion à l’épui se ment des ressources miné‐ 
rales, ce secteur génère une empreinte équi va lente à deux ou trois
fois celle d’un pays comme la Grande- Bretagne ou la France. » (2021,
p. 44) Dans Matrix, les ordi na teurs, pour fonc tionner et alimenter la
matrice, exploitent des humains dont ils aspirent l’énergie. La société
du tout- numérique et du tout- électronique est inté gra le ment dépen ‐
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dante de matières premières, de ressources non renou ve lables dont
l’extrac tion et la surex ploi ta tion accen tuent le dérè gle ment clima‐ 
tique et accé lèrent la dégra da tion du milieu naturel. Ce dont Fanny
Parise fait le constat en écri vant que «  la pollu tion, invi sible car
numé rique, engen drée à la fois par les serveurs, mais égale ment par
la fabri ca tion des objets tech no lo giques néces saires à leur utili sa tion,
n’est pas écolo gi que ment viable » (2022, p. 65).

Il ne suffit donc pas, à l’encontre de ce que montrent ces films, de
neutra liser une entité malveillante pour régler les problèmes du
dépas se ment des limites plané taires. Comme l’écrit Frédéric Jaccaud,
«  ce royaume hypo thé tique qui promet l’indé pen dance dans son
intan gi bi lité n’en reste pas moins tribu taire du monde maté riel qui
l’héberge —  hard ware, proces seur, réseau, élec tri cité, etc.  — et par
consé quent d’entités poli tiques et écono miques bien réelles » (2019,
p.  86). Ce qui n’est pas le sujet de ces fictions qui, au contraire,
comme dans Termi nator, Matrix ou Mino rity Report témoignent d’une
certaine fasci na tion pour les inno va tions tech no lo giques en subli‐ 
mant leur poten tiel esthé tique. Elles entre tiennent impli ci te ment
l’idée selon laquelle un usage raisonné et encadré des inno va tions
tech no lo giques ne pour rait que nous apporter de nombreux avan‐ 
tages. Elles laissent sous- entendre que les béné fices qui pour raient
en être retirés seraient supé rieurs à la dange ro sité de leurs effets
secon daires. Or, ce que ces films dénoncent pour tant est une perte
de contrôle sur elles, qui reste toujours envi sa geable. Cette situa tion
nous ôterait tout pouvoir d’action jusqu’à nous trans former en
consom ma teurs passifs réduits à la satis fac tion illi mitée de nos
pulsions entre te nues par des besoins arti fi ciels. Mais ces fictions
n’abordent pas la ques tion prio ri taire de savoir si un tel monde,
s’appuyant sur des tech no lo gies dont nous igno rons les erre ments
dans lesquels elles peuvent nous emporter et nous enfermer, est
possible. Cédric Biagini pose la ques tion en ces termes  : «  Mais
comment défendre un projet de crois sance infinie dans un monde
fini ? » (2012, p. 328)

16

Ces films de science- fiction tout en émet tant des réserves sur ce
monde digi ta lisé dont les consé quences pour notre espèce pour‐ 
raient être destruc trices, tiennent pour acquise l’utili sa tion illi mitée
de ressources. Les sociétés du tout- numérique s’appuient sur le
présup posé selon lequel l’arti fi ciel devrait remplacer le naturel et

17



IRIS, 43 | 2023

nous déli vrer ainsi de nos insuf fi sances physiques ou cogni tives
suppo sées. Alors que selon Guillaume Pitron, «  la pollu tion digi tale
met la tran si tion écolo gique en péril et sera l’un des grands défis des
trente prochaines années » (2021, p. 18). L’impasse dans laquelle pour‐ 
rait nous mener la géné ra li sa tion de telles inno va tions s’appuie sur
l’imagi naire infor ma tique. Il façonne, selon Célia Izoard, « le quoti dien
des habi tants des pays riches et joue un rôle déter mi nant dans le
plébis cite de la “société numé rique”, fondée sur le déni de ses préda‐ 
tions humaines et envi ron ne men tales » (2022, p. 91). Ceci a eu pour
consé quence d’entre tenir ce qu’elle appelle «  un capi ta lisme numé‐ 
rique fondé sur une fantas ma gorie  » (2022, p.  83). Celle- ci est
alimentée et norma lisée par les imagi naires ciné ma to gra phiques, qui
bana lisent l’illu sion de la perpé tua tion indé finie d’un tel modèle de
déve lop pe ment tech no lo gique, alors qu’il contient les germes de son
propre effondrement.

Conclusion
Ces fictions, tout en faisant de la lutte contre certaines consé quences
de ces inno va tions tech no lo giques un impé ratif, ne rendent pas
compte pour autant de toutes les menaces auxquelles elles nous
exposent. Ces produc tions ciné ma to gra phiques reflètent les préoc‐ 
cu pa tions d’une société partagée entre l’accep ta tion de ces inno va‐ 
tions et les inquié tudes susci tées par leurs effets secon daires. Éric
Sadin consi dère que «  ce dont nous avons besoin, ce n’est pas de
“penseurs de l’Internet”, mais d’une pensée de la numé ri sa tion du
monde, de son auto ma ti sa tion à terme inté grale et de toutes ses
consé quences sur nos exis tences » (2018, p. 241). Ces films sont révé‐ 
la teurs d’un certain nombre de critiques qui s’expriment commu né‐ 
ment sur la décon nexion avec le réel à laquelle nous soumet traient
ces systèmes infor ma tiques. Cepen dant, ces critiques ne tiennent pas
plus compte que ces films de leurs réper cus sions sur nos orga nismes
et les écosys tèmes dont nous sommes pour tant essen tiel le ment
dépen dants. En faisant de la guerre contre les machines et de la
destruc tion de l’huma nité un spec tacle total, ces films trans forment
en dysto pies les utopies tech no lo giques. Mais en décri vant un monde
dominé par une huma nité augmentée, ils confortent la croyance en la
viabi lité d’un tel mode d’exploi ta tion et de trans for ma tion de
la matière.
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dès lors que ce sont des êtres virtuels qui nous repré sen te raient plutôt que
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TEXTE

L’augmen ta tion du corps par le virtuel est devenue un des enjeux
contem po rains face à la crise écolo gique du monde réel. L’apoca lypse
écolo gique (Laubier, 2022, p. 18-29) serait un accé lé ra teur qui permet
le déve lop pe ment des univers immer sifs. La réalité augmentée ne fait
que super poser des infor ma tions numé riques au moyen d’avatars
virtuels. La réalité virtuelle prétend nous plonger dans un univers
entiè re ment virtuel qui modifie nos sens par des inter ac tions à
360 degrés comme les casques virtuels et autres lunettes.

1

Le méta vers est le prolon ge ment de ce monde virtuel dans lequel nos
avatars et autres holo grammes se socia li se ront dans un super marché
virtuel dans des « Hori zons Worlds ». Faut- il parler d’incar na tion dès
lors que ce sont des êtres virtuels qui nous repré sen te raient plutôt
que des corps physiques ?

2

Un internet incarné
Le mot  métavers 1, contrac tion de Meta et Universe (au- delà de
l’univers) sur un web  3D est lié à l’arrivée des casques de réalité
virtuelle. Ce procédé constitue une porte d’entrée pour accéder à
l’envi ron ne ment virtuel du méta vers en 5G, proto cole de commu ni ca‐ 
tion mobile initié dans les années 2010. Ce concept a été inventé par
Neal Stephenson dans son roman Snow Crash de 1992 et exploré plus
en détail par Ernest Cline dans le roman Ready Player One. Il permet
une immer sion entière du corps à travers des incar na tions numé‐ 
riques comme les avatars (Andrieu, 2011), les holo grammes et délé ga‐ 
tions à d’autres corps au sein d’envi ron ne ments virtuels, en réalité
virtuelle, augmentée ou mixte. À la diffé rence de la majo rité des jeux
vidéo qui s’arrêtent avec la déci sion du joueur de mettre un terme à la
partie, l’envi ron ne ment est ici persis tant  : «  Je pense, estime Mark
Zucker berg qui a trans formé en octobre  2021 le sigle Face book en
Meta, qu’il s’agit d’un envi ron ne ment persis tant et synchrone où nous
pouvons être ensemble, ce qui, je pense, va proba ble ment ressem bler
à une sorte d’hybride entre les plate formes sociales que nous voyons

3
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aujourd’hui, mais un envi ron ne ment dans lequel vous êtes incarné. »
(Newton, 2021)

Méta verser, c’est donc passer de l’autre côté à partir de sa posi tion
actuelle dans l’espace et le temps. Ce partage des espaces réel et
virtuel repose sur une augmen ta tion capa ci taire du corps  : grâce à
des dispo si tifs comme lunettes, casque virtuel, écrans inter ac tifs,
holo grammes, etc., le senti ment d’ubiquité se produit par la possi bi‐ 
lité d’être ici et ailleurs de manière simul tanée, comme si notre corps
physique ne nous suffi sait plus. Il faut utiliser un casque de réalité
virtuelle pour immerger le corps de l’indi vidu dans le méta vers, ce qui
est impos sible avec un écran  2D. L’holo gramme est quant à lui une
simple projec tion dans un envi ron ne ment physique, [une] réalité
augmentée, alors que le méta vers est une réalité virtuelle de notre
corps repré senté dans un avatar. Le sytème Holo lens mis au point par
Micro soft permet d’imaginer une réalité mixte dans le méta vers en
assu rant une commu ni ca tion entre le corps réel et le corps virtuel.
Verser son corps dans le dispo sitif immersif est une expérience meta
qui parti cipe à la fiction du corps mutant (Andrieu, 2005, p. 203-228).
Passer de l’autre côté, comme le montre le mythe d’Er, qui traverse le
Léthé  dans la  République de Platon (La Répu blique, liv.  X, 614  b –
621 d), a souvent été compris comme une forme d’oubli et de sépa ra‐ 
tion avec la vie précé dente. Ici la métem psy chose, μετεμψύχωσις,
assure le passage dans un corps virtuel qui est co- présent avec le
corps réel, l’âme est ainsi partagée dans ces deux corps pour autant
qu’elle reste contrôlée par l’esprit, sinon le cerveau.

4

Avec le contrôle de l’ordi na teur par le cerveau, comme Neurolink 2 le
déve loppe déjà pour les personnes en situa tion de handicap, il
devient déjà possible de commu ni quer direc te ment du cerveau à
l’avatar. Incarner l’Internet repose ici sur une connexion qui supplée
aux fonc tions limi tées de notre corps, ce qui crée une sorte de
dépen dance tech no lo gique par le rempla ce ment progressif de la
réalité physique. Méta verser est envi sagé comme une complé men ta‐ 
rité utile des diffé rentes fonc tions. Le méta vers est ainsi la corpo réi‐ 
sa tion de l’avatar et de l’envi ron ne ment virtuel par une inter ac tion
plus senso rielle avec l’inter face numé rique, par une capta tion plus
aboutie et précise des zones corporelles.

5
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Une réalité + ou paral lèle ?
Il faudrait selon le philo sophe améri cain David  J.  Chal mers déve‐ 
lopper une tech no phi lo so phie pour décrire cette réalité  +  : «  Tout
cela donne lieu à l’inter ac tion à double sens entre la tech no logie et la
philo so phie que j’appelle la tech no phi lo so phie  : la philo so phie nous
aide à appré hender de nouvelles ques tions sur la tech no logie, et la
tech no logie nous aide à éclairer des ques tions anciennes en philo so‐ 
phie. » (Chal mers, 2022, p. XIX, notre traduc tion) Chal mers compare
sa tech no phi lo so phie avec la neuro phi lo so phie de P.  S.  Chur chland
(Andrieu, 1998, rééd. 2007), sans pour autant partager ces options
élimi na ti vistes selon lesquelles la neuro phi lo so phie devrait remplacer
la philo so phie au nom de ce qui serait le progrès des sciences.

6

Ici au contraire Chal mers admet donner seule ment un nom à cette
tech no phi lo so phie sans adhérer au carac tère virtuel de cette réalité,
gardant ainsi une posture scep tique  : «  Reality+ est mon nom pour
l’univers des mondes virtuels et non virtuels. Vous pouvez consi dérer
Reality+ comme une réalité physique combinée avec le méta vers des
réalités augmen tées et virtuelles, peut- être avec un multi vers de
réalités alter na tives, simu lées ou non. » (Chal mers, 2022, p. XIX, notre
traduc tion) Par multi vers, Chal mers recon naît le carac tère hybride du
dispo sitif sans croire un seul instant à une réalité onto lo gique
directe. Le risque est de confondre l’univers des mondes virtuels et la
virtua lité du monde en faisant dispa raître toute réfé rence à la réalité
physique. Une telle posi tion, défendue par les  transhumanistes 3,
consiste à quitter le corps physique pour le numé riser entiè re ment.
Pierre Musso estime que «  la Silicon- Valley nous plonge en pleine
techno- religiosité  » (Musso, 2022, p.  18) par cette combi naison de
diverses innovations.

7

Cette combi naison, que nous défi nis sions comme le devenir hybride
de l’huma nité (Andrieu, 2008), ne peut ainsi produire une illu sion que
si le dédou ble ment corps physique/corps virtuel est bien main tenu
dans une dialec tique d’exis tence. Chal mers précise  : «  Je soutiens
qu’en prin cipe, nous pouvons mener des vies signi fi ca tives dans des
mondes virtuels de style méta vers. Ces mondes n’ont pas besoin
d’être des illu sions, des hallu ci na tions ou des fictions. Le temps que
nous passons dans ces univers n’a pas besoin d’être une évasion. Les

8
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gens mènent déjà des vies complexes et pleines de sens dans des
mondes virtuels tels que Second Life, et la réalité virtuelle fera ce lieu
commun. Je ne prédis pas que la VR sera une utopie.  » (Chal mers,
2022, p.  XX, notre traduc tion) Comme lieu commun, lieu d’échange
entre le monde physique et le monde virtuel, la virtua lité n’a de
réalité que si elle se main tient comme une inter face et pas seule ment
comme un refuge illusoire.

La diffé rence entre méta vers et second Life est juste ment la présence
du corps dans la navi ga tion au sein de l’envi ron ne ment/inter face et
la trans mis sion des mouve ments du corps à l’avatar. L’un des plus
grands obstacles épis té mo lo giques lié aux mondes numé riques est
d’opposer «  réel » et « virtuel »  : passer dix heures à navi guer dans
des mondes virtuels ne font pas de ces dix heures des heures
virtuelles. Elles restent bien réelles !

9

Être en réseaux
La commu nauté virtuelle a été fondée jusque- là sur la commu ni ca‐ 
tion à travers des écrans. La télé pré sence à travers les écrans reste
linéaire et désin carnée. Le corps est virtua lisé dans la distri bu tion sur
le réseau de nos images, films, visages sans que le senti ment de
présence puisse être véri ta ble ment vécu. Marc Zucker berg en propo‐ 
sant de remplacer Face book par Meta prépare une révo lu tion tech no‐ 
lo gique qui devrait aboutir d’ici 2030. « Vous pouvez penser au méta‐ 
vers », a- t-il déclaré à The Verge en juillet 2021, « comme un Internet
incarné, où au lieu de simple ment visua liser du contenu, vous y
êtes.  » «  Depuis que j’étais au collège  », a- t-il pour suivi, «  l’une des
choses que je voulais vrai ment construire était essen tiel le ment le
sens d’un Internet incarné… C’est juste une expé rience fonda men ta‐ 
le ment diffé rente de celle de regarder un écran, cette qualité d’être
physi que ment incarné et capable d’inter agir avec le monde et de se
déplacer à l’inté rieur. » (Newton, 2021)

10

Ainsi le terme d’incar na tion vient augmenter la commu nauté par
l’incor po ra tion des réseaux dans le corps. La commu nauté s’incarne
d’autant plus dans le réseau. La cogni tion est ainsi devenue incarnée
(Léger, 2022, p.  75-90) par une rencontre de la phéno mé no logie et
des sciences cogni tives avec la ques tion du corps en acte. Dans le
contexte de la cogni tion incarnée, comme programme de recherche à

11
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partir d’un corps en acte (Andrieu et Berthoz, 2011) et d’un corps
pensant (Andrieu, 2022, p.  557-582), nous déve lop pons une philo so‐ 
phie de l’émer sion du vivant (Andrieu, 2021a, p.  641-660) dans la
percep tion du corps vécu à la première personne. L’émer si vité (Bois‐ 
clair, 2020) des mouve ments du vivant dans la conscience rend le
sujet sensible à ses sensa tions internes et ses émotions intimes. Cette
peau ro sité (Andrieu, 2021b, p.  102) du corps vivant traverse l’expres‐ 
sion des personnes dans le processus même de leur appren tis sage.
Plus qu’une psycha na lyse du corps au sens de Bache lard, cette philo‐ 
so phie des sensa tions internes est une leçon que notre corps vivant
nous donne pour autant que nous appre nions, sinon sa langue impos‐ 
sible à traduire (Andrieu, 2019), du moins son langage.

La commu nauté des réseaux serait une fausse commu nion. Comme
l’analyse le philo sophe Jean- Luc Nancy, « ce qui, de la commu nauté
est “perdu” — l’imma nence et l’inti mité d’une commu nion — est perdu
en ce sens seule ment qu’une telle “perte” est consti tu tive de la
“commu nauté” elle- même  » (Nancy, 1986, p.  35). En privi lé giant la
commu ni ca tion plutôt que la commu nion, la commu nauté virtuelle
des réseaux admet trait que la présence corpo relle serait perdue. Or
les likes et les bulles algo rith miques font passer une commu ni ca tion
pour une commu nion avec la commu nauté du porteur.

12

Car la présence corpo relle a été comprise le plus souvent comme une
expé rience physique. La péda gogie corpo relle a mis l’accent sur la
commu ni ca tion du langage corporel tant dans sa visi bi lité consciente
que dans l’inter pré ta tion des signes inten tion nels ou non de l’acti vité
du corps vivant  : gestes, émotions, postures et autres rythmes
seraient entiè re ment déchif frables selon un symbo lisme du corps
humain. En établis sant pour chaque signe corporel une signi fi ca tion
univoque, le déco dage du langage corporel (Messinger, 2020) ou la
syner go logie (Truchet, 2010) voudrait s’imposer comme une hermé‐ 
neu tique univer selle là où la subjec ti vité et la vita lité des personnes
sont pour tant si incar nées et différentes.

13

Pour tant avec le méta vers, le système nerveux et le monde sont
davan tage connectés par l’effet sur la sensi bi lité interne de l’immer‐ 
sant dans l’immersé. La tech nique n’est plus seule ment la projec tion
externe de l’inven tion de l’esprit dans une machine ou une délé ga tion
instru men ta lisée d’une inten tion corpo relle dans un outil. Le déve ‐
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lop pe ment de la neuro cy ber né tique pense désor mais cette inter ac‐ 
tion perma nente du système entre l’indi vidu et son envi ron ne ment.
Le corps et le monde ne sont plus séparés. Le corps physique est au
centre de ces dispo si tifs qui l’envi ron ne men ta lisent en lui propo sant
par ses avatars virtuels à chaque inter ac tion des possi bi lités de rétro- 
actions sur la sensi bi lité et de partage d’infor ma tions. Le monde
corporel est présent en nous par des implants inter ac tifs qui régulent
les modi fi ca tions envi ron ne men tales  ; car notre corps est bien
présent dans le monde par des avatars virtuels qui agissent en même
temps et dans d’autres lieux. Au corps physique d’autres corps
virtuels, capa ci taires, sous forme d’avatars, vont se greffer sur notre
exis tence  : délo ca lisé dans des avatars virtuels, le corps physique va
utiliser le travail incons cient de son cerveau pour disposer de
nouvelles infor ma tions sur lui- même et sur les autres.

Une présence holographique
L’holo gramme, pensé par Jules Verne dans Le Chateau des Carpathes
en 1892 et inventé en 1948 par le hongrois Dennis Gabor (Gabor,
1948), qui recevra le prix Nobel en 1971, est une présence physique
sans corps. Sans présence corpo relle physique, qui repo se rait sur le
contact maté riel, la commu nauté virtuelle admet en son prin cipe une
désin car na tion tant par son média que par son expé rience panop‐ 
tique  (Joo et  al., 2015). Le para doxe du méta vers est de vouloir
incarner la présence dans un dispo sitif hybride. Ainsi lier son corps
physique et son cerveau connectés [via des lunettes ou un casque à
un monde virtuel rend ainsi présent par des avatars et des holo‐ 
grammes : « Ce que la réalité virtuelle et augmentée peut faire, et ce
que le méta vers va large ment aider les gens à expé ri menter, c’est un
senti ment de présence qui, je pense, est beau coup plus naturel dans
la façon dont nous sommes amenés à inter agir. Et je pense que ce
sera plus confor table. Les inter ac tions que nous aurons seront beau‐ 
coup plus riches, nous les perce vrons comme réelles. À l’avenir, au
lieu de simple ment parler au télé phone, vous pourrez vous asseoir
comme un holo gramme sur mon canapé, ou bien je pourrai m’asseoir
comme un holo gramme sur votre canapé, et vous aurez vrai ment
l’impres sion que nous sommes au même endroit, même si nous
sommes dans des états diffé rents ou à des centaines de kilo mètres
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l’un de l’autre. Donc je pense que c’est vrai ment puis sant. » (Newton,
2021, notre traduction)

La créa ti vité du cerveau est plus direc te ment acces sible par les
dispo si tifs qui, depuis le Wii et la Kinect, créent des projec tions en
2D  : ainsi Holo desk avait anti cipé cette tech no logie. «  Ce système
combi nant un envi ron ne ment holo gra phique et la caméra Kinect
donne l’illu sion d’une inter ac tion directe avec les objets
graphiques  3D. Il s’agit pour le centre de recherches Micro soft
Research de Cambridge d’aller plus loin que les inter faces utili sa teurs
natu relles ou NUI (Natural User Inter face) telles que les surfaces
tactiles, les acces soires Wii et la Kinect du salon. Holo Desk utilise des
miroirs semi- réfléchissants pour permettre à l’utili sa teur de mani‐ 
puler des objets  3D avec ses mains tout en respec tant flui dité de
dépla ce ment et même la gravité. La Kinect cible son visage, ses mains
pour créer un espace mixte réel, graphique cohé rent et facile pour
l’expé rience. » (Depond, 2011) Dans le cas de la Wii et la Kinect, on ne
parle rait pas d’holo grammes mais bien d’avatars. Le point commun de
ces deux supports, c’est le corps du joueur qui devient la manette.
Elle était là la révo lu tion de ces consoles  : ne plus avoir besoin de
manette et contrôler son avatar avec son corps tel face à un miroir.

16

Les inven tions du visuel- symbolique (l’écran) et de la mémoire
externe (disque dur) favo risent l’émer gence d’une nouvelle descrip‐ 
tion des repré sen ta tions de notre image corpo relle au cours de
l’action virtuelle. Jusqu’à la cyber né tique inter ac tive et virtuelle, la
connais sance du monde passait, la phéno mé no logie y a fondé sa
méthode et son succès, par une distance entre l’objet et le sujet  : la
percep tion, la repré sen ta tion et l’action y trou vaient des modes
subjec tifs de consti tu tion par un corps affectif. En ressen tant direc te‐ 
ment le monde par son corps, le sujet devait recon naître que toute
sensa tion était une percep tion, et que tout objet ne pouvait être
qu’un phéno mène vécu.

17

Mais ce phéno mène subjectif ne pouvait modi fier la réalité vivante
par la diffé rence main tenue entre l’image perçue et le modèle réel
dans le monde. Le monde, perçu à travers notre corps, demeu rait une
objec ti vité exté rieure dont les qualités ne pouvaient être décrites que
de manière subjec tive. Selon le modèle de la percep tion vécue,
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l’image arti fi cielle est encore comprise comme une rupture de l’unité
soma tique et une substi tu tion par un médium au corps naturel.

Or dans l’instal la tion vidéo, l’impli ca tion globale du visi teur solli cite
tous ses sens comme acteur de l’image. Ces avatars corpo rels nous
complètent en formant un deuxième corps qui n’est plus une simu la‐ 
tion illu soire mais un mode de connais sance de soi et du monde par
une alliance physinformatique entre le corps physique conscient et le
corps biolo gique incons cient formant une unité jamais exhaus tive
tant le vivant du corps va plus vite que le vécu conscient. Par un
trans ver seur type Smart phone, qui réalise le biopod décrit par
Cronen berg dans eXistenZ, les objets envi ron ne men taux captent les
infor ma tions vitales de notre corps et commu niquent avec lui pour
changer les couleurs de nos voitures, commander nos achats en agis‐ 
sant par notre système perceptif. La ques tion du contrôle de ces
inter faces auto ma tiques se pose pour notre volonté face à l’indé pen‐ 
dance des avatars qui, comme les ordi na teurs de la bourse,
recherchent les meilleures infor ma tions dans nos environnements.

19

L’avatar cyberesthésique
Yann Minh a forgé le  néologisme cyberesthésie pour nommer son
groupe de créa tion numérique 4, mais aussi pour décrire les inter ac‐ 
tions physiques et sensuelles déve lop pées avec l’imma té ria lité du
cybe res pace  : «  Le groupe cybe res thésie est un peu l’équi page d’un
nooscaphe à bord duquel nous explo rons ces nouveaux terri toires
émotion nels ouverts par l’évolu tion des tech no lo gies. […] nous parta‐ 
geons une expé rience des sensua lités réelles et virtuelles qui nous
ont menés à bord de notre nef cybe res thé sique vers les confins
imma té riaux de la cybersexualité 5. »

20

L’immer sion n’est donc pas une noyade, ni un enli se ment mais un
milieu favo ri sant l’émer sion de propriétés inédites et incon nues pour
le sujet. L’expé rience immer sive de l’immer geant solli cite la plas ti cité
du corps en écolo gi sant ainsi ses dispo si tions en fonc tion de l’inten‐ 
sité de l’élément ou du milieu :
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Tableau 1. – De l’inter face à l’imsertion

L’émer sion dans l’immer sion révèle donc d’autres modes d’exis tence
de notre corps en insé rant le corps dans un milieu ou un dispo sitif
avec lequel il inter agit :

22

Immer sion : plongée du corps dans l’immersant
Emer sion : action de l’immer sant dans le corps
Imser tion : incor po ra tion du corps dans le milieu ou dans le dispositif

L’imser tion peut produire une illu sion d’optique en confon dant
l’immer sant et l’immer seur, le dispo sitif et la dispo si tion, le milieu et
le corps qui s’y immerge. Les tech niques d’immer sion virtuelle ne
provoquent pas une hallu ci na tion (telle que la définit Lanteri- Laura,
1991, p. 37) qui ferait perdre tout sens de la réalité, car la convic tion
intime de la sensa tion ressentie dans le cours de l’immer sion est
toujours rappor table à l’objet perçu dans le milieu immer sant.
L’imser tion se produit donc lorsque que le dispo sitif vient altérer de
manière provi soire la perception.

23

Ainsi les illu sions immer sives peuvent être provo quées par l’imser tion
de notre cerveau dans des casques virtuels qui entraînent nos sens
visuels et proprio cep tifs dans des espaces virtuels. Comme le montre
le tableau ci- après, l’effet est d’autant plus verti gi neux que l’illu sion se
produit malgré nous par l’impact du dispo sitif sur l’acti vité percep tive

24

https://publications-prairial.fr/iris/docannexe/image/3369/img-1.jpg
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Tableau 2. – Illu sions imsertives

Technique Iden ‐
tité personnelle

Sensa ‐
tion corporelle

Dépendance 
Autonomie

Images du 
corps

Tech niques
d’immer sion
virtuelle (réseaux
sociaux, numé ri sa ‐
tion, avatar)

Out- body
Exper i ence
(Blanke, 2004)
Sortie du corps
Interfaces

Illu ‐
sion corporelle
Body- Swapping
(Petkova,
Ehresson, 2008)
Neuro Fee back
Brian TV
(Lachaux, 2011)
Cybe res thésie
(Yann
Minh, 2012)

L’illu sion du
membre
fantôme
(Rama chan ‐
dran, 1996)
Réha bi li ta tion
par le virtuel

Corps virtuel
Décorporation
Prothèse virtuelle

du cerveau  : comme la dimi nu tion de l’impres sion de membre
fantôme ou le complé ment virtuel de son bras amputé :

Ces illu sions sont provi soires et éphé mères car, une fois le corps de
l’immer seur débar rassé de son immer sant, il retrouve son corps
propre. La percep tion du virtuel est une illu sion natu relle car la
recons truc tion des données perçues par les sens par les diffé rentes
aires du cerveau produit bien un effet d’amélio ra tion fonc tion nelle.
Ainsi la boîte à miroirs (Rama chan dran et Rogers- Ramachandran,
1996, p.  377-386) atténue l’illu sion du membre fantôme en faisant
croire au cerveau que le bras perdu est retrouvé.  La brain  TV des
patients épilep tiques de Jean Philippe Lachaux leur montre grâce aux
implants intra cé ré braux les courbes d’acti vité élec trique produi sant
ainsi une régu la tion des crises (Lachaux et coll., 2007).  Les Out
Body  Experience d’Olaf Blanke (Lachaux et coll., 2007) ou  le body- 
swapping de Valeria I. Petkova et Henrik Ehrsson (2008) démontrent
combien le cerveau peut être trompé dès lors qu’on l’informe par le
casque virtuel sans réfé rence à l’espace physique réel.

25

L’évolu tion vers l’incr@n
La diffé rence entre le corps et les écrans est devenue trouble dans ce
temps de sympoïèse où la biologie écolo gique évolu tive rejoint l’acti‐ 
visme artistique- scientifique. Le déve lop pe ment de la vie sur les
écrans en lien avec le Covid- 19 aura augmenté le télé tra vail  : cette
distan cia tion nous éloigne d’autrui et déve loppe l’hapto phobie, la
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Tableau 3. – Évolu tion des techniques

Techniques immersives Ecr@n 
Corps vivant

Méliorisme 
Prise
de conscience

Santé 
Bien être

Éthique
et Biopouvoir

Techniques métaverse L’incr@n
Le
casque immersif
Lunette

Dédou ble ‐
ment corps
virtuel et
corps réel

Estime de soi
Symbiose
Régu la ‐
tion psychopathologique

Ubiquité
Délé ga tion
de tâches

peur de se toucher et d’être touché. En allant au- delà des fron tières
du corps vers une symbiose avec les machines, l’écra ni sa tion, une vie
à travers les écrans, est une nouvelle vie émer sive mais virtuelle.

L’incr@n 6 est l’avenir de l’écran, en tant qu’écran péné trant dans le
corps par sa connexion virtuelle, car il faut penser la confi gu ra tion du
«  quasi- sujet  » comme consti tu tive de l’«  archi- écran  ». Si l’écran a
été d’abord surface et exté rio rité projec tive, il est désor mais dans
notre corps sous la forme du corps- écran. En passant de l’écran à
l’incr@n, le pouvoir prothé tique passe désor mais dans la chair, posant
ainsi la ques tion de l’osmose du sujet avec son corps vivant : depuis le
casque sonore, l’implant auditif, la puce implé mentée et inter ac tive, le
code barre tatoué jusqu’au casque virtuel et le QR  Code, la géné ra‐ 
tion  des screenagers s’incr@nise en incor po rant ces tech niques à
même la peau.

27

La consé quence pour l’acti vité physique est que la recom man da tion
actuelle d’une pratique quoti dienne est passée à deux heures. L’acti‐
vité physique quoti dienne avait diminué avant l’arrivée des foyers
multi- écrans, et malgré cela, le COVID et les confi ne ments ont
montré que les écrans permet taient égale ment de bouger : cours de
yoga en ligne, acti vités physiques en vidéo à faire de chez soi, vélo
connecté avec des appli ca tions mobiles sur tablettes… Car ce n’est
pas seule ment la vita lité qui est dimi nuée par cette plus grande
séden ta rité des adoles cents sans acti vité physique, mais aussi leurs
processus de pensée, les modes d’action et les struc tures du
schéma corporel.
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Tech niques d’immer sion
virtuelle (réseaux
sociaux, numé ri sa ‐
tion, avatar)

Avatar
SmartWatch
Balance wi-
fi intelligente
Nanobot

Prise de conscience
compa ra tive et
commu nau taire des
niveaux d’acti vité et
courbe
de performance

Profi ‐
lage physiologique
Compa raison et
commu nauté des
données sur
les interfaces

Tracking d’activité
Mise en réseau
des data
Propriété des data
Mise en appli ca tion
par Google,
Samsung, Apple
Géolocalisation

Tech niques connectées GPS
Bracelet d’acti ‐
vité connectée
EEG
Élec trodes tissu

Prise de conscience
de son acti vité,
énergie, alimentation

Calo ries brûlées
Mesure de la bio- 
impédance

Coach électroniqu
Noti fi ca tion d’appe
et de mail
Moni to ‐
ring cardiaque
Commu ni ca ‐
tion Bluetooth

Tech ‐
niques d’enregistrement

Accéléromètre
Gyroscope
Fréquence cardiaque
Test salivaire

Esti ma tion du temps
de courses
et d’arrivée

Cycle de sommeil
Nombre de pas

Affi chage statistiqu
Alarme vibrante
Alerte médicosocia

Tech niques de
métrique objective

Altimètre
Cardiofréquencemètre
Polar

Dépasser ses
records personnels
Visua liser
ses statistiques

Mesure en
cours d’effort
Mesure du poids
%
masse graisseuse
IMC

Statis ‐
tiques quotidienne
Visua li sa tion et
biocon trôle de l’ac
vité,
de l’alimentation

Cette évolu tion des tech niques définit selon Giorgio Cipol leta la
metro cor po réité (Cipol leta, 2014) en plaçant désor mais le corps dans
le dispo sitif immersif même de la sensi bi lité. L’art, devenu immersif
comme la vie du corps, est immergé dans des pratiques expé rien‐ 
tielles. La Matrix commence avec l’inva sion des images dans les rêves
et les modes de pensée. La visio com mu ni ca tion fait appa raître désor‐ 
mais un tiers à l’écran, voire à travers l’écran, en vivant ce qui serait
une osmose média tique par  le live. Le corps est devenu commu tatif
par la webca mi sa tion de la télé pré sence comme si une partie de lui- 
même passait l’écran pour se retrouver dans un autre  corps, via
l’espace virtuel.

L’incr@n établit dans le rapport corps/écran une esthé tique de la
perfor mance qui montre le corps de l’acteur in situ. Par son acti vité,
le vivant émerse ses infor ma tions, captées par des incrans disposés à
même ses sources d’acti va tion, qui révé le raient l’acti va tion de ces
zones — la fréquence cardiaque, le tonus, le taux d’oxygène, la pres‐ 
sion sanguine mais aussi la tomo gra phie par émis sion de posi tons, les
scanner et autres EEG. L’incr@n peut servir d’argu ment à une natu ra‐ 
li sa tion des émotions et humeurs alors que l’acti va tion du vivant
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Avec le déve lop pe ment des espaces virtuels ou méta vers, la commu‐ 
ni ca tion entre les avatars du jeu s’effectue à l’inté rieur d’une multi pli‐ 
cité de choix avec des consé quences sur la gestion de l’image du
corps (Rassoul, 2022). Avec les tech niques immer sives, que nous
avons appe lées, avec Anaïs Bernard, les « arts immer sifs » (Bernard et
Andrieu, 2014), cette acti vité du vivant peut trans cender
la perception.
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Entre ubiquité et télé cor po réité, les nouveaux casques, comme le
Apple Vision Pro sorti le 12  juin 2023, main tiennent la possi bi lité
d’avoir à la fois et en même temps une vision réelle par la trans pa‐ 
rence de la visière et une immer sion inter ac tive dans le monde
virtuel. L’argu ment de la perte de réalité s’affai blit si ce double aspect
du corps devait fina le ment imposer le méta vers comme une
nouvelle incarnation.

32

o



IRIS, 43 | 2023

ANDRIEU Bernard, 2011, Les avatars du corps. Une hybridation somatechnique,
Montréal, Liber.

ANDRIEU Bernard & Berthoz Alain, 2011, Le Corps en acte, centenaire Maurice Merleau-
Ponty, Nancy, PUN.

ANDRIEU Bernard, 2019, Émersiologie, t. 2 : La langue du corps vivant, Paris, Vrin.

ANDRIEU Bernard (dir.), 2020, Apprends le langage de ton corps. Manuel d’émersiologie,
Paris, Mimesis.

ANDRIEU Bernard, 2020, « Dans l’incran. Quelle osmose avec son corps vivant, » dans
J. Bodini, M. Carbone, G. Lingua et G. Serrano (dir.), L’avenir des écrans, Paris,
Mimésis, p. 20-32.

ANDRIEU Bernard, 2021a, « Ce vivant qui prend soin de nous. Une philosophie émersive
du contact », Revue philosophique de Louvain, vol. 118, n  4, p. 641-660.

ANDRIEU Bernard, 2021b, « Art du distanciel. Peaurosité du corps vivant », Ligéia,
2021/2, n  189-192, p. 102-111.

ANDRIEU Bernard, 2022, « Le corps pensant », Revue internationale de philosophie,
n  222, p. 557-582.

BLANKE Olaf, LANDIS Theodor, SPINELLI Laurent & SEECK Margitta, 2004, « Out of body
experience and autoscopy of neurological origin », Brain, vol. 127, n  2, p. 243-258.

BERNARD Anaïs & ANDRIEU Bernard, 2014, Manifeste des arts immersifs, Nancy, PUN –
Éditions universitaires de Lorraine.

BOISCLAIR Louise, 2020, Émersivité du corps en alerte, Paris, L’Harmattan, coll.
« Mouvements des savoirs ».

CARBONE Mauro, 2022, « Un metaverso tutto da inventare tra visioni partecipative e
isolamento », Il Sole 24 Ore, 6 février 2022.

CIPOLLETA Giorgio, 2014, Passages metrocorporei. Per un’estetica della transizione,
Macerata, EUM/Università di Macerata.

DEPOND Cédric, 2011, « Holodesk : un environnement holographique », Techno-
Science.net : <https://www.techno-science.net/actualite/video-holodesk-environne
ment-holographique-N9718.html>.

CHALMERS David J., 2022, Reality+: Virtual Worlds and the Problems of Philosophy, New
York, W. W. Norton & Company.

GABOR Dennis, 1948, « A New Microscope Principle », Nature, vol. 161, p. 777-778.
Disponible sur <http://dx.doi.org/10.1038/161777a0>.

JOO Hanbyul, LIU Hao, TAN Lei, GUI Lin, NABBE Bart, MATTHEWS Iain, KANADE Takeo,
NOBUHARA Shohei & SHEIKH Yaser, 2015, Panoptic Studio: A Massively Multiview System
for Social Motion Capture, ICCV, Oral Presentation. Disponible sur <https://www.cs.
cmu.edu/~hanbyulj/panoptic-studio/>.

o

o

o

o

https://www.techno-science.net/actualite/video-holodesk-environnement-holographique-N9718.html
https://www.nature.com/articles/161777a0
https://www.cs.cmu.edu/~hanbyulj/panoptic-studio/


IRIS, 43 | 2023

NOTES

1  Pour la défi ni tion de ce mot, voir Carbone (2022).

2  <https://neuralink.com/>.

LACHAUX Jean-Philippe, JERBI Karim, BERTRAND Olivier, MINOTTI Lorella, HOFFMANN

Dominique, SCHOENDORFF Benjamin & KAHANE Philippe, 2007, « A blueprint for real-time
functional mapping via human intracranial recordings », PLoS One, 31 octobre 2007.
Disponible sur <https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0
001094>.

LANTERI-LAURA Georges, 1991, Les hallucinations, Paris, Masson.

LAUBIER Charles de, 2022, « La bataille du métavers est lancée », Le Monde, 30 août
2022, p. 18-20.

LÉGER Pierre, 2022, « Aux origines de la cognition incarnée. Phénoménologie et
sciences cognitives », dans G. Di Liberti et P. Léger (dir.), La cognition incarnée. Un
programme de recherche entre psychologie et philosophie, Paris, Mimésis, p. 75-90.

MESSINGER Joseph, 2020, Le grand livre du décodage gestuel, Paris, J’ai Lu.

MINH Yann, s. d., « Le corps cyberesthésique ». Disponible sur <https://www.academi
a.edu/61046354/Cyberesthesies_et_N%C3%B8%C3%B8Dividuation_des_avatars>.

MUSSO Pierre, 2022, « La Silicon Valley nous plonge en pleine techno-religiosité »,
Le Monde, 30 août 2022.

NANCY Jean-Luc, 1986, La communauté désœuvrée, Paris, Christian Bourgois.

NEWTON Casey, 2021, « Mark in the metaverse », The Verge, 22 juin 2021. Disponible
sur <https://www.theverge.com/22588022/mark-zuckerberg-facebook-ceo-metav
erse-interview>.

PETKOVA Valeria I. & EHRSSON H. Henrik, 2008, « If I Were You: Perceptual Illusion of
Body Swapping », PLoS One, 3 décembre 2008. Disponible sur <https://journals.plos.
org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0003832>.

PLATON, 2016, La République, Paris, Garnier Flammarion.

RAMACHANDRAN Vilayanur S. et ROGERS- RAMACHANDRAN Diane, 1996, « Synaesthesia in
phantom limbs induced with mirrors », Proceedings of the Royal Society of London,
vol. 263, p. 377-386. Disponible sur <https://royalsocietypublishing.org/doi/10.109
8/rspb.1996.0058>.

RASSOUL M., 2022, « What Happens to Body Image in the Metaverse », Business
Magazine, 31 janvier 2022.

TRUCHET Philippe, 2010, La synergologie, Paris, Pocket.

https://neuralink.com/
https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0001094
https://www.academia.edu/61046354/Cyberesthesies_et_N%C3%B8%C3%B8Dividuation_des_avatars
https://www.theverge.com/22588022/mark-zuckerberg-facebook-ceo-metaverse-interview
https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0003832
https://royalsocietypublishing.org/doi/10.1098/rspb.1996.0058


IRIS, 43 | 2023

3  Le mouve ment trans hu ma niste est né dans les années 1960, il est guidé
par l’idée de faire converger les tech no lo gies pour améliorer les condi tions
de l’huma nité par l’inté gra tion de l’intel li gence arti fi cielle dans tous les
domaines. En 1998, les philo sophes David Pearce et Nick Bostrom fondent
l’asso cia tion  mondiale World Trans hu ma nist  Association (WTA)  devenue
Huma nity Plus (H+) en 2008. D’où l’utili sa tion du + par David Chal mers dans
son livre R+ Reality +.

4  <http://www.cyberesthesie.com>. Les membres de Cybe res thesie.com
sont Yann Minh : <http://www.yannminh.org>  ; Silvie Mexico  : <http://ww
w.silvie- mexico.net> ; Misha Hess : <https://mishahess.wordpress.com/cyb
eresthesie/> ; Pierre Clisson : <https://clisson.com> ; Philippe d’Albret ; <htt
p://www.yannminh.org/french/Ind- Cyberesthesie-010.html>.

5  Yann Minh, « Le corps cybe res thé sique ».

6  Nous avions intro duit cette notion d’incr@n dans le chapitre «  Dans
l’incran. Quelle osmose avec son corps vivant ? », 2020, p. 21-32.
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RÉSUMÉS

Français
Dans sa Primera parte de los problemas y secretos mara villosos de las Indias
(1591) le médecin Juan de Cárdenas affirme, de manière très nova trice, la
supé rio rité  des criollos (Blancs d’origine espa gnole, nés sur le terri toire
améri cain), sur les Espa gnols. Son texte fait de l’espace améri cain un
élément qui «  augmente  » les capa cités du corps et, par consé quent, de
l’esprit rendant ainsi  les criollos supé rieurs aux Espa gnols. Le texte de
Cárdenas appa raît comme un texte en claire rupture avec un ensemble
d’autres textes qui consi dèrent, au contraire, l’espace colo nial comme un
espace qui «  dégrade  » et «  amollit  » le corps, dimi nuant ses capa cités
physiques, intel lec tuelles et morales. Face aux théo ries qui affirment que le
climat tropical «  diminue  » l’indi vidu, Juan de Cárdenas déve loppe au
contraire l’idée d’un corps (et d’un esprit) aux capa cités augmen tées. La
présente contri bu tion analy sera les impli ca tions et les ressorts imagi naires
de ce discours, en le reliant égale ment à un contexte social et poli tique bien
précis. En cette fin  du XVI   siècle, la ville de Mexico et plus large ment, la
vice- royauté de la Nouvelle- Espagne voient l’émer gence d’une nouvelle
classe sociale, celle  des criollos, qui occupe de plus en plus une série de
postes pres ti gieux. La théorie du « corps augmenté » du criollo élaborée par
Juan de Cárdenas conso lide ainsi les nouveaux enjeux de pouvoirs qui se
mettent en place, dans le même temps, dans le Mexique colonial.

English
In 1591, in a very innov ative way, the doctor Juan de Cárdenas asserts in his
Primera parte de los prob lemas y secretos mara vil losos de las Indias, the
superi ority of the criollos (white people of Spanish origin, born in the Amer‐ 
ican territory) over the Span iards. His text considers Amer ican space as an

e
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element that “increases” the capa cities of the body and, consequently, of the
mind, making the criollos superior to the Span iards. Cárdenas’ text appears
to be a clear break with other texts that consider, on the contrary, the colo‐ 
nial space as a space that “degrades” or “weaks” the body, redu cing its phys‐ 
ical, intel lec tual and moral capa cities. In contrast to theories that assert
that the trop ical climate “dimin ishes” the indi vidual, Juan de Cárdenas
develops the idea of a body (and a mind) with enhanced capa cities. This
paper will analyse the implic a tions and the imaginary mech an isms of this
discourse, and its links to a specific social and polit ical context. At the end
of the sixteenth century, Mexico and, more broadly, the vice roy alty of New
Spain saw the emer gence of a new social class, the Creoles, who were
increas ingly occupying pres ti gious posi tions. The theory of the “augmented
body” of the criollo, elab or ated by Juan de Cárdenas, consol id ates the new
social hier archies that were emer ging at the same time in colo nial Mexico.
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médecine, histoire coloniale, identités
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TEXTE

La repré sen ta tion d’un corps parfait, dans lequel vient prendre place
un esprit tout aussi excellent, est un idéal très ancien. De l’Anti quité à
la période moderne, la méde cine s’inter ro geait déjà pour savoir quel
était le meilleur tempé ra ment, celui qui rendait l’indi vidu le plus
perfor mant, sur le plan physique mais aussi sur le plan intel lec tuel et
moral. Héri tier de ces savoirs et de ces préoc cu pa tions, Juan Huarte
de San Juan essaie de déter miner, dans son Examen de inge nios para
las ciencias (1575), quel tempé ra ment est le plus perfor mant pour quel
métier. Dans cette pers pec tive utopique, où le médecin se posi tionne
comme le grand ordon na teur de la répu blique, le corps (et donc
l’esprit) le plus parfait est celui corres pon dant au métier de roi. Un tel
tempé ra ment doit être marqué par un parfait équi libre des humeurs 1,
fait rare, voire excep tionnel puisqu’au début même de son ouvrage
Huarte affirme qu’en raison de la variété des climats et des saisons,
des chan ge ments provo qués par l’âge ou l’alimen ta tion tous les corps
humains sont voués au déséquilibre 2.

1

Dans le chapitre XIV (inti tulé « Donde se declara a qué dife rencia de
habi lidad perte nece el oficio de rey, y qué señales ha de tener el que
tuviere esta manera de ingenio  »), Huarte dépeint ce tempé ra ment
supé rieur et unique, par son équi libre parfait et la lecture de ce
portrait idéal révèle que les carac té ris tiques de cet homme parfait
corres pondent, trait pour trait à celles de Philippe II 3. Animé par une
volonté de légi ti ma tion du pouvoir, le texte de Huarte montre ainsi
que les théo ries scien ti fiques, leurs idéaux et leurs rêve ries de
perfec tion (physique, morale et intel lec tuelle) s’inscrivent dans des
contextes, des enjeux poli tiques et socio- historiques, qui les
influencent et les contraignent mais vis- à-vis desquels ces mêmes
théo ries peuvent aussi exprimer des dissidences.

2

Enfin, le texte de Huarte exprime un modèle de perfec tion, celui du
tempé ra ment équi libré, qui renvoie à l’idéal antique de symme tria ou
d’eucrasia 4. Cet idéal, repris et célébré par Huarte en cette Renais‐ 
sance tardive, pourra cepen dant, par la suite, être ques tionné par des
textes qui propo se ront d’autres modèles de perfec tion privi lé giant au
contraire l’idée de déséquilibre.

3
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À  la lumière de ces ques tions, nous nous atta che rons à analyser le
rôle, la signi fi ca tion et les impli ca tions de  la Primera parte de los
problemas y secretos mara villosos de  Indias (Mexico, Pedro Ocharte,
1591) de Juan de Cárdenas. Ce texte, qui se présente comme une
descrip tion du Nouveau Monde et, plus spéci fi que ment, des terri‐ 
toires corres pon dant à la Vice- royauté de la Nouvelle- Espagne
(région géogra phique  correspondant, grosso  modo, aux terri toires
actuels de la Cali fornie, du Texas, du Mexique et de l’Amérique
Centrale) convoque, lui aussi, les imagi naires du corps, et plus préci‐ 
sé ment la ques tion du corps, amélioré ou diminué, par un ensemble
de circons tances et de para mètres. En effet, Juan de Cárdenas est
célèbre pour avoir, le premier, affirmé la préémi nence  des criollos 5

sur les Espa gnols : Cardenas affirme en effet dans son ouvrage que les
criollos ont des capa cités intel lec tuelles et morales augmen tées, en
raison du tempé ra ment parti cu lier de leur corps (un corps dont la
complexion d’origine a été améliorée et augmentée par la chaleur du
climat). Quels sont les ressorts qui nour rissent cet imagi naire du
corps augmenté  des criollos chez Juan de Cárdenas  ? Et quelles en
sont les impli ca tions et les signi fi ca tions  ? On contras tera enfin le
discours sur les criollos avec le discours sur les Indiens qui, bien que
nés sur le même terri toire que  les criollos,  apparaissent a  contrario
comme une incar na tion du corps (et de l’esprit) diminué, notam ment
sur le plan intel lec tuel et moral.

4

Le contexte d’écri ture du texte de Juan de Cárdenas, comme celui de
Juan Huarte de San Juan, est abso lu ment fonda mental. Il s’agit  du
XVI  siècle, qui est un moment de véri table réor ga ni sa tion des savoirs.
Celle- ci s’opère grâce à la redé cou verte de textes anciens (comme le
Problème XXX,1 attribué à Aris tote et dispo nible en latin grâce à la
nouvelle traduc tion latine de Théo dore de Gaza 6), mais aussi grâce à
la décou verte de nouveaux espaces. Dans ce contexte, les terri toires
colo niaux deviennent un espace d’expé ri men ta tion où sont appli‐ 
quées (mais aussi rééla bo rées, voire ques tion nées) des pratiques
sociales ou des théo ries scien ti fiques de l’Ancien Monde. Cette pers‐ 
pec tive d’analyse, qui met l’accent sur la notion de « labo ra toire colo‐ 
nial  » (Rabinow, 2006  ; Vidal, 2014), montre comment les terri toires
colo niaux consti tuent un terrain privi légié pour mettre à l’épreuve les
savoirs anciens et en élaborer de nouveaux.

5

e
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Enfin, la ques tion du «  corps augmenté  » conduit inévi ta ble ment à
consi dérer comment le savoir parti cipe aussi à la produc tion de
hiérar chies, les hommes consi dérés comme supé rieurs ou plus
perfor mants étant amenés à commander et à dominer les hommes
infé rieurs et impar faits. La ques tion du corps augmenté nous
conduira ainsi à analyser le rôle du savoir dans la conso li da tion des
systèmes de pouvoir mais aussi dans ses contes ta tions ou ses réor ga‐ 
ni sa tions. Dès lors, le discours sur le « corps augmenté » se construit
au croi se ment d’imagi naires et de réalités, de savoirs et de pouvoirs.

6

Présen ta tion du texte
Quelques mots, d’abord, pour présenter le texte et son auteur. Juan
de Cárdenas est un médecin des nouveaux terri toires colo niaux de
l’Empire Hispa nique. Né à Constan tina (province de Séville), mais
arrivé très jeune (à l’âge de 14  ans) dans la vice- royauté de la
Nouvelle- Espagne, il étudie la méde cine et la philo so phie à l’univer‐ 
sité de Mexico (fondée en 1551) et y obtient le titre de  médecin 7.
Dans  la Primera parte de los problemas y secretos mara villosos de
las  Indias, Juan de Cárdenas évoque d’ailleurs, à travers plusieurs
exemples ou anec dotes, sa propre pratique de la méde cine en
Nouvelle Espagne.

7

La Primera parte de los problemas y secretos mara villosos de las Indias
(Mexico, Pedro Ocharte, 1591) se présente comme un volume de plus
de 500 pages, composé de 246 folii de texte propre ment dit auxquels
s’ajoutent les folii non paginés corres pon dant au para texte limi naire
(avis de censure favo rables et  prologue) 8. Il s’agit d’un ouvrage
consacré à la nature, aux terres et aux hommes des Indes occi den‐ 
tales et, plus préci sé ment des terri toires corres pon dant à la
Nouvelle- Espagne. L’auteur prévoyait un second volume consacré aux
mêmes sujets dans la vice- royauté du Pérou. L’ouvrage se divise en
trois livres : un premier livre qui traite du climat et de la géogra phie,
un livre II consacré aux métaux, plantes et miné raux et un livre III qui
décrit les habi tants et évoque divers problèmes concer nant les
animaux (l’auteur s’y inter roge, par exemple, sur l’absence de la rage
dans le Nouveau Monde).

8
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Le corps du criollo chez Juan de
Cárdenas : un corps aux capa ‐
cités augmentées
Parmi les divers traités médi caux publiés dans les terri toires colo‐ 
niaux, le texte de Juan de Cárdenas appa raît comme parti cu liè re ment
original en ce sens qu’il est le premier à affirmer une idio syn‐ 
crasie des criollos, une iden tité propre à cette popu la tion. En effet, le
chapitre 2 du livre  III déclare que  les criollos sont d’une intel li gence
très vive (« de muy vivo ingenio »), bien supé rieure à celle des Espa‐ 
gnols (Cárdenas, 1591, fol. 176v) 9. Dans ce chapitre, inti tulé « Quál sea
la causa de ser todos los Españoles nacidos en las Indias por la mayor
parte de ingenio bivo, tracen dido y deli cado  » («  Pour quoi tous les
Espa gnols nés aux Indes ont presque tous un esprit vif, supé rieur et
subtil »), Juan de Cárdenas illustre son propos d’une histo riette :

9

[…] quiero que compa remos a uno de los de acá con otro rezi[é]n
llegado venido de España y sea en esta manera, que el nacido en las
Indias no sea criado en algunas destas grandes y famosas ciudades de
las Indias, sino en una pobre y bárbara aldea de Indios, solo en
compañía de cuatro labra dores y sea assi mismo el cachupín [el
español] o rezi[é]n venido de España criado en aldea, y júntense estos
que tengan platica y conversación el uno con el otro, oyremos al
Español nacido en las Indias hablar tan pulido corte sano y curioso y
con tantos preámbulos, deli ca deza y estilo reto rico no enseñado ni
arti fi cial, sino natural, que parece ha sido criado toda su vida en corte
y en compañía de gente muy hablada y discreta, al contrario verán al
chaperón, como no se aya criado entre gente ciuda dana, que no hay
palo con corteza que más bronco y torpe sea, pues ver el modo de
proceder en todo del uno tan dife rente del otro, uno tan torpe y otro
tan bivo, que no ay hombre por igno rante que sea, que luego no eche de
ver quál sea cachupín y quál nacido en Indias. (Cárdenas, 1591,
fol. 176v)

[…] compa rons un homme né ici avec Espa gnol à peine arrivé de la
Pénin sule, de la manière suivante : l’homme né ici n’aura pas été
élevé dans une de ces grandes et célèbres villes améri caines, mais
dans un pauvre et barbare hameau d’Indiens, avec pour seule
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compa gnie celle de quatre paysans ; de la même manière, l’Espa gnol
aura été élevé dans un petit village. Ils se réuni ront pour deviser
ensemble, et on entendra alors l’Espa gnol né en Amérique parler
d’une manière fort policée, cour toise et élégante, avec force
préam bules, déli ca tesse et figures rhéto riques, et tout cela n’est ni
arti fi ciel, ni acquis, mais naturel et inné, au point que l’on croi rait
qu’il a été élevé toute sa vie à la cour, en compa gnie de gens très
cour tois et civils. Quant à l’Espa gnol venu d’Espagne, à moins qu’il
n’ait été élevé toute sa vie parmi des gens policés et urbains, on verra
au contraire qu’il est aussi gros sier et épais qu’un bâton recou vert
d’écorce. Et en voyant à quel point la manière d’être de l’un diffère de
celle de l’autre, l’un si lour daud et l’autre si vif, il n’y a pas d’homme, si
igno rant soit‐il qui ne voie pas immé dia te ment lequel des deux vient
d’Espagne et lequel est né en Amérique.

Adop tant le regard et le point de vue du médecin, Cárdenas justifie
cette diffé rence entre Espa gnols et criollos par le corps et la physio‐ 
logie. La raison de cet esprit vif et supé rieur des criollos est que ces
derniers ont, en raison du climat un tempé ra ment sanguin tirant vers
la complexion colé rique :

Los nacidos en Indias son gene ral mente sanguinos, que hablando
conforme a la doctrina de Galeno es dezir que son de complesión
caliente y humida […] pero por ser propio de la sangre, en aviendo
algún calor dema siado, adel ga zarse y despuntar en cólera, podemos
dezir que son junta mente sanguinos colé ricos, que es la complexión
más alabada y apro bada por buena entre todas nueve. (Cárdenas,
1591, 178v)

Les hommes nés en Amérique sont géné ra le ment sanguins ce qui
signifie, confor mé ment à la doctrine de Galien, qu’ils sont de
complexion chaude et humide […] mais comme le sang, dès qu’il fait
trop chaud, tend à s’affiner et se rappro cher de la colère, nous
pouvons donc affirmer qu’ils sont tout à la fois sanguins et
colé riques, et qu’ils jouissent donc de la complexion la plus louée,
celle qui est consi dérée comme la meilleure parmi les neuf
qui existent.

En effet, le sanguin était réputé être bête, à cause de l’abon dante
humi dité qui régnait en lui. Cepen dant, grâce à l’action de la chaleur
tropi cale qui dessèche son tempé ra ment,  le criollo échappe à ce
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défaut et appa raît supé rieur à l’Espa gnol. S’ensuit un portrait idéa‐ 
lisé  des criollos qui, lorsqu’ils atteignent l’âge adulte, ont, selon
Cárdenas, une complexion idéale :

[…] con justa razón podemos decir que las cria turas y mucha chos de
Indias son mera mente sanguinos, y los adultos sanguinos y colé ricos, y
assí vemos que en todo dan muestra de tener seme jante complexión
porque todos en general son blancos y colo rados, […] son assi mesmos
francos, libe rales rego ci jados, animosos, afables, bien acon di cio nados y
alegres, que son las propias costumbres y quali dades que siguen la
sanguina y colé rica complexión. (Cárdenas, 1591, fol. 179r)

[…] nous pouvons donc affirmer avec raison que les enfants et jeunes
hommes nés en Amérique ont une complexion qui est simple ment
sanguine, tandis que les adultes sont à la fois sanguins et colé riques,
et tous leurs traits révèlent cette complexion, car il ont tous, en
général, le teint blanc et vermeil, […] et ils sont aussi francs,
géné reux, gais, coura geux, avenants, aimables, joyeux, qualités qui
sont celles de la complexion sanguine et colérique.

Le chapitre se clôt donc sur un portrait, très élogieux,  des criollos,
qui jouissent d’un tempé ra ment supé rieur parfai te ment adapté aux
œuvres de l’esprit :

[…] digo que si como está ya probado y averi guado, que los nacidos en
esta tierra son sanguinos, con mezcla de complesión colé rica no es
mucho que siguiendo la viveza, pres teza y deli ca deza de los tales
humores y sus propie dades, sean prestos en apre hender y percebir,
prestos y bivos en entender y obrar, agudos en tracender, tenaces en
retener, porque todos estos efetos son propios de la complesión
sanguina colérica. (Cárdenas, 1591, fol. 181r)

[…] je dis donc que, comme les hommes nés sur ces terres sont
sanguins avec un mélange de complexion colé rique, comme que je
viens de le prouver et de le démon trer, il n’est pas éton nant que, en
accord avec la viva cité, promp ti tude et déli ca tesse de ces humeurs et
de leurs propriétés, ils soient prompts à appré hender et à perce voir,
prompts et vifs quand il s’agit de comprendre et d’agir, profonds
quand il s’agit de réflé chir, tenaces quand il s’agit de retenir car tous
ces effets sont carac té ris tiques de la complexion sanguine colérique.
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Un imagi naire des capa cités
augmen tées construit au moyen
d’une rhéto rique de l’analogie et
de l’image
La descrip tion de ces nouvelles capa cités permises par le tempé ra‐ 
ment parti cu lier des criollos s’ouvre large ment au travail de l’imagi‐ 
naire révé lant l’impor tance accordée à l’analogie, au dépla ce ment et à
la circu la tion d’images dans la construc tion des savoirs dans la méde‐ 
cine de l’époque moderne. Les qualités intel lec tuelles et morales des
criollos sont conçues par analogie avec le monde concret et maté riel.
Une idée récur rente (non seule ment chez Juan de Cárdenas, mais
chez la plupart des méde cins de son époque) est l’idée que la séche‐ 
resse « affine » l’esprit et permet de « fixer » les souve nirs. La colère,
humeur chaude et sèche parti cu liè re ment présente dans le corps des
criollos en raison du climat tropical, «  purifie  » et «  affine  » donc
l’esprit, en le dessé chant :

10

La cólera por su parte alimpia y enxuga el celebro y órganos sensi tivos,
tenién dolos libres, limpios y desem pa chados de toda vasco sidad y
excre mento para que assi puedan mejor exercer, executar sus obras
sensi tivas; otrossí, mediante su fuerte y activo calor actúa, abiva y
dispierta este humor colé rico todas las dichas poten cias para que con
mayor agilidad y pres teza obre[n] y exer citen las dichas opera ciones
porque esto es propio del calor, que assí como la frialdad amor tigua y
embota, assí el calor aguza y despierta las poten cias con gran eficacia.
(Cárdenas, 1591, fol. 179v)

La colère nettoie et dessèche le cerveau et les organes sensi tifs, les
lais sant puri fiés, nets et débar rassés de toute substance visqueuse et
de tout excré ment, afin que de cette manière ils puissent mieux
exercer et exécuter leurs actions sensi tives; par ailleurs, grâce à sa
chaleur forte et active, la colère stimule, avive et réveille les
puis sances de l’esprit qui effec tuent leurs opéra tions avec plus
d’agilité et de pres tesse, car tel est l’effet de la chaleur ; en effet, tout
comme le froid endort et engourdit, la chaleur aiguise et réveille les
capa cités de l’intel lect avec une grande efficacité.
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Pour la même raison, explique aussi Cárdenas, la colère améliore
aussi les facultés de réten tion, rendant la mémoire des criollos bien
plus perfor mante que celle des Espa gnols : « La cólera por ser humor
seco pone y añade fuerça en la memoria hazién dola por parte de la
sequedad fuerte y tenaz en retener las species de todo aquello que se
le  representa  » («  La colère, parce qu’elle est une humeur sèche,
renforce la mémoire, la rendant capable, grâce à sa séche resse forte
et tenace, de retenir les images de tout ce qu’on lui repré sente  »,
Cárdenas, 1591, fol. 180r). On le voit, dans ce discours sur les capa cités
augmen tées des criollos, tout se construit par analogie, par dépla ce‐ 
ment d’images : de même que, dans le monde maté riel, la séche resse
affine et allège les matières par évapo ra tion et de même que la terre
humide, en se dessé chant, conserve la forme qui lui a été donnée, de
même, pour Juan de Cárdenas, la colère qui prédo mine dans le
tempé ra ment des criollos « affine » l’esprit et renforce les capa cités
réten tives de l’individu.

Le discours médical procède aussi par anti thèse, oppo sant les effets
du froid à ceux de la chaleur, et ceux de l’humi dité à ceux de la séche‐ 
resse, qui aura une inci dence dans la carac té ri sa tion du tempé ra ment
opposé, celui des Indiens : le froid para lyse et ralentit les acti vités de
l’esprit, alors la chaleur les active ; la séche resse affine l’intel lect, alors
que l’humi dité le noie dans un excès de matière aqueuse, veule
et inconsistante.

11

Un texte entre conti nuités
et ruptures
Les théo ries formu lées par Juan de Cárdenas ne sont pas, en elles- 
mêmes, tota le ment nouvelles, loin s’en faut. En affir mant que les
facultés de l’esprit dépendent du tempé ra ment du corps, Cárdenas
s’inscrit dans la conti nuité  du Quod animi mores corporis tempe ra‐ 
menta  insequantur, de Galien, dont l’influence imprègne toute la
méde cine clas sique, médié vale et moderne 10. Autre ment dit, l’esprit
et ses capa cités ne sont pas déta chés du corps, mais pensés dans une
rela tion d’unité et de soli da rité intrin sèque avec lui. On retrou vera
chez Blas Álvarez de Miraval pour lequel « del mal tempe ra mento del
cuerpo vendremos a entender quáles serán las costumbres del alma que
en tal casa habita » (« du tempé ra ment défi cient du corps nous pour ‐

12
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rons déduire les mœurs de l’âme qui habite une telle maison  »,
Álvarez de Miraval, 1601, fol. 313 v-314 r). Elles trou ve ront leur abou‐ 
tis se ment chez Juan Huarte de San Juan, qui déter mine les apti tudes
profes sion nelles de chaque indi vidu en fonc tion de sa dispo si tion
corpo relle, autre ment dit, de sa complexion.

À  l’idée que les facultés de l’esprit dépendent, en grande partie, du
corps s’ajoute l’idée que le lieu  (locus) où vit l’indi vidu déter mine la
dispo si tion de son corps et, par consé quent ses capa cités intel lec‐ 
tuelles et morales. Ces idées, théo ri sées dans le traité hippocratique
De aere, aquis et locis connurent une large diffu sion à la Renais sance,
notam ment grâce à la traduc tion latine de ce texte, élaborée par
Janus Corna rius et éditée pour la première fois à Bâle, en 1529 (et
large ment réim primée par la suite). Le texte hippo cra tique fit l’objet
de très nombreuses gloses et commen taires, marquant dura ble ment
la méde cine de la première modernité 11. Ces deux théo ries (l’idée que
les facultés de l’esprit dépendent des carac té ris tiques du corps et
l’idée que le lieu et le climat déter minent la physio logie) consti tuent
la base théo rique sur laquelle Cárdenas construit son discours sur les
capa cités augmen tées  des criollos. Mais la part de rupture que
contient ce texte est, au moins, aussi impor tante que la part des
conti nuités dans lesquelles il s’inscrit.

13

Un texte en claire rupture avec le
primat axio lo gique des climats
tempérés et des corps européens
En effet, au- delà des sources médi cales clas siques, le texte de Juan de
Cárdenas s’inscrit égale ment dans une tradi tion doctri nale et
textuelle qui s’inter roge sur l’influence des terri toires colo niaux et de
leurs climats sur les orga nismes. Or, dans ce domaine, le discours de
Cárdenas prend le contre pied d’un ensemble de textes qui affirment
la primauté des Euro péens, attri buée à leur nais sance sous un climat
tempéré, qui permet à leurs orga nismes d’atteindre un équi libre des
quatre qualités (chaud, froid, sec et humide).

14

Ces idées se mani festent déjà dans plusieurs traités galé niques  (De
optima nostri corporis  constitutione, Quod animi  mores,

15
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De temperamentis) qui forma lisent un idéal d’équi libre, de symmetria
(voir Serés, note 207, dans Huarte, 1989, p. 66). On les trouve à l’œuvre
égale ment dans le premier chapitre de  l’Examen de  ingenios qui
affirme la supé rio rité intel lec tuelle des hommes à la complexion
tempérée (« inge nios templados »)  : « La sabiduría humana ha de ser
con moderación y templanza, y no con tanta desi gualdad. Y, así, Galeno
tiene por hombres prudentíssimos a los templados » (« L’enten de ment
humain s’élabore dans la modé ra tion et l’équi libre, et non dans le
déséqui libre. Aussi Galien considère- t-il que les hommes tempérés
sont d’une très grande prudence », ibid., p. 207). Dans la même pers‐ 
pec tive, Álvarez de Miraval déclare que l’air tempéré est meilleur pour
la santé et que, par consé quent, les hommes qui vivent sous des
climats tempérés sont supé rieurs aux autres  :  «  Los que viven en
lugares templa da mente calientes son más sabios porque son más
templados en su comida y bevida y assí mismo todos sus actos los
regulan con la razón y prudencia, orde nando las cosas presentes,
previ niendo en las futuras y acordándose de las pasadas » (« Ceux qui
vivent dans des endroits modé ré ment chauds sont plus intel li gents et
sages car ils sont plus tempé rants dans la nour ri ture et la boisson, et
parce qu’ils régulent tous leurs actes par la raison et la prudence,
ordon nant les choses présentes, préve nant les événe ments futurs et
se rappe lant les faits passés », Álvarez de Miraval, 1601, fol. 316r). Dans
ce passage, la répé ti tion des termes qui renvoient à l’idée d’équi libre,
de tempé rance et de régu la tion, montre bien la supé rio rité accordée
aux climats tempérés et à leurs habitants.

Affirmer que le climat tempéré est meilleur pour le corps (et l’esprit)
revient à affirmer que les Euro péens, qui habitent ces climats
tempérés, sont physi que ment, intel lec tuel le ment et mora le ment
supé rieurs, aux autres habi tants du monde, et, par consé quent, aptes
à les gouverner. C’est bien ce que conclut Blas Álvarez de Miraval,
dans son chapitre  18,  intitulé «  En el qual se trata quál sea la parte
más prin cipal de la tierra, la mejor y más salu dable, y zi la región o
clima produce buenos inge nios » (« Dans lequel on déter mine quelle
est la meilleure et la plus excel lente région du monde, la meilleure
pour la santé et si la région ou le climat produisent des esprits
brillants »). Le titre même de ce chapitre est signi fi catif, puisqu’il pose
d’emblée, par l’emploi des compa ra tifs  (más  principal, mejor) l’idée
d’une hiérar chie entre les climats, les régions du monde et les indi ‐

16
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vidus qui les habitent. Álvarez de Miraval affirme ainsi que les Chré‐ 
tiens qui habitent les régions d’Occi dent sont bien supé rieurs aux
habi tants de régions chaudes, comme les Indes orien tales :

Las regiones occi den tales de los Chris tianos en las cosas que son
convi nientes para el buen mante ni miento de la vida humana y para la
conservación de la policía legal y moral son mucho mejores, y en las
cosas tempo rales más orde nadas y en las natu rales más honestas y
templadas y más salu dables que las regiones orien tales de los infieles:
porque toda Italia, Francia y España no hay duda sino que exceden y
sobre pujan con largo inter valo a toda la India en los bienes spiri tuales
y corpo rales y en los muy orde nados y honestíssimos usos
y costumbres. (Álvarez de Miraval, 1601, fol. 65v)

Les régions occi den tales habi tées par les Chré tiens sont favo rables à
la bonne conser va tion de la vie humaine, et pour ce qui est du
respect des préceptes légaux et moraux, elles sont bien supé rieures.
Dans le domaine des choses tempo relles, ces régions sont plus
honnêtes, plus tempé rées et plus salu taires que les régions
orien tales où vivent les Infi dèles : car il n’y a pas de doute que toute
l’Italie, la France et l’Espagne sont supé rieures et surpassent de loin
l’Inde dans le domaine des dispo si tions corpo relles et spiri tuelles et
par leurs mœurs, admi ra ble ment ordon nées et vertueuses.

Le corps du criollo : un corps
augmenté ou un corps diminué ?
Le discours de Juan de Cárdenas se construit en claire rupture avec
un ensemble de textes qui le précèdent ou qui lui succèdent, pour
lesquels les terri toires colo niaux et leurs climats chauds et humides
«  dimi nuent  » les capa cités du corps et de l’esprit au lieu de les
augmenter. Álvarez de Miraval compa rait déjà les habi tants vivant
sous les climats chauds à des enfants ou de jeunes hommes imma‐ 
tures, au tempé ra ment impulsif et «  colé rique  », inca pables de
prendre des déci sions raison nables et réflé chies :

17

[…] los que se crían en lugares calientes compa rados con los que se
crían en lugares fríos son como los viejos en respecto de los mancebos,
y los viejos es cosa cierta que tienen más prudencia y sabiduría que los
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moços, por la remisión y moderación que en ellos ay de calor, lo qual es
muy contrario en los mancebos por la vivez y vehe mencia de su calor.
(Álvarez de Miraval, 1601, fol. 315r et v)

[…] les habi tants des climats chauds sont comme des jouven ceaux et
les habi tants des régions froides sont comme des vieillards, et il est
certain que les vieillards ont plus de prudence et de sagesse que les
jeunes, parce que chez eux la chaleur est modérée et tempérée, ce
qui n’arrive pas chez les jeunes, à cause de la force et de la viva cité de
leur chaleur.

On retrouve ici une repré sen ta tion, qui sera large ment instru men ta‐ 
lisée par les théo ri ciens du racisme et les défen seurs du système
colo nial, selon laquelle les hommes des climats chauds (créoles et
indi gènes) ne sont, en quelque sorte, que de « grands enfants », ce qui
justifie leur domi na tion par des hommes des climats tempérés, dotés
de raison et qui ont, eux, le sens des respon sa bi lités. Et c’est bien
dans ce contraste que le texte de Juan de Cárdenas appa raît comme
véri ta ble ment original, parce qu’il se construit contre un ensemble de
théo ries qui affir maient que le corps (et, par consé quent, l’esprit) des
hommes vivant sous les climats chauds était un corps infé rieur, un
corps dégradé, aux capa cités (mentales et physiques) diminuées.

18

Cette repré sen ta tion des hommes nés dans les colo nies comme indi‐ 
vidus dégradés, diminué dans leurs capa cités, trou vera une de ses
expres sions les plus abou ties chez Corneille de Pauw, un reli gieux né
à Amsterdam en 1739, dont les écrits alimen tèrent la polé mique sur la
ques tion des capa cités (augmen tées ou dimi nuées) des hommes
natifs des Amériques. Buffon avait déjà dressé un portrait peu flat teur
des indi vidus nés dans les Amériques en souli gnant la « jeunesse » de
cette nation, son imma tu rité (Roger, 1989, p. 57-65), mais le natu ra‐ 
liste fran çais Buffon n’affir mait pas le  caractère dégénéré de ces
popu la tions, comme le fit par la suite Pauw.

19

En effet, dans  ses Recherches Philo so phiques sur les Améri cains ou
Mémoires inté res sants pour servir à l’Histoire de l’Espèce  humaine
(Berlin, 1770), Pauw dépeint le climat améri cain comme essen tiel le‐ 
ment néfaste et affirme ses effets délé tères sur le tempé ra ment de
ses habi tants, dont les capa cités sont large ment dimi nuées par
rapport aux indi vidus nés et vivant en Europe. La première partie de

20
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son ouvrage s’inti tule, de manière  significative, Du climat de
l’Amérique et de la complexion altérée de ses habitants. Dans la même
pers pec tive le Discours préliminaire carac té rise les hommes nés sous
le climat améri cain comme «  une espèce dégé nérée du genre
humain » :

Si nous avons dépeint les Améri cains comme une race d’hommes qui
ont tous les défauts des enfants, comme une espèce dégé nérée du
genre humain, lâche, impuis sante, sans force physique, sans vigueur,
sans éléva tion dans l’esprit, nous n’avons rien donné à l’imagi na tion
en faisant ce portrait, qui surprendra par sa nouveauté. (Pauw, 1770,
t. I, discours préli mi naire, p. XIII)

Les « hommes de l’Amérique », comme les dénomme Pauw, se carac‐ 
té risent par une faiblesse géné ra lisée et poly sé mique, qui se mani‐ 
feste dans tous les domaines (physique, intel lec tuel et moral) : à cause
de leur tempé ra ment « froid », ils ne sont guère portés à l’amour, ils
sont dotés «  d’un génie borné, sans éléva tion, sans audace, d’un
carac tère bas, & enclins natu rel le ment à la noncha lance & l’inac ti‐ 
vité » (Pauw, 1770, t. I, p. 44).

Les Euro péens qui naissent et vivent sur le sol améri cain n’échappent
pas à ce processus de dégra da tion et de dimi nu tion des capa cités
physiques, morales et cogni tives. Ainsi, selon Pauw, « les Créoles de la
quatrième, & de la cinquième géné ra tion ont moins de génie, moins
de capa cité pour les sciences que les vrais Euro péens  »  (ibid., t.  II,
p. 183). Tous révèlent une « alté ra tion du physique du tempé ra ment,
sous un climat ingrat et contraire à l’espèce humaine  »  (ibid., t.  II,
p. 185). Ce processus de dégé né res cence et de corrup tion géné ra lisée
qui est dû, selon Pauw, au climat, à l’eau, à l’air et aux aliments du
terri toire améri cain, ne se limite pas aux hommes mais affecte égale‐ 
ment les animaux  : «  Enfin une alté ra tion & un abâtar dis se ment
général avaient atteint, dans cette partie du monde, tous les animaux
quadru pèdes jusqu’aux premiers prin cipes de l’exis tence de la géné‐ 
ra tion. » (ibid., t.  I, p. 9) Tous les êtres vivants, trans portés d’Europe
en Amérique connaissent un processus de dégra da tion de leurs capa‐ 
cités  : «  Les animaux d’origine Euro péenne ou Asia tique qu’on y a
trans plantés immé dia te ment après la décou verte, se sont rabou gris,
leur taille s’est dégradée, & ils ont perdu une partie de leur instinct ou
de leur génie. » (ibid., t. I, p. 13) En rupture radi cale avec ces discours,
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qui se prolon ge ront  jusqu’au XIX   siècle, Juan de Cárdenas pense le
corps (et l’esprit) des criollos comme un corps et un esprit aux capa‐ 
cités augmentées.

e

Les Indiens : un corps (et un
esprit) diminué
Mais quelles sont les raisons du corps augmenté des criollos ? Chez
Juan de Cárdenas, la justi fi ca tion se situe, sans aucun doute, sur le
plan des origines, du sang et de la race. Car selon Cárdenas, les
Indiens (pour tant nés sous le même climat que  les criollos et vivant
sur le même terri toire) ne béné fi cient pas du tout des mêmes capa‐ 
cités augmen tées que leurs homo logues blancs. Alors que les criollos
ont un tempé ra ment chaud et sec, qui augmente consi dé ra ble ment
les capa cités de leur esprit, les rendant supé rieurs aux Espa gnols, les
Indiens se voient accorder un tempé ra ment « fleg ma tique », froid et
humide (Cárdenas, 1591, fol. 183v et 186r). L’attri bu tion de ce tempé ra‐ 
ment, froid et humide, aux Indiens est forte ment signi fi ca tive et ce, à
plusieurs titres.

22

Dans la tradi tion, médi cale, hippo cra tique et galé nique, le fleg ma‐ 
tique était consi déré comme le pire des tempé ra ments  : carac té risé
par une surabon dance d’eau dans sa complexion, le fleg ma tique était
lent, pares seux, obtus, tota le ment inapte aux opéra tions de l’esprit.

23

Là encore, la produc tion du savoir se base sur des dyna miques imagi‐ 
naires, nour ries par des réseaux d’oppo si tions et d’analo gies  : au
contraire du tempé ra ment chaud et sec attribué aux criollos, qui est
concen tra tion et acti vité d’un esprit vif et aiguisé, dans le tempé ra‐ 
ment fleg ma tique (celui des Indiens), l’esprit se dissout dans la
matière veule, à tel point que la matière domine sur l’esprit. Le
corrélat de cette carac té ri sa tion anti thé tique est évident : les Indiens
sont inaptes à jouer un rôle politique.

24

La carac té ri sa tion de l’Indien comme tempé ra ment fleg ma tique (froid
et humide) construit une oppo si tion radi cale avec  le criollo (au
tempé ra ment chaud et sec), dans laquelle on devine sans peine
une hiérarchie.

25
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Enfin, ce contraste entre le tempé ra ment attribué aux Indiens et
celui des criollos (pour tant nés sur le même sol, vivant sous le même
climat, subis sant la même influence des airs et des eaux que les indi‐ 
gènes) met en évidence le sang comme critère discri mi nant et véri‐ 
table régu la teur social (Orobitg, 2018, p.  135 et suiv.  ; Schaub, 2019).
Car ce qui distingue les Indiens  des criollos, c’est, préci sé ment le
sang, l’origine, la gens, comme le souligne la défi ni tion que le Diccio‐ 
nario de las  Autoridades (publié entre 1726 et 1739 par  la Real
Academia Española) propose du terme criollo :

26

CRIOLLO. Es el que nace en Indias de Padres Españoles, y de otra
Nación que no sean Indios. Es voz inven tada de los Españoles
Conquis ta dores y comu ni cada por ellos en España. Lat. Patria Indus,
genere Hispanus. (Diccio nario de las Autoridades, s.v. criollo)

CRIOLLO. C’est celui qui naît dans les Indes occi den tales de parents
espa gnols ou d’une autre nation qui n’est pas celle des Indiens. C’est
un mot inventé par les Espa gnols qui conquirent l’Amérique et qu’ils
ont trans mise à l’Espagne. En latin, Patria Indus, genere Hispanus.

La défi ni tion  latine Patria Indus, genere  Hispanus («  Indiens par la
patrie, mais Espa gnols par le sang ») et l’emploi d’un voca bu laire de la
généa logie et du lignage (« de padres Españoles ») montrent bien que
la distinc tion est ici posée sur le plan du sang et de la race. Criollos et
Espa gnols partagent le même sang, sont issus de la  même gens, et
c’est ce « sang », cette gens, cette « essence » défi ni ti ve ment ancrée
dans le domaine biolo gique dont les poten tia lités sont amélio rées et
augmen tées par le climat. Ne possé dant pas ce sang (et ne pouvant,
par nature, jamais le posséder), les Indiens sont défi ni ti ve ment
écartés de toute possible supé rio rité et partant, de tout
rôle politique.
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Les impli ca tions socio po li tiques
du texte de Juan de Cárdenas : un
rôle poli tique augmenté pour les
criollos
Les impli ca tions poli tiques du discours de Juan de Cárdenas sont
faciles à mesurer : à des capa cités augmen tées doit corres pondre un
rôle poli tique plus impor tant. Juan de Cárdenas reven dique donc,
impli ci te ment, un rôle poli tique accru pour  les criollos. Pour quelle
raison, Juan de Cárdenas, qui n’est pas créole lui- même, mais Espa‐ 
gnol de souche, revendique- t-il une place prépon dé rante pour  les
criollos, en la fondant sur le corps et la physio logie ? L’expli ca tion se
trouve, en partie, dans le prologue du livre III des Problemas y secretos
de  Indias. Juan de Cárdenas y évoque sa terre natale, Constan tina
(près de Séville). Mais il explique aussi son atta che ment pour la
Nouvelle Espagne, qui est devenue «  sa propre patrie  » car, arrivé
d’Espagne à un âge tendre, «  seul et désem paré  », il y a trouvé des
protec teurs qui l’ont parrainé et qui lui ont permis de faire des études
(Cárdenas, 1591, fol.  171r). Dans le même texte Cárdenas rend
hommage aux  professeurs criollos qui l’ont formé à l’univer sité de
Mexico, et exprime clai re ment sa dette vis- à-vis de ce nouveau terri‐ 
toire dans lequel il a pu pros pérer : « Justo será que muestre mis obras
agra de cidas, engran de ciendo y levan tando a lo que merece aquella
tierra que tanto bien me ha comunicado » (« Il est donc juste que je me
montre recon nais sant, que j’exalte que je célèbre les mérites de ce
terri toire qui m’a apporté tant de bien », ibid.).

28

En réin ter pré tant tota le ment les théo ries sur l’influence de l’espace
améri cain sur les corps dans le sens d’un corps (et d’un esprit)
augmentés (et non plus dimi nués), Juan de Cárdenas exprime donc sa
recon nais sance vis- à-vis de ces  élites criollos qui l’ont accueilli et
protégé, et qui consti tuent, à la date de publi ca tion de l’ouvrage, une
partie impor tante de sa clientèle.

29

Enfin, au- delà de la recon nais sance et de la protec tion de réseaux
d’inté rêts, le texte de Juan de Cárdenas reflète aussi l’ascen sion
des  élites criollos dans la société colo niale. En effet, au moment
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même où Juan de Cárdenas affirme dans son traité la supé rio rité des
criollos sur les Espa gnols en allé guant des critères physio lo giques, les
criollos supplantent peu à peu les Espa gnols de souche dans l’admi‐ 
nis tra tion, à l’Univer sité et dans diffé rents cercles de pouvoir. Le
rôle des criollos dans la société colo niale a surtout été souligné dans
la seconde moitié du XVIII  siècle et au XIX , dans le cadre des mouve‐ 
ments d’indé pen dance vis- à-vis de la puis sance colo‐ 
niale  espagnole 12, mais ce processus  d’empowerment des  élites
criollas commence bien avant, dès la fin du XVI  siècle, comme l’a bien
montré l’étude d’Armando Pavón (2005) sur l’univer sité de Mexico, où
dès la fin du XVI  siècle, les criollos sont plus nombreux que les pénin‐ 
su laires aux postes à respon sa bi lité et dans  le claustro  pleno. Les
théo ries médi cales de Juan de Cárdenas accom pagnent, en tentant de
la fonder sur des critères scien ti fiques, l’ascen sion sociale  des
criollos.
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On pourra, pour conclure, souli gner le lien étroit qui s’établit entre
théo ries médi cales, élites et pouvoirs  : dans le discours de Juan de
Cárdenas, les doctrines hippo cra tiques et galé niques (qui établis‐ 
saient un lien de causa lité entre le climat et la dispo si tion du corps,
ainsi qu’une inter dé pen dance entre les carac té ris tiques du corps et
capa cités intel lec tuelles, mais qui, en même temps, affir maient la
supé rio rité du tempé ra ment équi libré) sont adap tées et remo de lées
en fonc tion de nouveaux enjeux de pouvoir locaux. Le discours que
Juan de Cardenas formule sur le corps se voit ainsi lui- même trans‐ 
formé et «  augmenté  » de nouvelles signi fi ca tions et impli ca tions  :
accom pa gnant l’ascen sion sociale  des criollos, la fondant sur des
critères physio lo giques qui confirment, en même temps l’infé rio rité
des Indiens et justi fient leur domi na tion, le traité de Juan de
Cárdenas est plus qu’un discours sur le corps : c’est un discours sur la
société, sur ses hiérar chies et, aussi, sur ses exclusions.
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NOTES

1  Huarte de San Juan, 1989, p. 572-573 : « Es de saber que de nueve tempe ra‐ 
mentos que hay en la especie humana, solo uno dice Galeno que hace al
hombre pruden tí simo; todo lo que natu ral mente puede alcanzar; en el cual las
primeras cali dades están de tal peso y medida que el calor no excede a la
frialdad, ni la humidad a la sequedad, antes se hallan en tal igualdad y
conformes como si real mente no fueran contra rias ni tuvieran oposi ción
natural. De lo cual resulta un instru mento tan acomo dado a las obras del
ánima racional, que viene a tener el hombre perfecta memoria para las cosas
pasadas, y grande imagi na tiva para ver lo que está por venir, y grande enten‐ 
di miento para distin guir, inferir, racio cinar, juzgar y elegir. » (« Il faut savoir
que sur les neuf tempé ra ments de l’espèce humaine, un seul, dit Galien,
rend l’homme très sage et prudent, dans la mesure de ce qui est possible
natu rel le ment ; chez ce tempé ra ment, les qualités premières sont répar ties
avec une telle propor tion et une telle mesure que la chaleur ne dépasse pas
le froid, ni l’humi dité la séche resse, ces qualités se trouvent au contraire
dans une telle égalité et une telle confor mité qu’il semble rait qu’elles ne
sont pas réel le ment contraires ou en oppo si tion natu relle l’une avec l’autre.
De cette conjonc tion, il résulte un tempé ra ment si bien adapté aux œuvres
de l’âme ration nelle, que l’homme en vient à avoir une parfaite mémoire
pour les choses passées, une grande imagi na tion pour prévoir ce qui est à
venir, et un grand enten de ment pour distin guer, déduire, raisonner, juger
et choisir. »)

2  Ibid., p. 170 : « Pero viviendo los hombres en regiones destem pladas, sujetas
a tales mudanzas del aire, al invierno, estío y otoño, y pasando por tantas
edades, cada una de su tempe ra tura, y comiendo unos manjares fríos y otros
calientes, forzo sa mente se ha de destem plar el hombre y perder cada hora la
buena templanza de las primeras cali dades. De lo cual es evidente argu mento
ver que todos cuantos hombres se engen dran nacen unos flemá ticos y otros
sanguinos, unos colé ricos y otros melan có licos, y por mara villa uno templado,
y a éste no le dura la buena tempe ra tura un momento sin alterarse. » (Mais
étant donné que les hommes vivent dans des régions qui ne sont pas
tempé rées et qu’il sont, de ce fait, soumis à des chan ge ments d’air, au chan‐ 
ge ment des saisons, à l’hiver, à l’été et à l’automne, qu’ils passent par diffé‐ 
rents âges, chacun ayant sa propre tempé ra ture, et qu’ils mangent des
aliments froids et d’autres chauds, il en ressort que le tempé ra ment humain
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perd néces sai re ment à chaque instant son équi libre et la bonne propor tion
des qualités premières. Il est donc évident que tous les hommes naissent les
uns fleg ma tiques et les autres sanguins, les uns colé riques et les autres
mélan co liques, et si, par miracle, il en naît un dont le tempé ra ment soit
équi libré, il ne peut conserver un seul instant son équi libre sans que ce
dernier soit altéré.)

3  Sur ce sujet, voir Hernández González et Castro Molina, 2014, p. 359-363.

4  Sur ce sujet, voir Pigeaud, 1981 et Straw, 1988, p. 40 et suiv.

5  En espa gnol, le mot criollo désigne des Blancs d’origine euro péenne, nés
dans les colo nies. Étant donné que le mot « créole » en fran çais a un tout
autre sens, et désigne souvent des popu la tions métis sées, nées dans les
terri toires colo niaux, nous avons préféré laisser le mot.

6  La première édition connue et imprimée de la version latine de Théo‐ 
dore de Gaza est Aristote, Problemata, Mantoue, Johannes Vurster, s. d. (vers
1472- début 1473). Né à Thes sa lo nique, Théo dore de Gaza émigra en Italie
après la prise de sa ville natale par les Turcs en 1429. Il enseigna le grec à
Sienne puis, à l’invi ta tion du duc de Ferrare, il fonda une académie dans
cette ville dont il fut le premier recteur. C’est dans cette ville qu’il déve‐ 
loppa, sous la protec tion du cardinal Bessa rion, une impor tante acti vité de
traduc teur des textes grecs clas siques vers le latin. Sur ce sujet, voir notam‐ 
ment Monfa sani, 1999 et 2016.

7  Sur Juan de Cárdenas voir notam ment Uranga, 1967, Guiance, 1995,
Millones Figueroa 2002, Pardo Tomás 2002, Ledezma 2009, Varella, 2017.

8  Il existe des éditions modernes, notam ment celle d’Ángeles Durán
(Madrid, Alianza, 1988) et celle de Javier Lozoya (Mexico, Academia Nacional
de Medi cina, 1980).

9  Dans la trans crip tion du texte de Juan de Cárdenas et des autres textes
anciens, nous avons moder nisé la ponc tua tion et les accents. L’ortho graphe
est en revanche celle du texte original.

10  Sur ce texte, voir les analyses très éclai rantes de Singer, dans Galien,
2013, « Intro duc tion », p. 340 et suiv.

11  Sur la diffu sion de ces textes et théo ries en Nouvelle- Espagne, voir
notam ment Viveros Maldo nado (2007).

12  Voir par exemple, parmi de nombreuses réfé rences, Garriga (2008),
Cacua Prada (2016) ou Fernández Cantero (2019). Cepen dant, ce rôle
central  des criollos dans les processus d’indé pen dance ainsi
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que l’antagonisme criollos/pénin su laires a récem ment été discuté et nuancé
par Pérez Vejo (2010).
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RÉSUMÉS

Français
Dans cet article, nous propo sons de réflé chir à l’impact des nouvelles tech‐ 
no lo gies sur le corps à travers l’étude de l’expé rience épis té mique qu’offre la
science- fiction spécu la tive. Plus préci sé ment, nous montre rons comment le
texte litté raire préfi gure les enjeux que nos tech no lo gies les plus convoi‐ 
tées, atten dues et fantas mées pour ront avoir sur l’humain de demain. Le
roman d’Olga  Ravn, Les  employés (2018), sera le terrain d’analyse pour
étudier de quelle manière le corps augmenté, la vie extra ter restre et l’intel‐ 
li gence arti fi cielle impactent le corps, et par le fait même boule versent
l’enten de ment de notre propre personne et du monde qui nous entoure.
Ainsi, nous verrons qu’un avenir où il est davan tage ques tion de progrès
tech nique que social peut engen drer une réalité désin carnée et surtout une
huma nité aliénée.

English
Through the epistemic poten tial of spec u lative science fiction, this article
offers a reflec tion on the impacts of tech no lo gies on the human body. More
precisely, this article illu min ates how literary texts anti cipate the chal lenges
which will arise in rela tion with the body of the future from our most
awaited and fantas ized tech no lo gies. Olga Ravn’s  novel, The  employees
(2018), will be the basis of this article’s inquiry into how the augmented
body, extra ter restrial life and arti fi cial intel li gence impact the body and, by
the same token, upset our own under standing of ourselves and the world
which surrounds us. As a whole, this article illus trates that a future where
tech nical advance ment takes preced ence on social progress can lead not
only to a disem bodied reality, but more import antly to an alien‐ 
ated humanity.
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Les employés d’Olga Ravn : laboratoire imaginaire pour un futur
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TEXTE

Le  fantasme d’un dépas se ment des fron tières de  l’humanité atteint
son paroxysme au XXI  siècle 1. Dans un monde néoli béral où les avan‐ 
cées tech niques et scien ti fiques progressent au rythme de la loi
de Moore 2, le corps augmenté, la vie sur Mars, l’intel li gence arti fi‐ 
cielle semblent s’imposer comme des réalités inévi tables. Il suffit de
suivre le compte Twitter d’Elon Musk pour se voir propulsé dans un
futur proche où les humains devront utiliser des implants céré braux
pour s’assurer de ne pas être supplantés par une intel li gence arti fi‐ 
cielle surpuissante.

1

e

Malgré l’impor tance média tique accordée à ces discours futu ristes et
alar mistes, il demeure impor tant de s’inter roger sur le rôle des
nouvelles technologies et des évolu tions scien ti fiques, présentes et à
venir, dans nos sociétés. Bien qu’il soit impos sible de nier l’avène ment
de certaines avan cées tech no lo giques, l’avenir de ces tech no lo gies

2
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dans nos sociétés doit s’accom pa gner d’une  réflexion sur les
enjeux qui les sous- tendent. Faute de quoi, cet avenir tech no lo gique
pour rait s’imposer à nous comme une réalité inéluc table dont il faut
accepter, sans condi tions, toutes les consé quences inhé rentes. Ce
discours sur les tech no lo gies, promu par une certaine pensée trans‐ 
hu ma niste, doit être rejeté, car il contient de grands risques  pour
notre auto dé ter mi na tion :

Tout se passe en effet comme si non seule ment les promesses
trans hu ma nistes marquaient un point de rupture histo rique sans
précé dent, mais que leur réali sa tion rele vait plus encore de
l’inéluc ta bi lité. C’est ce que le philo sophe Mark Hunyadi appelle le
« futu risme » trans hu ma niste : « Le futu risme est une manière de
parler du futur au futur, sans jamais utiliser le condi tionnel ; une
manière de prophé tiser l’avenir sans jamais imaginer d’alter na tive
possible. » (Le Dévédec, 2021, p. 17-18)

En effet, ce type de  discours élimine la possi bi lité de formuler des
réflexions fonda men tales et néces saires sur l’élabo ra tion de nouvelles
tech no lo gies avant leur instau ra tion dans nos sociétés, puisqu’elles
seraient déjà inévitables 3. Pour faire face à cette tech no cratie toute- 
puissante, une réflexion philo so phique, morale et sociale doit contre‐ 
ba lancer le poids de la tech nique. Or, comment faire face à une tech‐ 
nos cience qui s’enferme dans sa propre bulle spéculative 4 ?

La science- fiction spéculative 5

Pour répondre à cette ques tion, l’étude de la science- fiction ouvre
des pistes de réflexion, puisque ce genre fictionnel s’inté resse — à sa
manière  — aux mêmes tech no lo gies  que les sciences  appliquées 6.
Cepen dant, à la diffé rence des tech nos ciences souvent renfer mées
sur leurs propres objec tifs tech niques, les récits de science- fiction ne
peuvent exister qu’à condi tion de mettre en scène ces tech no lo gies
dans une diégèse vivante, socia lisée et politisée 7 :

3

La science- fiction […] re- socialise ou re- politise ces déve lop pe ments
techno- scientifiques en les inscri vant dans un terri toire, une
histoire, des rela tions sociales. La fiction met en scène les
tech no lo gies dans un univers où tout s’imbrique : la sépa ra tion


